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Résumé 

Les espèces exotiques envahissantes (EEE) sont considérées comme l’un des principaux symptômes du 

déséquilibre des écosystèmes à l’échelle mondiale. 49 d’entre elles font depuis 2014 l’objet d’un règlement 

européen qui oblige les Etats membres de l’Union européenne à agir contre leur introduction et leur propagation. 

A ce titre, et en vue de l’élaboration de plans d’action, l’Agence française pour la biodiversité est chargée 

d’identifier les voies d’introduction et de propagation prioritaires. Pour caractériser ces voies, des indicateurs 

ont été constitués. Ils prennent en compte l’utilisation spécifique des voies, les impacts des espèces, leur poten-

tiel invasif ainsi que leur stade d’invasion en France métropolitaine. Les nombreuses bases de données qui 

rassemblent ces informations ainsi que les experts contactés nous ont permis de renseigner ces indicateurs pour 

les 44 voies telles qu’identifiées dans la typologie recommandée par la Convention sur la Diversité Biologique. 

La hiérarchisation a amené à cibler les utilisations ornementales et horticoles d’EEE végétales, les détentions 

domestiques et les élevages d’EEE animales, le transport non intentionnel d’espèces et l’utilisation par ces der-

nières de corridors de déplacements en milieux terrestres et aquatiques. Néanmoins, l’homogénéisation des 

données utilisées, l’adoption d’une méthode d’évaluation reconnue et la constitution d’une liste d’EEE reflétant 

l’enjeu en métropole permettront d’actualiser ces conclusions afin qu’elles constituent une base solide pour les 

décisions de gestion à venir. La sensibilisation et/ou la formation des acteurs concernés, le renforcement des 

moyens pour le contrôle et la surveillance ainsi que l’amélioration des connaissances relatives aux mécanismes 

de dispersion des EEE constituent les axes principaux du plan d’action succinct proposé et que les décideurs 

devront soutenir en priorité aux côtés des acteurs concernés. Les actions qui découleront de ces mesures devront 

prendre en compte les évolutions liées au changement climatique et intégrer les EEE en milieux marins et la 

coopération entre les Etats membres. 

Abstract 

Invasive alien species (IAS) are globally one of the main symptoms of ecosystem disturbance. In 2014, 

the European Commission has adopted a list of 49 species that commits Member States to take action against 

their introduction and spread. In this scope, the French Agency for Biodiversity is in charge for prioritizing 

introduction pathways and establishing an action plan to address the latters. This study has built up indicator 

that take into account species pathways use, their environmental and socio-economic impacts and their invasion 

phase in mainland France. The database that aggregate this information as well as the experts that we contacted 

allowed us to estimate this indicators for the 44 pathways identified in the typology recommended by the Con-

vention on Biological Diversity. We subsequently focused on: ornamental and horticultural use of invasive 

plants, domestic detention and breeding facilities of invasive animals, unintentional transport of species and 

spread along aquatic and terrestrial corridors. So as to update those conclusions to the upcoming updates of the 

European list and take appropriate measures for IAS management, standardization of the data, adoption of a 

common assessment protocol and an appropriate list of species that capture the IAS stake in France are needed. 

Raising public awareness, training relevant actors, reinforce resources for control and surveillance and improv-

ing the knowledge we have on introduction and spread mechanisms shall be at the core of the measures sug-

gested and be supported by decision makers. Action that will follow these measures should account for climate 

change, invasion in marine ecosystems and emphasis on collaboration in between Member States. 
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ONCFS  Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 
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SINP   Système d’Information Nature et Paysages 

SN EEE  Stratégie Nationale relative aux Espèces Exotiques Envahissantes 

UE    Union Européenne (en anglais EU) 

UICN    Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

UK   United Kingdom 

UMS   Unité Mixte de Service 

UNEP   United Nation Environmental Program 

WGIAS  Working Group on Invasive Alien Species 

 

ESPECE EXOTIQUE1 

Espèce (individu ou population) introduite vo-

lontairement ou accidentellement en dehors de 

son aire de répartition naturelle. Cela comprend 

toutes les parties, gamètes, graines, oeufs ou 

propagule d’espèces qui pourraient survivre et 

se reproduire. 

 

ESPECE ENVAHISSANTE1 

                                                      
1 Définition issue de : Thévenot J. Synthèse et réflexions sur des définitions relatives aux invasions biologiques. Préambule 

aux actions de la stratégie nationale sur les EEE ayant un impact négatif sur la biodiversité. Service du patrimoine naturel, 

Muséum national d'histoire naturelle, Paris. 2013:31. 

En écologie, il s’agit d’une espèce autochtone 

ou allochtone sur un territoire donné, qui proli-

fère (multiplication rapide du nombre d’indivi-

dus) et qui étend son aire de distribution liée à 

une augmentation de la densité des populations.  

 

ESPECE EXOTIQUE ENVAHISSANTE1 

Espèce naturalisée d’un territoire qui, par sa 

prolifération dans un milieu naturel ou semi-

naturel, y produit des changements significatifs 
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de comportement, de structure ou de fonction-

nement des écosystèmes. 

Les opinions scientifiques divergent sur la prise 

en compte ou non de l’impact dans la définition 

d’espèce invasive. Certains ne l’intègrent pas 

car il est assez difficile d’évaluer les impacts 

(échelle de temps et d’espace) sur les espèces ou 

les milieux 

Synonyme : espèce invasive 

 

INTRODUCTION1 

Déplacement, par suite d’une intervention hu-

maine, d’une espèce en dehors de son aire de 

répartition naturelle. 

 

PROPAGATION 

Dans une acception large, la propagation corres-

pond à l’augmentation de l’aire de répartition 

d’une espèce ou d’une population qui suit l’in-

troduction dans une nouvelle région ou un  nou-

veau pays. La dispersion naturelle joue souvent 

un rôle important dans la propagation. D’après 

la définition précédente, la propagation est 

stricto sensu une introduction. 

 

VOIES 

Itinéraire géographique, couloir (route, canal, 

tunnel), moyen (véhicule, navire, avion), acti-

vité humaine (agriculture, commerce) ou mar-

chandise par lesquels une espèce exotique est 

transportée, intentionnellement ou non-inten-

tionnellement. La voie est à distinguer du vec-

teur, qui est le support physique du déplace-

ment.2 

 

 

 

 

                                                      
1 Réglement (UE) 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil de l'Union européenne relatif à la prévention et à la gestion 

de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes, (2014). 
2 Ainsi, la chaussure d’un touriste transportant des semences correspond au vecteur, tandis que le tourisme et les vols interna-

tionaux correspondent à la voie. Définition inspirée du document « Introduction to invasive alien species, Module 1, 2005, 

ISSG ». 
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I. Introduction 

I.1) Les espèces exotiques envahissantes 

La définition donnée par l’UICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature) fait 

aujourd’hui consensus : « Une espèce exotique envahissante (EEE) est une espèce allochtone dont l’in-

troduction par l’Homme (volontaire ou fortuite), l’implantation et la propagation menacent les écosys-

tèmes, les habitats ou les espèces indigènes avec des conséquences écologiques, économiques ou sani-

taires négatives » (1). Il existe néanmoins plusieurs manières d’envisager la problématique et d’associer 

à une espèce le statut d’exotique envahissante selon les postulats méthodologiques retenus. 

Souvent identifiées comme faisant partie des menaces principales qui pèsent sur la biodiversité 

à l’échelle mondiale (2) et (3), les nuisances causées par les espèces exotiques envahissantes n’en restent 

pas moins une conséquence importante des changements globaux liés aux activités humaines qui affec-

tent le climat, provoquent l’intensification des échanges commerciaux et des mouvements humains (4) 

et perturbent les milieux. Quoi qu’il en soit, on constate que la dynamique temporelle et spatiale actuelle 

est à l’augmentation des déplacements et à l’accumulation d’espèces exotiques à l’échelle mondiale (5). 

Dans ce contexte d’intensification des invasions biologiques, l’Europe (6) et la France ne font 

pas exception. L’inventaire national du patrimoine naturel (INPN) estime à 509 le nombre d’EEE en 

France, dont plus de 370 dans les Outre-mer1 (8). Dans ce contexte, les collectivités françaises d’outre-

mer, pour la plupart insulaires et possédant des forts taux d’endémisme, parmi les plus élevés au monde 

(9), sont particulièrement menacées.  

Parmi les effets constatés sur la biodiversité et sur les services rendus par les écosystèmes on 

peut noter : la prédation (e.g. le frelon asiatique sur l’abeille domestique),  l’herbivorie (e.g. la pyrale du 

buis sur le buis), la compétition (e.g. l’écureuil gris avec l’écureuil roux), la transmission de maladies 

(e.g. l’écrevisse de Louisiane porteur de la peste des écrevisses), l’appauvrissement génétique (e.g. 

l’érismature rousse sur l’érismature à tête blanche), l’eutrophisation des systèmes aquatiques (e.g. ca-

bomba de Caroline) ou encore l’altération physique des milieux (e.g. les jussies ou la renouée du japon).  

Les effets indésirables des EEE se font aussi ressentir dans la modification des usages liés aux 

loisirs (e.g. la jacinthe d’eau sur les cours d’eau et les plans d’eau), l’altération des systèmes de produc-

tion (e.g. l’ambroisie à feuille d’armoise sur des parcelles agricoles) ou encore les effets sur la santé 

humaine (e.g. la berce du Caucase et les allergies cutanées). 

Si l’enjeu lié aux EEE concerne en premier lieu l’environnement naturel, il peut en outre repré-

senter une menace sanitaire pour certaines filières de production primaire (agricole et sylvicole), entraî-

ner des nuisances pour certains usages et provoquer des problèmes de santé publique (10). 

                                                      
1 Espèces dont le statut biogéographique est J (Introduit envahissant) par territoire (TAXREF V11)  7. Gargominy O, 

Tercerie S, Régnier C, Ramage T, et al. TAXREF v11, référentiel taxonomique pour la France: méthodologie, mise en oeuvre 

et diffusion. Rapport Patrinat. 2017;116:152. 
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I.2) Contexte stratégique et règlementaire 

Cet enjeu est pris en compte par différents dispositifs stratégiques et règlementaires aux niveaux 

international, européen, national et régional1.  

Les conventions de Bonn et de Berne (1979) ont posé les premiers jalons de cette prise en 

compte à l’échelle internationale. La Convention sur la Diversité Biologique (CDB) a inscrit en 2010 la 

lutte contre les EEE dans ses objectifs, dits « d’Aïchi », dont le 9 est dédié à cette thématique. 

Au niveau européen, la stratégie sur les EEE (12) a donné en 2004 un premier cadre d’objectifs 

et de leviers d’actions. Celui-ci a débouché en 2014 sur le règlement européen relatif à la prévention et 

à la gestion de l’introduction et de la propagation des EEE préoccupantes pour l’UE (13).  

La France s’est quant à elle dotée d’une stratégie nationale pour prendre en compte la problé-

matique des EEE en 2017 (14) et a complété sa règlementation en transposant certains éléments des 

textes européens en droit français entre 2016 et 2018 (15). 

Cependant, les mesures règlementaires françaises de prévention et de gestion sont réparties dans 

des textes distincts, avec lesquels il est parfois difficile de composer : règlementations agricole, sanitaire 

ou de l’environnement. Bien que des coopérations existent et que des actions conjointes soient élaborées 

par les services en charge, cette fragmentation réduit la visibilité des dispositions règlementaires, peut 

mener à des lacunes dans leur mise en œuvre et peut réduire l’efficacité de l’action publique (9). 

Concrètement, la prise en compte des EEE « préoccupantes pour l’UE » se fait via l’inscription 

de ces dernières dans des règlements d’exécution, actuellement au nombre de deux (une liste principale 

et une première liste complémentaire) (16) & (17). La liste ainsi constituée contient actuellement 49 

espèces (26 espèces animales et 23 espèces végétales) se répartissant parmi les taxons suivants : mam-

mifères (11), crustacés (6), oiseaux (4), poissons (2), amphibiens (1), reptiles (1), insectes (1), plantes 

aquatiques (9) et végétaux terrestres (14).   

Parmi les espèces de cette liste, 14 ne sont pas présentes en France à l’heure actuelle et les 

espèces des milieux marins ne sont pas représentées. Plus généralement, cette liste ne reflète pas l’enjeu 

EEE à l’échelle de la métropole, et encore moins pour l’outre-mer.  

Des compléments viendront palier à ces manques et enrichir la liste dans les années à venir. 

L’Annexe 1 présente les 49 espèces actuellement présentes (liste initiale et premier complément) et trois 

des futurs compléments qui viendront s’ajouter à cette liste. En outre, les six régions ultrapériphériques 

françaises ont constitué leur propre liste 

I.3) Objectifs de l’étude 

L’article 13 du règlement européen sur les EEE oblige les Etats membres de l’UE (13) à analyser 

et identifier les voies d’introduction et de propagation non-intentionnelles prioritaires et à élaborer et 

mettre en œuvre des plans d’action relatifs à ces voies. L’article 13 est repris dans l’action 2.2 de la 

Stratégie nationale EEE qui présente cette obligation comme un objectif national. 

Ainsi, l’objectif de ce travail est d’aboutir à un plan d’action opérationnel, à l’échelle métropo-

litaine, pour lutter contre l’introduction et la propagation des EEE préoccupantes pour l’UE, et plus 

                                                      
1 Pour un aperçu plus exhaustif que les quelques éléments présentés ici, les annexes 1 et 2 du document « Scope options for EU 

action on IAS » 11. Miller C, Kettunen M, Shine C, Gollasch S, et al. Scope options for EU action on Invasive Alien Species 

(IAS) Final report for the European Commission. Brussels, Belgium.: Institute for European Environmental Policy (IEEP), 

2006. présentent les instruments internationaux contraignants et non-contraignants qui structurent les politiques de lutte contre 

les EEE. L’annexe 4 analyse quant à elle les instruments et initiatives communautaires (d’avant 2006, date du rapport). 
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largement pour l’ensemble des EEE concernées par ces voies. Des pistes pour l’élaboration d’un tel plan 

sont présentées dans ce rapport par la proposition d’un plan d’action succinct. 

L’élaboration de ce plan d’action nécessite au préalable d’identifier les voies concernées, dites 

voies prioritaires. Il s’agit de hiérarchiser les voies en mettant en place une méthodologie d’analyse 

suffisamment complète et robuste pour justifier et argumenter en faveur d’un outil qui doit servir pour 

l’aide à la décision. Cette hiérarchisation précède la présentation du plan d’action succinct. 

L’étude présentée dans ce rapport et la proposition de plan d’action s’inscrivent donc dans le 

double cadre d’une obligation règlementaire communautaire, et d’une volonté de prendre la juste mesure 

de l’enjeu EEE en France. Autrement dit, il s’agit de se conformer aux obligations dictées par la Com-

mission européenne via le règlement mais aussi d’utiliser cette obligation à des fins opérationnelles pour 

la lutte effective contre l’ensemble des EEE préoccupantes en métropole, et dans une moindre mesure 

dans les Outre-mer. 

A l’heure actuelle en France, de nombreuses mesures sont prises contre les EEE (prévention, 

gestion, surveillance, communication), de nombreux services sont impliqués dans le contrôle pour pré-

venir l’introduction et des acteurs variés opèrent  localement contre l’établissement et la propagation 

des espèces exotiques nuisibles. La stratégie nationale et les initiatives qui l’ont précédée (depuis les 

objectifs d’Aichi jusqu’au règlement européen) donnent aujourd’hui une dynamique sans précédent pour 

la lutte contre les EEE (18). L’ensemble des obligations du règlement et des actions de la stratégie, en 

particulier le plan d’action auxquels doit aboutir ce travail, doivent venir structurer les actions existantes 

et favoriser la mobilisation des moyens nécessaires pour remplir les objectifs nationaux et européens. 

Les réflexions qui articulent ce travail sont nourries des nombreux échanges qui ont été réalisés 

avec le réseau d’acteurs qui agit en lien avec la thématique des EEE en France métropolitaine et dans 

l’UE. Parmi ceux-ci, on trouvera notamment les membres du comité de pilotage de la stratégie nationale, 

les référents EEE dans les différents Conservatoires Botaniques Nationaux (CBN) mais également les 

personnes en charge de cette même étude dans certains Etats membres frontaliers (voir page 53 la liste 

des contacts). Les méthodologies de travail pour l’évaluation et la hiérarchisation des voies, les mesures 

de gestion qu’il serait opportun d’intégrer au plan d’action, ou encore la gouvernance de la probléma-

tique des EEE, ont été abordées avec ces personnes. Les réflexions suscitées à l’occasion de ces échanges 

sont venues nourrir ce rapport et ont permis de mieux saisir l’enjeu EEE et de comprendre les mesures 

de gestion actuellement mises en œuvre en métropole. 
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II. Evaluation et hiérarchisation des voies d’introduction 

et de propagation 

II.1) Préambule 

a) L’approche de la thématique EEE par les voies 

Il est indispensable d’accompagner la prise en compte des invasions biologiques de protocoles 

de priorisation qui permettent de définir et de cibler les champs d’action prioritaires du fait des moyens 

humains, financiers et techniques limités. On peut ainsi distinguer trois approches : les espèces, les voies 

et les sites (19). Ces approches sont explicitées dans l’Annexe 2. Dans une optique préventive, mais 

également du fait qu’il est difficile d’identifier les espèces concernées (e.g. pour les introductions non-

intentionnelles), l’approche par les voies d’introduction et de propagation est à intégrer. Celle-ci consi-

dère la problématique des EEE sous l’angle des mécanismes constitutifs des phénomènes d’introduction 

et de propagation, auxquels les facteurs humains sont intimement liés. Ces facteurs, permettant aux 

espèces de passer les barrières géographiques qui les limitent habituellement à leur aire de répartition  

naturelle, sont ce qu’on entend usuellement par « voies » et peuvent décrire : l’itinéraire géographique, 

le couloir d’introduction ou l’activité humaine sous-jacente au phénomène d’introduction ou de propa-

gation (20).  

Le rapport «Pathways of Introduction of Invasive Species, their prioritization and management» 

(21) de la CDB, produit dans la perspective de la réalisation de l’Objectif 9 d’Aichi, propose un système 

de référence pour la classification des voies d’introduction et de propagation s’inspirant du travail de 

Hulme (22). C’est cette typologie (Tableau 1) et la terminologie sur laquelle elle se base que nous utili-

serons dans ce travail. Cette typologie retient une approche centrée sur la gestion et la régulation pré-

ventive des phénomènes d’invasions. Les voies y sont classées selon 6 catégories, elles-mêmes réparties 

en 44 sous-catégories. Un document d’accompagnement, élaboré par l’UICN, décrit ces sous-catégories 

pour un usage facilité de la typologie (23). 

 

Tableau 1 Typologie des voies d'introduction et de propagation recommandée par la CDB, traduction inspirée de (24). Les 

catégories peuvent se classer selon qu’elles sont : intentionnelles (libération et fuite), non-intentionnelles (contaminant et 

clandestinité) ou naturelles (couloir ou sans aide) tel que proposé dans le guide d’interprétation des voies (23). 

Catégories Sous-catégories 

Libération dans la nature: intro-

duction intentionnelle par 

l’homme d’organismes vivants 

en vue de leur libération dans le 

milieu naturel 

1.1 Lutte biologique 

1.2 Lutte contre l’érosion/stabilisation de dunes (brise-vent, haies, etc.) 

1.3 Pêche dans le milieu naturel (y compris la pêche sportive) 

1.4 Chasse dans le milieu naturel 

1.5 « Amélioration » du paysage, de la flore et de la faune dans le milieu naturel 

1.6 Introduction à des fins de conservation 

1.7 Libération dans la nature pour utilisation (à des fins autres que celles stipulées ci-dessus, par 

exemple production de fourrure, transport, médecine) 

1.8 Autre libération intentionnelle 

Fuite : espèces dans un milieu 

confiné (zoo, ferme..), puis libé-

ration accidentelle ou fuite de 

ces animaux 

2.1 Agriculture (y compris les cultures énergétiques) 

2.2 Aquaculture/mariculture 

2.3 Jardins botaniques/ zoologiques/ aquariums (hors aquariums privés) 

2.4 Animaux de compagnie/espèces d’aquarium/terrarium  
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2.5 Animaux d’élevage (y compris les animaux soumis à un contrôle limité) 

2.6 Sylviculture (y compris le reboisement) 

2.7 Exploitations de production de fourrure 

2.8 Horticulture 

2.9 Fins ornementales hors horticulture 

2.10 Recherche et reproduction d’animaux ex-situ (dans des installations) 

2.11 Aliments et appâts vivants 

2.12 Autres fuites de zones de confinement 

Contaminant : organismes vi-

vants en tant que contaminants 

d’une marchandise transférée 

dans un cadre commercial 

3.1 Contaminant de matériel de pépinière  

3.2 Appâts contaminés 

3.3 Contaminant alimentaire (y compris d’aliments vivants) 

3.4 Contaminants des animaux (hormis les parasites, espèces transportées par un hôte/vecteur) 

3.5 Parasites des animaux (y compris les espèces transportées par un hôte/vecteur) 

3.6 Contaminants des végétaux (hormis les parasites, espèces transportées par un hôte/vecteur) 

3.7 Parasites des végétaux (y compris les espèces transportées par un hôte/vecteur) 

3.8 Contaminants des graines 

3.9 Commerce du bois 

3.10 Transport de matériel constituant un habitat (sol, végétation, etc.) 

Transport clandestin : orga-

nismes vivants attachés à des 

moyens de transport et au maté-

riel associé.  

4.1 Matériel de pêche  

4.2 Conteneur/vrac 

4.3 Organismes clandestins dans ou sur les avions 

4.4 Organismes clandestins dans les navires/bateaux  

4.5 Machines/équipement 

4.6 Personnes et leurs bagages/matériel (tourisme en particulier) 

4.7 Matériaux d’emballage organiques, en particulier à base de bois 

4.8 Eaux de ballast des navires/bateaux 

4.9 Salissure des coques de navires/bateaux 

4.10 Véhicules (voitures, trains, etc.) 

4.11 Autres moyens de transport 

Couloir : via des infrastructures 

humaines en l’absence des-

quelles la dissémination n’aurait 

pas été possible 

5.1 Cours d’eau/bassins/mers reliés entre eux 

5.2 Tunnels et ponts 

Sans aide : dispersion naturelle 
6.1 Dispersion naturelle à travers les frontières d’espèces exotiques envahissantes introduites par 

les voies précédentes 

b) Objet de la hiérarchisation  

La hiérarchisation des voies d’introduction est nécessaire à la constitution de plans d’action 

relatifs aux voies jugées prioritaires. Ces plans d’action doivent en effet cibler les voies qui nécessitent 

de mobiliser les moyens de gestion et de contrôle (limités dans le contexte actuel) des EEE en France 

métropolitaine. 

Suite à l’adoption de la liste d’espèces de l’Union1, et à chaque complément à cette liste2 (ac-

tuellement un complément, trois en préfiguration d’ici 2020), l’article 13 du règlement européen donne 

                                                      
1 Liste principale publiée le 13 juillet 2016 : 16. Règlement d'éxécution (UE) 2016/1141 de la commission adoptant une liste 

des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l'Union conformément au règlement (UE) no 1143/2014 du Parlement 

européen et du Conseil. 2016. 
2 Première liste complémentaire publiée le 12 juillet 2017 : 17. Règlement d'éxécution (UE) 2017/1263 de la 

Commission européenne portant mise à jour de la liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l'Union établie 

par le règlement d'exécution (UE) 2016/1141 conformément au règlement (UE) no 1143/2014 du Parlement européen et du 

Conseil, (2017). 



Etude des voies d’introduction et de propagation des EEE préoccupantes pour l’UE – proposition de plan d’action 

12 

 

deux échéances aux Etats membres : un délai de dix-huit mois pour l’analyse des voies (dont la priori-

sation) et un délai de trois ans pour l’élaboration et la mise en œuvre de plans d’action. 

L’ensemble des Etats membres contactés dans le cadre de ce travail poursuit actuellement ces 

mêmes objectifs. Parmi les dix pays membres contactés, cinq ont donné un retour sur leur avancement 

et ont communiqué des documents permettant de faire état des méthodes et des premiers résultats pour 

la partie sur l’analyse des voies (cf. Tableau 4 en II.4)). Seule la Belgique est allée jusqu’à l’étape d’éla-

boration des plans d’action, avec un travail abouti mais en cours de révision. 

c) Méthodologie 

Le règlement précise que l’étude des voies d’introduction et de propagation doit être réalisée 

pour les voies dites non intentionnelles. D’après le guide d’interprétation de l’UICN (23), les voies non 

intentionnelles sont la contamination et la clandestinité (cf. Tableau 1). En toute rigueur on devrait donc 

se restreindre à ces deux catégories. Il est cependant nécessaire d’aller plus loin que ces simples défini-

tions si l’on souhaite que le plan d’action qui découle de la hiérarchisation joue pleinement son rôle pour 

la prévention de l’introduction et de la propagation des EEE en France métropolitaine et en Europe.  

Si l’on exclue par la suite les voies de la catégorie « libération dans la nature » (explicitement 

intentionnelles), on prendra en compte dans la hiérarchisation les voies de la catégorie « fuite depuis 

une zone de confinement » (ambiguïté entre l’introduction intentionnelle et l’échappement non-inten-

tionnel). En outre, les voies des catégories « couloir » et « sans aide » seront prises en compte dans la 

proposition de plan d’action, ce dernier pouvant agir pour la prévention de l’introduction et de la propa-

gation des EEE par ces voies. Jusqu’au § II.3)d) on parlera donc de la hiérarchisation des 44 voies de la 

typologie que l’on réduira ensuite aux voies strictement concernées. 

Afin de hiérarchiser les 44 voies identifiées par la typologie de référence il est nécessaire de les 

évaluer. C’est en connaissant d’une part les espèces qui utilisent une voie et d’autre part les caractéris-

tiques de ces espèces que l’on peut être en mesure d’évaluer la voie en question (cf. Figure 1). A partir 

de la littérature, des recommandations institutionnelles, du règlement européen et des échanges réalisés 

avec les pays membres avancés sur la question, nous avons décidé de nous baser sur 4 caractéristiques 

des 49 espèces préoccupantes pour l’UE pour évaluer les voies : leurs impacts (vulnérabilité), leur po-

tentiel invasif (aléa), leur stade d’invasion et les voies qu’elles utilisent. Les caractéristiques des espèces 

se déclinent en variables, et ces variables en modalités permettant de distinguer les espèces entre elles. 

Le Tableau 3, en II.3)b), reprend ces informations.  
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Par ailleurs, la méthode de hiérarchisation proposée est double : elle se fait d’une part pour les 

voies concernées par l’introduction et d’autre part pour les voies concernées par la propagation. Il s’agit 

en effet des deux étapes successives principales que l’on distingue lorsque l’on caractérise un 

phénomène d’invasion. 

II.2) Base de données pour l’évaluation des espèces 

Le règlement européen (13) et certaines recommandations institutionnelles (20), (25) & (26) 

identifient le volume d’espèces, la fréquence d’utilisation des voies et les impacts des espèces comme 

critères à utiliser en premier lieu pour caractériser les voies. Cependant, l’évaluation des voies nécessite 

de rassembler des informations suffisamment pertinentes, complètes et disponibles sur les EEE de la 

liste européenne, ce qui n’est pas le cas des critères retenus par les recommandations. Pour cette raison, 

et grâce aux retours des pays membres ayant communiqué leur méthode, nous avons décidé dans ce 

travail de nous concentrer sur les critères suivants : les impacts des espèces (vulnérabilité), leur potentiel 

invasif (aléa), leur stade d’invasion et les voies qu’elles utilisent.  

Afin de renseigner ces critères pour les 49 EEE de la liste européenne, nous nous appuyons sur 

quatre sources de données : 

 Pour les impacts et le potentiel invasif, sur les évaluations des risques disponibles sur la plate-

forme d’information de la Commission européenne Parmi les sources de données recensés dans 

le Tableau 6, les évaluations de risques se distinguent par leur caractère très complet et le for-

matage homogène des données dont elles font usage pour les 49 espèces (27) & (28)1.  Ces 

évaluations de risques ont été constituées lors de la proposition d’inscription des espèces sur la 

liste règlementaire européenne, elles sont donc incontournables pour les espèces du règlement. 

Ces méta-études font la synthèse des connaissances que nous avons sur les espèces évaluées2 ; 

 Pour les impacts environnementaux, sur l’étude de Carbonneras et al. (29) qui évalue les impacts 

environnementaux par la méthode EICAT (30) & (31) ; 

                                                      
1 Ces évaluations sont basées sur deux méthodes principales : pour la faune, elles sont faites suivant la méthode NNRA (Non 

Native Risk Assessment) et pour la flore selon la méthode développée par l’OEPP 
2 Les évaluations des risques sont disponibles pour les 49 espèces sur la page du Forum scientifique de la Commission euro-

péenne (dans la rubrique Bibliothèque) sur le site https://circabc.europa.eu 

Figure 1 La voie  𝑉𝑗 est utilisée par n espèces 𝐸𝑖. On estime l’aléa, la vulnérabilité et le risque associé à 𝑉𝑗  à 

partir du potentiel invasif, des impacts et du stade d’invasion des espèces 𝐸𝑖 qui utilisent la voie 𝑉𝑗. 
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 Pour le stade d’invasion, sur le SINP et le SI Flore qui fournissent des occurrences d’espèces 

sur le territoire métropolitain ; 

 Pour l’utilisation des voies, sur les réseaux d’experts faune et flore sur les EEE. 

L’ensemble des informations collectées est rassemblée dans la grille de synthèse en Annexe 3 

qui sert de base pour l’analyse des voies. Par ailleurs, il existe de nombreuses autres sources de données 

qui nous ont permis de confirmer ou de moduler les informations récoltées dans les sources principales. 

Le Tableau 2 recense ces bases de données : 

Tableau 2 Sources de données utilisées pour compléter la grille de synthèse sur les espèces et échelle géographique à laquelle 

elles font état de l’information qu’elles donnent. Divers organismes œuvrent aux échelles internationale, européenne, nationale 

et régionale sur la thématique EEE et diffusent un grand nombre d’informations, en particulier sur les voies d’introduction et 

les impacts des espèces. 

Organisme, programme ou système 

d’information 

Périmètre de 

travail de 

l’organisme 

Informations disponibles 

GISD (Global Invasive Species Database) - base 

de données de l’UICN sur les EEE 
International fiches de description espèce (voies et impacts) 

Compendium CABI Centre for Agriculture and 

Biosciences International) - programme de coopé-

ration internationale) 

International 
informations générales et très détaillées (voies 

et impacts) 

OEPP (Organisation Européenne pour la Protec-

tion des Plantes) -  structure intergouvernementale 
Europe évaluations des risques (voies et impacts) 

EASIN (European Alien Species Information Net-

work) - plateforme de la Commission européenne 
Europe 

plateforme de redirection vers d’autres sources 

de données et distribution des espèces 

DAISIE (Delivering Alien Invasive Species In-

ventories for Europe) – programme initié par le 

Commission européenne 

Europe 
fiches de description espèce (voies et impacts) 

– distribution des espèces 

CIRCABC (plateforme d’information de la com-

mission européenne) – organisation intergouverne-

mentale 

Europe évaluations des risques (voies et impacts) 

NOBANIS (réseau intergouvernemental et base de 

données initiés par le Nordic Council of Ministers) 
Europe du Nord fiches de description espèce (voies et impacts) 

HARMONIA+ (programme d’évaluation des mé-

canismes et impacts) 
Belgique 

fiches de description espèce – évaluations des 

risques (voies et impacts) 

NNSIP (Non Native Species Information Portal) Royaume-Uni fiches de description espèce (voies et impacts) 

GT IBMA1 (prochainement centre national de res-

source sur les EEE) 
France 

retours d’expériences de gestion et informa-

tions générales (dont voies et impacts) 

SINP (Système d’information Nature et Paysages) 

du MNHN et SI Flore (Système d’information 

Flore) du réseau des CBN 

France Distribution des espèces 

                                                      
1 Groupe de Travail sur les Invasions Biologiques en Milieux Aquatiques 
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a) Réseaux d’experts faune et flore sur les EEE 

L’Agence française pour la biodiversité (AFB) s’appuie sur un réseau de référents sur la théma-

tique EEE via le Service de Coordination Technique des CBN1 (SCTCBN) pour la flore et via l’UMS 

Patrinat pour la faune. Une trentaine d’experts de différentes structures comme les CBN, le Muséum 

National d’Histoire Naturelle (MNHN), l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) 

et d’autres organismes publics ont ainsi été mobilisés afin de constituer une grille de synthèse de l’uti-

lisation des voies par les espèces (pour répondre à la question : quelles voies utilisent quelles espèces ?). 

Les données fournies par les experts sont telles que  (cf. grille de synthèse Annexe 3) 

 Pour une espèce donnée, les voies sont renseignées selon trois modalités relatives à la capacité 

des espèces à utiliser la voie (en termes de volume ou de fréquence2) ; 

 L’information donnée pour un couple espèce-voie doit être avérée, ou potentielle avec une in-

certitude faible, notamment pour les espèces actuellement absentes (l’information étant dans ce 

cas obtenue par proxy avec d’autres pays) ; 

 L’information n’est fournie que pour les taxons ou espèces bien connues des experts, sur leur 

territoire d’agrément ; 

 La distinction est faite entre introduction d’une part, et propagation d’autre part. 

b) Qualité de la donnée 

On peut relever différents éléments qui mettent en perspective l’étude des voies et leur hiérar-

chisation avec les données sur lesquelles elle se base : 

 Les différentes sources utilisent des méthodes de classification (typologies) hétérogènes avec 

des dénominations des voies différentes et pas toujours compatibles ; 

 Les informations sont évaluées à différentes échelles géographiques (rarement à l’échelle natio-

nale, quelquefois à l’échelle régionale et souvent à l’échelle européenne) ; 

 Les informations font parfois état de réalités passées (historiques) et ne prennent pas en  compte 

les évolutions à venir liées aux changements globaux (climatiques et économiques notamment) ; 

 Vis-à-vis des informations données par les experts, on peut également noter le nombre relative-

ment réduit de réponses (14 experts pour la flore et 7 experts pour la faune) ainsi que l’incerti-

tude des réponses liée au manque de précision dans la procédure fournie. 

Ces différents éléments nous permettent de dire que les données utilisées manquent d’homogé-

néité et sont souvent associées à une forte incertitude. Ainsi, les résultats sur la hiérarchisation des voies 

doivent être utilisés avec précaution. Néanmoins, l’utilisation d’indicateurs, l’identification d’un groupe 

de voies prioritaires (et non de voies plus ou moins prioritaires les unes par rapport aux autres) ainsi que 

les regroupements de ces voies dans des thématiques plus générales, comme il sera présenté par la suite, 

doivent pallier au manque de qualité dans la donnée. 

II.3) Méthode 

Comme précisé précédemment, quatre caractéristiques des espèces nous permettent d’évaluer 

les voies. Via l’utilisation des voies par les espèces, les impacts de ces dernières (respectivement leur 

                                                      
1 Service de la Direction de l’Appui aux Politiques Publiques de l’AFB 
2 Ces deux notions sont confondues 
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potentiel invasif) permettent d’estimer les vulnérabilités associées aux voies (respectivement les aléas). 

Le stade d’invasion des espèces, mis en regard de l’aléa et de la vulnérabilité, permet d’estimer les 

risques totaux associés aux voies. 

a) Evaluation des espèces 

L’utilisation des voies. Pour une voie donnée, on souhaite connaître le nombre d’espèces l’uti-

lisant pour l’introduction d’une part, et pour la propagation d’autre part. On souhaite également con-

naître les capacités des espèces à utiliser les voies. L’information relative à l’utilisation des voies nous 

est donnée principalement par les retours d’experts mais aussi par les informations disponibles dans les 

évaluations de risques et les plateformes en ligne (DAISIE, CABI, GT IBMA). La capacité des espèces 

à utiliser les voies se décline en 3 modalités : « faible », « modérée » ou « forte »1. Une espèce peut 

utiliser plusieurs sous-catégories. 

L’aléa. On souhaite connaître les probabilités d’introduction et d’établissement des espèces, 

ainsi que leur capacité de dispersion (3 variables). Les informations relatives à l’aléa proviennent des 

évaluations des risques. Chacune des trois variables, parmi la probabilité d’introduction, la probabilité 

d’établissement et le potentiel de dispersion s’échelonne entre 3 modalités : « low », « moderate » ou 

« high »1.  

La vulnérabilité. Il s’agit des impacts environnementaux (sur la biodiversité et les services 

écosystémiques) et socio-économiques (santé humaine, animale et végétale) des espèces (3 variables). 

L’estimation des impacts des espèces, desquels découle la vulnérabilité, provient des évaluations des 

risques d’une part (selon 3 modalités de « low » à « high »1) et de l’utilisation de la méthode EICAT 

d’autre part (5 modalités de « minimal » à « massive »1 par Carbonneras et al. (29)) pour ce qui est des 

aspects environnementaux. 

Le stade d’invasion. Quelle est l’aire de répartition des espèces en métropole ? Si les espèces 

sont aujourd’hui absentes, sont-elles limitrophes ? L’information relative au stade d’invasion des es-

pèces provient du SI Flore et du SINP2. Elle s’échelonne selon 4 modalités (29), de 0 (absence de l’es-

pèce en métropole) à 3 (espèce largement répandue), plus une modalité qualifiant les espèces actuelle-

ment absentes de métropole mais présentes dans une zone biogéographique qui recoupe la métropole et 

un autre pays européen (modalité « limitrophe »). On obtient cette information en recoupant les zones 

biogéographiques selon Köppen-Geiger (32) et les occurrences d’espèces en Europe dont fait état le 

rapport de la Commission européenne « Baseline Distribution of Invasive Alien Species of Union con-

cern » (33). 

Les modalités des différentes variables ont avant tout une valeur ordinale3. Cependant, pour plus 

de précision sur la signification de celles-ci (pourquoi, pour une espèce donnée, lui a-t-on attribué cette 

modalité ?), on peut se reporter : 

                                                      
1 Formatage source de l’information 
2 SIFlore : système d’information « flore » du SCTCBN, SINP : Système d’information sur la nature et les paysages de l’UMS 

Patrinat 
3 Certaines variables présentées précédemment sont évaluées, dans certaines évaluations des risques, selon des échelles à 5 

modalités (de « very low » à « very high »). En effet, les protocoles utilisés pour la faune (évaluation des risques NNRA) 

différent souvent de ceux utilisés pour la flore (évaluation des risques avec le OEPP). Afin d’homogénéiser le traitement de 

l’information, ces évaluations sont rééchelonnées selon 3 modalités (« low », « moderate », « high »). 
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 Pour les probabilités d’introduction et d’établissement, pour la capacité de dispersion, pour les 

impacts et les impacts sanitaires et sur la santé humaine aux deux protocoles de référence, 

d’une part pour la flore (34) et d’autre part pour la faune (28) ; 

 Pour les impacts environnementaux, au protocole EICAT ;  

 Pour le stade d’invasion, au schéma théorique sur les stades d’invasion (cf. Annexe 5) repris 

de Carbonneras et al. (2018). 

b) Constitution des indicateurs 

Principe 

La méthode retenue pour évaluer les 49 espèces, et par là évaluer les 44 voies, consiste à se 

munir d’indicateurs. Ces indicateurs sont construits à partir des caractéristiques des espèces retenues 

pour l’évaluation des voies. Un indicateur est obtenu par le couplage de trois variables entre elles. La 

valeur prise par un indicateur est déterminée par un ensemble de triplets de variables. La Figure 2 donne 

un exemple de constitution d’un indicateur avec deux variables dans le cas du protocole ISEIA (35). 

Pour la hiérarchisation et l’analyse des voies, on propose trois indicateurs, dont la constitution 

est détaillée dans le Tableau 3 : 

 L’indicateur « aléa », qui associe les trois variables « probabilité d’entrée », « probabilité 

d’établissement » et « potentiel de dispersion ». Cet indicateur propose trois valeurs d’aléa 

(aléa de niveau 1, 2 & 3) ; 

 L’indicateur « vulnérabilité » qui lie l’impact environnemental et les impacts socio-écono-

miques. Cet indicateur propose quatre valeurs de vulnérabilité (vulnérabilité de niveau 1, 2, 3 

& 4) ; 

 L’indicateur « risque » qui associe l’aléa, la vulnérabilité et le stade d’invasion et qui propose 

un système de cinq valeurs selon des niveaux de priorité. Cet indicateur est ainsi corrélé aux 

indicateurs « aléa » et « vulnérabilité ». 

Chacun des indicateurs présentés ici est donc l’association de trois variables. Pour un indicateur 

donné, chaque espèce se positionne vis-à-vis du triplet de valeurs associées. Ce triplet de valeurs déter-

mine le niveau de l’indicateur qui lui est associé. Ainsi, à chaque espèce sont associées trois valeurs qui 

correspondent aux trois indicateurs. 

 

 

Figure 2 Exemple de couplage de variables (ici 

Impact & Invasion stage in Belgium) et de 

regroupements proposés par le protocole ISEIA. 

Ici, l’indicateur peut prendre trois valeurs 

différentes, constituées chacune par un 

regroupement de couples de modalités prises par 

les deux variables initiales. Les valeurs de 

l’indicateur sont « Alert List », « Black List » et 

« Watch List » 
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 Tableau 3 Résumé des indicateurs et des variables qui les constituent. L=faible, M=modérée, H=élevée, S=lent, R=rapide, 

MC=préoccupation mineure, MN=minimale, MO=modérée, MR=majeure, MV=massive, L=limitrophe. Pour l’aléa : 

al1>al2>al3. Pour la vulnérabilité : vul1>vul2>vul3>vul4. Pour le stade d’invasion : 0=absent, 1=phase de latence, 2=crois-

sance exponentielle, 3=capacité limite. Les modalités des variables ont une valeur ordinale plus qu’absolue. 

Indicateur Variable Modalités Sources 

Aléa 

(3 valeurs) 

Probabilité d’entrée 3 (L,M,H) Evaluation des risques 

Probabilité d’établissement 3 (L,M,H) Evaluation des risques 

Potentiel de dispersion 3 (S,M,R) Evaluation des risques 

Vulnérabilité 

(4 valeurs) 

Impact économique 3 (L,M,H) Evaluation des risques 

Impact sur la santé humaine 3 (L,M,H) Evaluation des risques 

Impact environnemental 5 (MC, MN, MO, MR, MV) 
EICAT ( Carbonneras 

et al., 2018) 

Risque 

(5 valeurs) 

Aléa 3 (al1 > al2 > al3) Indicateur 

Vulnérabilité 
4 (vul1 > vul2 > vul3 > vul4) 

Indicateur 

Stade d’invasion 5 (0,1,2,3,L)1 SINP, SI Flore 

 

Exemple : pour l’aléa, probabilité d’entrée= « moderate », probabilité d’établissement= « mo-

derate », potentiel de dispersion= «rapid ». La Figure 3 nous indique que pour ce triplet de modalités, 

l’aléa associé à l’espèce sera de niveau 2 « al2 ». 

                                                      
1 Voir Annexe 5 pour la description des phénomènes d‘invasion 

Figure 3 Représentation de la construction d'un indicateur associant trois variables, ici pour l’indicateur 

« aléa ». Chaque variable se situe sur un axe et se décline selon ses modalités. Les chiffres correspondent au 

nombre d’espèces concernées. Les nuances de couleurs représentent les valeurs de l’indicateur (ici 3 valeurs 

d’aléa). 
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Répartition des espèces par indicateurs 

La répartition des effectifs d’espèces dans les différentes valeurs des indicateurs a été choisie 

dans l’objectif de prioriser les voies. Ainsi, les valeurs d’un indicateur sont choisies d’une part en fonc-

tion des effectifs dans chaque valeur et d’autre part selon les modalités des variables qui le constituent. 

Les effectifs doivent être équilibrés et les valeurs plus élevées de l’indicateur doivent correspondre à 

des modalités de variables plus élevées. 

Exemple : Pour l’aléa (Figure 3), le nombre d’espèces de l’aléa de niveau 1 est de 14, celui de l’aléa 

de niveau 2 est de 22 (4+4+3+1+5+2+3) et celui de l’aléa de niveau 3 est de 13. Les effectifs sont à 

peu près équilibrés et on a bien 14+22+13=49 espèces. 

Pour chacun des trois indicateurs, on représente le nombre d’espèces concernées par niveau 

d’indicateur (schémas Figure 3 & Figure 4). Le cas est un peu différent pour le troisième indicateur qui 

répartit les espèces selon 5 listes distinctes, liées à la capacité que l’on aura à mener des actions préven-

tives pour les voies concernées, au regard des espèces en présence. Ces 5 listes sont : 

 NP : 1 liste d’espèces non prioritaires (aléa et/ou vulnérabilité et/ou stade d’invasion trop 

faible) ;  

 AS : 1 liste d’espèces « à surveiller » (pas encore présentes sur le territoire) ;  

 L1 : une liste d’espèces pour lesquelles les actions préventives ne sont plus envisageables vu 

leur stade d’invasion ; 

 L2 et L3 : 2 listes d’espèces dont l’introduction et la propagation peuvent faire l’objet de me-

sures de lutte préventive via les plans d’action envisagés à la suite de la hiérarchisation des 

voies. 

L’Annexe 6 indique pour chaque espèce l’indicateur qui lui est associé.  

Figure 4 Représentation de la répartition des espèces de la liste européenne pour les deux indicateurs « vulnérabilité » et « risque ». 
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c) Hiérarchisations possibles des voies 

A une voie donnée, pour l’introduction d’une part et pour la propagation d’autre part, on associe 

ainsi : le nombre d’espèces concernées (selon les modalités d’utilisation « faible », « modérée » ou 

« forte »), les effectifs pour l’indicateur aléa (selon les trois valeurs « al1 », « al2 » et « al3 »), les 

effectifs selon l’indicateur vulnérabilité (selon les quatre valeurs « vul1 », « vul2 », « vul3 » et « vul4 »), 

les effectifs pour chacune des 5 listes de l’indicateur risque et les effectifs pour les 5 stades d’invasion. 

On estime ainsi l’aléa, la vulnérabilité et le risque associés à chaque voie. L’Annexe 7.1  indique pour 

chaque voie les effectifs des valeurs de chaque indicateur.  

Pour un indicateur donné, on est en mesure de relativiser l’importance de certaines valeurs par 

rapport à d’autres en pondérant celles-ci. L’Annexe 7.2  donne les coefficients utilisés lorsque l’on sou-

haite connaître « l’aléa total » ou « la vulnérabilité totale » d’une voie en faisant une somme pondérée 

des effectifs dans chaque valeur. L’Annexe 7.1  donne les totaux pour chaque indicateur. 

Exemple : Pour la voie 2.8 (Horticulture)  

 

Ainsi, on peut hiérarchiser les voies selon : 

 Le nombre d’espèces concernées (le « volume » d’espèces) ; 

 Les modalités d’utilisation (plus ou moins d’utilisations « faible », « modérée » ou « forte » ou 

selon un total pondéré de ces modalités) ; 

 L’aléa associé (plus ou moins d’aléa, selon les effectifs par valeur ou selon un total pondéré de 

ces valeurs) ; 

 La vulnérabilité (plus ou moins de vulnérabilité, selon les effectifs par valeur ou selon un total 

pondéré de ces valeurs) ; 

 Le risque, c’est-à-dire selon les 5 valeurs présentées précédemment (en fonction de l’impor-

tance que l’on veut accorder à tel ou tel niveau). 

En outre, on peut distinguer le phénomène d’introduction du phénomène de propagation ou bien 

confondre les deux dans une utilisation « totale » des voies. L’Annexe 7.3  donne la méthode de consti-

tution de ce total. 

Chaque graphique de la Figure 5 permet de visualiser pour chaque voie l’effectif  de chaque 

valeur pour l’indicateur retenu (volume d’espèces, aléa ou vulnérabilité), ceci pour l’introduction et la 

propagation d’une part et pour le total d’autre part. La Figure 5 recense donc 9 manières possibles de 

classer les voies. 

d) Classement des voies 

Parmi les 44 voies (sous-catégories) recensées dans la typologie, 15 ne sont pas concernées par 

le cadre de l’étude : les huit voies de la catégorie « libération », car l’étude ne s’intéresse qu’aux voies 

non-intentionnelles, les voies « autres fuites » (2.12) et « autres moyens de transport » (4.11) qui, en 

l’absence de précisions supplémentaires, ne sont pas exploitables, et cinq voies qui ne sont utilisées par 

aucune des 49 espèces du règlement. La hiérarchisation se base donc sur un échantillon de 29 voies. 

faible modérée forte total aL1 aL2 aL3 total vul1 vul2 vul3 vul4 total L1 L2 L3 AS NP

2.8 22 7 7 8 22,5 7 8 7 22,0 3 4 10 5 18,4 3 6 6 2 5

Risque (en nombre d'espèces)
Code voie (cf. 

typologie)

Nombre 

d'espèces 

concernées

Modalités d'utilisation 

(en nombre d'espèces)
Aléa (en nombre d'espèces) Vulnérabilité (en nombre d'espèces)
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En retenant la méthode de classement selon les effectifs décroissants par voie (pour le total, 

c’est-à-dire pour l’introduction et la propagation confondues), seul le graphique iii) est rigoureusement 

ordonné. Cependant on remarque que les graphiques i) à ix) présentent tous les mêmes 12 premières 

voies dans leur manière de les ordonner. En d’autres termes, quel que soit l’indicateur utilisé (volume 

d’espèces, aléa ou vulnérabilité) et que l’on considère l’introduction, la propagation ou le total, on re-

trouve les 12 mêmes voies dans le classement réalisé. 

En multipliant ainsi les méthodes de classement des voies, on constaterait que ce sont toujours 

les mêmes voies, parfois dans un ordre différent, qui ressortent les premières. 

Exemple : pour le graphique i), on visualise pour la voie 6.1 les effectifs selon les modalités « faible », 

« modérée » ou « forte » d’utilisation des voies, pour l’introduction. Au total, 42 espèces utilisent cette 

voie : 2 faiblement, 12 modérément et 28 fortement (voir Annexe 7.1 pour le détail des effectifs). Le 

graphique i) est cependant classé comme le total d’utilisation des voies (comme le montre le graphique 

iii)) et non selon  l’effectif par voie pour l’introduction seulement, ce qui explique que certaines voies 

semblent être classées de manière désordonnée (e.g. 2.4 et 5.1). 

L’indicateur « risque » est celui qui agrège le plus de données (impacts, potentiel invasif et stade 

d’invasion) et devrait être en toute rigueur le seul indicateur valable vis-à-vis des critères qui ont été 

fixés lors de la préfiguration de la méthodologie. Cependant, à l’instar des autres indicateurs, le classe-

ment selon l’indicateur « risque » donne les mêmes résultats. Il permet cependant d’avoir un aperçu plus 

explicite des voies dans un objectif de gestion et peut être utilisé pour l’analyse des voies (cf. Figure 6 

en III.1)a)).  
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Figure 5 Graphiques récapitulatifs des effectifs par voie, selon les valeurs de chaque indicateur («volume », « aléa » et « vulnérabilité »), pour l’introduction, la propagation et le total (introduction et propagation confondues) 
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II.4) Résultats : les voies prioritaires 

D’une liste hiérarchisation à l’autre, selon les méthodes présentées au paragraphe précédent, 

c’est en choisissant les 12 premières voies que la similitude est la plus forte (au regard d’un nombre 

raisonnable de voies prioritaires) et que l’on obtient les 12 mêmes voies. Selon la typologie de la CDB, 

on a donc la liste suivante : 

2.2 - Aquaculture 

2.3 - Jardins botaniques/zoos/aquariums 

2.4 - Animaux de compagnie/d’aquariums/de terrariums 

2.5 - Animaux d’élevage 

2.8 - Horticulture 

2.9 - Fins ornementales hors horticulture 

3.6 - Contaminants des végétaux 

3.10 - Transport de matériel constituant un habitat 

4.4 - Organismes clandestins dans les navires/bateaux 

4.5 - Machines/équipements 

4.9 - Salissures des coques de navires/bateaux 

4.10 - Véhicules (voitures, trains, etc…) 

Cette liste de voies prioritaires ne comprend pas les voies 5.1, 5.2 et 6.1 que l’on a cependant 

choisi de faire apparaitre dans les graphiques de la Figure 5. Le règlement européen demande en effet 

explicitement de ne pas s’intéresser aux voies autres que les non-intentionnelles. Les voies 5 et 6 (« cou-

loir » et « sans aide », cf. Tableau 1) ne font pas partie des voies non-intentionnelles selon le guide 

d’interprétation des voies de l’UICN (23). Il a cependant semblé pertinent de les représenter et de les 

prendre en compte pour la conception du plan d’action car des mesures préventives peuvent être prises 

pour éviter la dispersion naturelle et l’utilisation de corridors (terrestres ou aquatiques) favorables à la 

propagation. 

Comme précisé précédemment, l’ordre dans lequel ces voies sont classées changera selon la 

méthode que l’on retiendra. Cependant, ce qui nous intéresse dans le processus de hiérarchisation c’est 

avant tout de connaître à quelles voies on doit accorder de l’importance pour l’élaboration des plans 

d’action, et non de savoir comment les voies prioritaires se situent les unes par rapport aux autres. Ainsi, 

la hiérarchisation est binaire : une voie est prioritaire ou ne l’est pas, elle ne peut pas être plus ou moins 

prioritaire. En outre, il serait peu pertinent d’opérer une hiérarchisation fine des voies, vu la qualité et 

les biais importants dans l’information source. 

 

Les échanges réalisés avec les homologues européens ont permis de recenser les voies qu’ils ont 

identifiées comme prioritaires (Tableau 4). 
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Tableau 4 Synthèse de l'avancement de quelques pays membres en matière de hiérarchisation. Pour les codes des voies prio-

ritaires, se reporter au Tableau 1 donnant la typologie et les dénominations de celles-ci.  

Etat membre 
Critères d’évaluation et méthode de hiérarchi-

sation 
Voies prioritaires 

Allemagne 

Distinction entre introduction et propagation, mais analyse finale 

confondant les deux. Utilisation du nombre d’espèces par voie pour. 

comparaison de l’analyse sur les 49 à une analyse sur une liste na-

tionale de 93 espèces (36). 

6.1 5.1 2.4 3.10 2.3 

4.6 4.11 4.1 4.7 

Belgique 

Couplage de la fréquence (4 niveaux) d’introduction et de l’impact 

(méthode Harmonia+ (37), score de 0 à 12). Prise en compte de la 

faisabilité1 dans les plans d’action. Regroupement des voies par thé-

matique (par exemple « eaux douces »). 

2.4 6.1 2.9 2.8 1.5 

2.3 5.1 2.1 4.11 

Luxembourg 

Identification des voies prioritaires par consultation des filières con-

cernées par la thématique. Utilisation d’une autre typologie que 

celle recommandée par la CDB (38). 

26.1, Transport, Contaminant 

de semences, Evasions d’espèces 

ornementales, déchet verts, 

3.10 

Pays-Bas 

Distinction entre introduction et propagation. Couplage de l’impact 

(4 niveaux) avec le stade d’invasion (4 niveaux). Utilisation des 

‘perspectives d’actions’ (3 niveaux) pour l’estimation de la faisabi-

lité de mise en œuvre d’actions. 

Introduction : 6.1 3.2 4.6 

4.10 4.5 & Propagation : 

2.4 4.6 2.8 2.9 3.2 

Royaume-Uni 

Mesure de l’incertitude dans l’utilisation des voies (3 modalités). 

Utilisation des impacts environnementaux et socio-économiques (5 

niveaux pour chaque). Comparaison de l’analyse sur les 49 à une 

analyse sur une liste nationale de 238 espèces. 

3.4 3.10 3.7  4.6 

 

En résumé, les voies identifiées à l’heure actuelle comme prioritaires par les Etats membres consul-

tés sont, par ordre d’importance : 

 La dispersion naturelle - 6.1 ; 

 L’échappement (horticulture – 2.8, jardins botaniques/zoologiques – 2.3, fins ornementales – 

2.93) ; 

 Les contaminants et la clandestinité (Transport de matériel constituant un habitat – 3.104, appâts 

et semences contaminés – 3.2, personnes via bagages/matériel – 4.7, matériel de pêche – 4.1). 

Les contextes propres à chaque pays ainsi que les méthodes et les données utilisées ont amené 

chaque Etat membre à établir sa propre liste de voies prioritaires. On relève pour cette raison des diffé-

rences entre ces dernières et celle établie dans le cadre de notre étude. On retiendra notamment : 

 L’identification par certains Etats membres des sous-catégories liées à la contamination par des 

insectes (voies 3.4 et 3.6). En effet certains pays ont basé leur étude sur une liste d’espèces 

préoccupantes comprenant des espèces d’insectes autre que Vespa velutina ; 

 La prise en compte des voies 3.2 (appâts contaminés) et 4.1 (matériel de pêche) comme voies 

prioritaires ; 

 La présence des voies de la catégorie « Libération » (voies d’introduction intentionnelle) dans 

la liste des voies prioritaires, bien que cela soit explicitement exclu des exigences du règlement 

européen. 

                                                      
1 La faisabilité prend en compte : la capacité à mobiliser les acteurs concernés, les leviers financiers, acceptabilité socio-éco-

nomique et la ‘différence attendue’ par la mise en œuvre des actions en question. 
2 Le Luxembourg n’a pas utilisé les dénominations de la typologie recommandée par la CDB 
3 Relâchées accidentelles ou irresponsables (par exemple : déversement d’aquarium) 
4 Par exemple : sol, végétation, gravats.  
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Malgré quelques disparités entre la liste établie dans ce travail et les listes des autres pays, ces der-

nières nous permettent d’insister sur certaines mesures pour les plans d’action en France métropolitaine 

et d’envisager des actions de coopération avec les Etats frontaliers. 

Engagés dans les objectifs européens fixés par le règlement, les pays membres de l’UE se sont de-

puis plusieurs années déjà dotés de dispositifs (stratégie, réseau de surveillance) afin de traiter la pro-

blématique des EEE. Deux rapports de l’Office international de l’eau au sujet des EEE (2015) dressent 

un état des lieux des dispositifs, programmes et avancement d’une quinzaine de pays membres sur la 

question : « Les stratégies de pays européens vis-à-vis des EEE en milieux aquatiques » (39) et « Sur-

veillance et voies d’introduction et de propagation de EEE : exemples de pratiques en Europe et préco-

nisations » (24). 

II.5) Discussion 

Trois principaux éléments ressortent de la comparaison des résultats obtenus avec les différentes 

méthodes de hiérarchisation. Pour chaque classement, si l’on prend en compte les 12 premières voies, 

sans hiérarchie interne à ces 12 voies : 

 La distinction faite entre « faible », « modérée » et « forte » (modalités d’utilisation des voies) 

et l’importance croissante accordée à ces modalités (pondération) pour la hiérarchisation est 

nivelée par les effectifs (nombre d’espèces) par voie ;   

 La distinction entre différentes valeurs d’aléa et de vulnérabilité (et les pondérations associées 

à celles-ci) est elle aussi nivelée par les effectifs par voie : l’aléa d’une voie est élevée parce que 

cette voie est très utilisée et non parce que des espèces dont l’aléa est élevé l’utilisent ;  

 Les hiérarchisations faites en faisant la distinction entre introduction et propagation ou en utili-

sant le total donnent les mêmes 12 voies prioritaires, ceci quel que soit l’indicateur utilisé. 

En somme, on pourrait se contenter d’une méthode simple qui n’utilise que les effectifs par voie, 

sans étudier le risque associé aux espèces et sans faire la distinction entre introduction et propagation, à 

l’image de ce qui a été utilisé par certains Etats membres, l’Allemagne par exemple1. Une telle méthode 

serait en ce sens un outil adapté pour la prise en compte de données régulièrement actualisées et pour la 

mise à jour des résultats de hiérarchisation des voies. 

Cependant, il faut garder à l’esprit que l’échantillon d’espèces est réduit et qu’il conviendrait de 

tester ces conclusions sur une population d’espèces plus large pour lesquelles on dispose des mêmes 

informations initiales. 

D’autre part, les interprétations faites de la typologie par les experts et par les plateformes des-

quelles proviennent les informations (cf. Tableau 2), malgré le guide d’interprétation fourni par l’ UICN 

(20), amènent des incohérences et des disparités dans ces données qu’il est parfois difficile d’interpréter 

a posteriori. En effet, la typologie n’est pas toujours adaptée aux phénomènes observés et aux réalités 

constatées. S’il est important de répandre l’usage de cette typologie afin d’homogénéiser, par exemple 

à l’échelle communautaire, la terminologie pour l’élaboration de plans d’action, il peut être judicieux de 

                                                      
1 Voir à ce sujet le rapport sur la hiérarchisation des voies 36. Rabitsch W, Heger T, Jeschke J, Saul W, et al. Analysis 

and prioritisation of pathways of unintentional introduction and spread of invasive alien species in Germany in accordance with 

Regulation (EU) No 1143/2014. BfN-Skripten (Bundesamt für Naturschutz). 2018(490). 
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la compléter et de formaliser certains éléments pour l’articuler avec des considérations opérationnelles, 

notamment vis-à-vis de l’identification des acteurs. 

Par exemple, celle-ci ne précise rien vis-à-vis du commerce en ligne, des infrastructures linéaires 

de transport ou encore des activités liées à la valorisation socio-économique des espèces. Plus générale-

ment, les connaissances que l’on a des mécanismes d’introduction et de propagation des espèces sont 

encore loin d’être complètes et certains éléments ne sont pas identifiés spécifiquement comme pouvant 

jouer un rôle dans ce phénomène global. Parmi ces éléments, on peut noter : le tourisme mondial, les 

activités militaires, les programmes humanitaires internationaux ou encore l’usage des cultivars horti-

coles invasifs. 

 

Malgré ces éléments, on peut aisément prendre la mesure de l’enjeu EEE en métropole et iden-

tifier les aspects clés pour une lutte efficace contre l’introduction et la propagation de ces espèces. Les 

échanges réalisés1 donnent une vision plus réaliste de l’enjeu EEE en métropole et le regroupement par 

thématique permet d’avoir une approche plus pragmatique de la situation et des actions qu’on est en 

mesure de mettre en place. 

  

                                                      
1 Principalement avec les membres du comité de pilotage de la stratégie nationale sur les EEE 
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III. Analyse des voies et plan d’action succinct 

III.1) Introduction 

Le plan d’action succinct présenté ici s’inscrit dans la logique de la CDB2. Il présente les grandes 

lignes des mesures préventives qui doivent concourir aux objectifs fixés par la stratégie nationale et le 

règlement européen. Chaque mesure a une visée opérationnelle et devra se décliner en action concrètes 

à l’avenir, pour lesquelles un descriptif précis (maître d’œuvre échéancier, détail des coûts, faisabilité1) 

sera nécessaire. Les mesures ont été conçues en s’inspirant de nombreuses sources, comme les recom-

mandations du conseil de l’Europe (20), ses divers code de conduites, les recommandations et les 

exemples du groupe de travail de la Commission européenne sur les EEE (26) ou encore l’ébauche de 

plans d’action proposés par la Belgique (40). 

Parmi les mesures relatives aux EEE, l’approche préventive par les voies d’introduction et de 

propagation est celle qui, sur le long terme et quand elle est possible, est la plus efficace (41) et permet 

de s’épargner autant que possible les conséquences néfastes des espèces exotiques préoccupantes (42) 

& (43). En effet, la maîtrise des populations (éradication, confinement, atténuation) nécessite la mobili-

sation de ressources financières et techniques très importantes et, lorsqu’elle s’accompagne de mesures 

inadéquates, peut aggraver les phénomènes d’invasion. Cette logique est inscrite dans les principes di-

recteurs de la CDB 2 sous le nom « d’approche hiérarchique à trois phases », à savoir, successivement : 

prévention, détection précoce et éradication rapide, contrôle et lutte à long terme. 

Bien que les connaissances sur la place des EEE au sein des écosystèmes soient encore incom-

plètes (44), on constate que certaines EEE (notamment les végétaux) présentent la caractéristique de 

s’installer rapidement dans des milieux perturbés (45). Ainsi, parmi les nombreuses mesures de lutte 

préventive qu’il convient de développer, la limitation de la perturbation des milieux et la restauration 

des milieux endommagés semblent très pertinentes. Cette approche permet de sortir du paradigme de 

« lutte à tout prix » et d’adopter une démarche d’adaptation face aux changements provoqués par les 

EEE (46). 

a) Regroupement par thématique  

Suite à l’identification des voies prioritaires (§ II.4)), on décide de regrouper celles-ci dans des 

thématiques, plus adaptées à la mise en œuvre des actions qui découleront du plan de mesures. On retient 

quatre thématiques, regroupant chacune plusieurs voies : la thématique « Usages ornementaux et horti-

coles », la thématique « Corridors et transports », la thématique « Elevage et détentions domestiques » 

et une thématique transversale qui propose des mesures susceptibles de contribuer à la lutte contre l’in-

troduction et la propagation, toutes voies confondues. En outre ces thématiques incluent d’autres voies 

que les voies prioritaires, issues de la typologie ou identifiées selon d’autres typologies. Par exemple la 

thématique « Corridors et transport » comprend les eaux de ballast (voie non identifiée comme priori-

taire) tandis que la thématique « Usages ornementaux et horticoles » prendra en compte le commerce 

sur internet (non identifiée comme telle dans la typologie). En outre, l’approche par les « voies » adoptée 

                                                      
1 Possibilités de financement et de mobilisation des acteurs concernés, acceptabilité socio-économique et capacité de l’action 

à changer l’état existant de ce sur quoi elle porte 
2 « Principes directeurs concernant la prévention, l’introduction et l’atténuation des impacts des espèces exotiques qui menacent 

des écosystèmes, des habitats ou des espèces », adoptés lors de la COP 6 (2002). 
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dans ce travail permet de prendre en compte, via les mesures envisagées dans les plans d’action, l’en-

semble des espèces susceptibles d’être concernées, au-delà des 49 espèces actuellement présentes dans 

la liste européenne. 

 

b) Tendances générales 

Les résultats de la répartition des taxons dans l’utilisation des voies (Annexe 7.1 ) montrent que 

la liste européenne (comprenant  49 espèces) donne des résultats très différents de ce à quoi on peut 

aboutir en utilisant le jeu de données de Carboneras (29) pour les taxons représentés dans la liste euro-

péenne (à savoir les spermatophytes, les reptiles, les poissons, les mammifères, les insectes, les crusta-

cés, les oiseaux et les amphibiens). En résumé, le jeu de données issu de la grille de synthèse, dont on 

pouvait présager qu’il manque d’exhaustivité, est effectivement très distant du jeu de données de Car-

boneras (Annexe 8.3 ), plus complet et scientifiquement plus valide. La possibilité de renseigner plu-

sieurs voies pour une espèce, le faible nombre d’espèces de la liste européenne et la qualité de la donnée 

de la grille de synthèse peuvent venir expliquer cette disparité entre les jeux de données. Cependant, le 

niveau de détail (à l’échelle des sous-catégories) utilisé dans notre étude est plus adapté à l’élaboration 

de mesures de lutte opérationnelles que l’utilisation des catégories.  

Ces éléments confirment le besoin d’une liste exhaustive d’espèces et d’une méthodologie pré-

cise pour renseigner l’utilisation des voies par les espèces afin de mieux cibler et préciser les plans 

d’action. En somme, si les connaissances sur les invasions biologiques doivent encore être approfondies, 

il est également nécessaire  que celles-ci s’articulent avec des mesures de gestion appropriées (47). 

L’étude du jeu de données de Carboneras nous permet de faire ressortir quelques tendances entre 

les espèces, leurs impacts, les voies (selon les 6 grandes catégories de la typologie) qu’elles utilisent 

préférentiellement et leur stade d’invasion en Europe (voir Annexe 8.4 ). Les voies associées aux verté-

brés sont plutôt caractérisées par des libérations intentionnelles tandis que les invertébrés ont tendance 

à être transportés en tant que contaminants et les plantes à être introduites par échappement. Les voies 

« couloirs » et « sans aide » n’apparaissent la plupart du temps pas dans l’évaluation des voies et ne 

ressortent pas dans ce jeu de données, bien qu’elles méritent une attention particulière pour la mise en 

place de mesures appropriées (22). 

Figure 6 Répartition des modalités de l’indicateur « risque » pour les trois thématiques retenues. AS= A surveiller, NP= Non 

prioritaire. L1, L2 et L3 : niveaux de listing pour la priorisation du risque en matière de lutte préventive contre l’introduction 

et la propagation : L2>L3>L1 
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III.2) Axes, objectifs et contenu des mesures 

Comme précisé précédemment, ces mesures ont avant tout un but préventif (un plan national de 

lutte aurait un objectif curatif de gestion des populations). Celles-ci s’articulent autour de 5 grands axes 

d’action opérationnels dont l’ordre de présentation ci-dessous suit les priorités fixées par l’efficacité 

attendue d’un tel plan. Ainsi, on envisagera en premier lieu des actions de prévention avant de penser 

au renforcement des dispositions règlementaires et de contrôle. L’amélioration des connaissances doit 

quant à elle aider à mieux cibler les leviers d’action et doit accompagner les mesures entreprises par 

ailleurs. Parmi les objectifs de la stratégie nationale relative aux EEE (SN EEE), on retrouve en partie 

les axes d’action envisagés ici. Ainsi, les objectifs 10 (Sensibiliser et collaborer avec le grand public, 

les acteurs économiques et politiques) et 11 (Former les acteurs socio-économiques, les gestionnaires 

d’espaces et les scolaires aux invasions biologiques) sont en lien avec la communication, la sensibilisa-

tion et la formation. L’objectif 8 (Développer les méthodes et outils de gestion) et l’action 10.3 (Elaborer 

des codes de conduite) contribueront aux mesures en lien avec l’axe « guides de bonnes pratiques et 

codes de conduite ». L’objectif 7 (Renforcer et poursuivre l’acquisition de connaissances) va dans le 

même sens que l’axe « recherche, expertise et connaissance ». 

a) Communication, sensibilisation et formation  

C’est en premier lieu grâce à une prise de conscience globalisée et à la transmission des con-

naissances que nous avons des EEE que nous pouvons agir. Dans ce processus de sensibilisation,  c’est 

vers le grand public qu’il faut se tourner en priorité, et plus précisément vers les particuliers directement 

concernés. Bien souvent, la sensibilisation du public sur l’enjeu EEE n’est pas à la hauteur du risque 

associé, même si les connaissances scientifiques sur des problématiques plus spécifiques sont dispo-

nibles (48). Les réseaux structurants de certains secteurs d’activité comme les associations ou les filières 

professionnelles doivent être sollicités pour diffuser les connaissances et éduquer aux changements de 

pratiques et d’usages.  

Ces mesures utiliseront tous les mediums de communication usuels dans ces situations (bro-

chures et panneaux informatifs, conférences grands publics, accompagnement de scolaires) mais devront 

également s’appuyer sur les textes règlementaires et les guides de bonnes pratiques par exemple. En 

outre, la formation des acteurs techniques à la problématique des EEE (identification, mesures de con-

trôle et de gestion des populations, réseau d’acteurs) est indispensable à la mise en œuvre opérationnelle 

des mesures proposées.  

b) Guides de bonnes pratiques et codes de conduite 

La constitution et la diffusion de documents cadres (volontaires ou règlementaires), d’outils de 

communication et d’aide à la gestion pour l’accompagnement vers la modification des usages et des 

pratiques, tant des particuliers que des professionnels, dans tous les secteurs et les filières concernés par 

la problématique, sont essentielles et doivent servir de base à tout un panel d’autres initiatives. A ces 

guides et codes viennent s’ajouter des chartes d’engagement et des conventions cadres qui peuvent être 

des outils pour formaliser l’engagement des parties prenantes. 
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c) Législatif et règlementaire 

Un cadre législatif et règlementaire à la hauteur de l’enjeu EEE en France est un préalable in-

dispensable à l’instauration d’autres mesures préventives pour la lutte contre l’introduction et la propa-

gation des EEE. Le contexte français en la matière a fait des progrès depuis l’adoption du règlement 

européen, et grâce aux dispositions règlementaires prises en 2018. Néanmoins, certains éléments essen-

tiels sont attendus et font l’objet de propositions par le présent plan d’action  

d) Contrôle, biosécurité et surveillance 

En parallèle des mesures devant participer aux changements des mentalités sur la thématique, 

des moyens administratifs et judiciaires doivent être mobilisés pour s’assurer de la bonne application 

des dispositions législatives et règlementaires. La surveillance (alerte, détection précoce et suivi) est 

quant à elle indispensable à la prévention de l’introduction et de la propagation et concerne de nombreux 

acteurs : du grand public avec les sciences participatives aux réseaux plus structurés d’experts et de 

gestionnaires. 

D’autre part, malgré les lignes directrices de la CDB en la matière, les dispositifs de contrôle 

aux frontières et de quarantaine vis-à-vis des EEE ne sont pas suffisants. Cette situation contraste forte-

ment avec les dispositions des autorités de contrôle en Nouvelle-Zélande par exemple, dont les collec-

tivités françaises d’outre-mer, de par leur contexte similaire, pourraient s’inspirer. 

e) Recherche, expertise et connaissance 

La recherche a connu ces dernières années un essor important dans le domaine des EEE. L’étude 

des caractéristiques des espèces et des écosystèmes dans les mécanismes d’invasion, l’efficacité des 

méthodes de contrôle des populations (lutte biologique par exemple) ou encore la spatialisation des 

données relatives aux invasions, ont permis de faire progresser les connaissances.  

Néanmoins, les informations et les savoirs acquis sur les EEE ainsi que leur disponibilité opé-

rationnelle (par exemple des listes prioritaires) ne permettent pas aujourd’hui d’avoir une vision suffi-

samment précise du phénomène, de ses mécanismes et de ses impacts. L’enjeu étant d’autre part en 

évolution constante (changements globaux, nouvelles espèces et taxons concernés), l’appui des orga-

nismes et des services de recherche et de développement de l’expertise est nécessaire pour anticiper au 

mieux ces changements. 

f) Mesure type et contenu des rubriques 

Les pages 40 à 48 détaillent les 36 mesures, réparties dans les 4 thématiques, qui constituent le 

plan d’action. Le tableau 5 précise le contenu des rubriques pour chaque mesure. 
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Tableau 5 Formatage type d'une mesure telle qu’elle apparait dans le plan d’action succinct (49) et contenu des rubriques. 

Axe de la mesure 

N° de la mesure Intitulé de la mesure 
Espèces et milieux con-

cernés1 
 

Objectifs 
Justification de la présence de la mesure dans le plan au regard de la prévention 

et de la gestion contre l’introduction et la propagation 

Contexte et justifi-

cation 

Cadre législatif, règlementaire et institutionnel (stratégies, plans, recommanda-

tions) et enjeux qui fixent le cadre d’action de la mesure et justifient sa mise en 

place 

Cibles et parte-

naires 

Organismes, institutions, associations, services ou entités concernés par la mesure 

dans sa mise en œuvre opérationnelle et faisant partie de l’objet de la mesure. 

Au-delà des entités recensées ici, les collectivités territoriales, les établisse-

ments publics et autres partenaires scientifiques et techniques ont un rôle à 

jouer pour la mise en œuvre de politiques en faveur de la biodiversité, en tant 

que financeurs potentiels, en matière de suivi et d’autorité administrative, 

d’expertise, de connaissance, d’animation et de sensibilisation 

Lignes directrices 

et description 

Eléments d’explication de la mesure qui doivent permettre de la transposer à 

l’avenir en action opérationnelle 

Mesures associées Mesures pouvant faire l’objet d’actions conjointes 

Calendrier Court/Moyen/Long terme2 Priorité Faible/Modérée/Forte2 

Coût envisagé Faible/Modéré/Elevé2 
Acceptabi-

lité 
Faible/Moyenne/Bonne/Forte2 

Programmes simi-

laires 

Exemples et retours d’expériences de mesures similaires entreprises en France ou 

à l’étranger et pouvant appuyer la mise en œuvre des actions qui découleront de 

la mesure 

Détail des modalités 

Calendrier : estimation de la période nécessaire pour mettre en place la mesure, l’animer dans 

sa mise en œuvre et établir une gouvernance opérationnelle si besoin (pour le très long terme). Cette 

durée estimée est à mettre en relation avec la priorité. Pour les efforts de sensibilisation et de communi-

cation, le long terme est privilégié et correspond à la durée nécessaire pour des prises de conscience 

collectives et des changements de pratiques et d’usages. 

Court terme : sur une période d’au plus 2 ans. Moyen terme : à un horizon de 5 ans. Long terme : sur 

une période d’au moins 8 ans. 

                                                      
1 Pour les espèces concernées, on distinguera entre autres : « EEE préoccupantes pour l’UE » qui se rapporte à la liste règle-

mentaire européenne, regroupant aujourd’hui 49 espèces, et « EEE préoccupantes pour la métropole » qui se rapporte une 

potentielle liste nationale d’EEE (cf. mesure 1.3 pour plus de précision), représentative de l’enjeu pour la métropole, règlemen-

taire ou consensuelle 
2 Cf. paragraphe « détail des modalités » 
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Priorité : estimation de l’échéance pour le début de la mise en place de la mesure. A mettre en 

regard du calendrier et de la durée nécessaire. 

Faible : pas de priorité spécifique, à réaliser une fois que les mesures ayant une priorité plus forte auront 

été mises en œuvre. Modérée : nécessité de débuter la mesure d’ici 5 ans. Forte : nécessité de débuter la 

mesure d’ici 2 ans, avant toute autre mesure. 

Coût envisagé : estimation financière des moyens humains (principalement) et techniques an-

nuels nécessaires à la mesure. Pour les mesures présentées ici, la majorité des coûts viendra des moyens 

humains nécessaires à l’animation de la mesure. 

Faible : jusqu’à 25 k€. Modéré : entre 25 k€ et 75 k€. Elevé : au moins 75 k€. 

Acceptabilité : estimation de la capacité des acteurs cibles à être mobilisés pour les actions en-

visagées dans la mise en œuvre de la mesure par les instances qui piloteront celle-ci. 

Faible : réticence a priori des acteurs cibles ou hostilité constatée pour des mesures similaires, nécessité 

de trouver des compromis. Moyenne : méfiance et retenue de la part des parties prenantes, nécessité 

d’une concertation et d’un dialogue pour la communication et la sensibilisation. Bonne : les acteurs sont 

neutres vis-à-vis de la mesure, ils ne présentent visiblement ni réticence ni méfiance pour celle-ci. Forte : 

les parties prenantes cibles sont demandeuses voire proactives pour la réalisation de la mesure. 

g) Pilotes de l’action 

Les administrations rattachées au ministère en charge de l’environnement (i.e. la DEB, l’AFB, 

l’ONCFS et les DREAL) auront un rôle central dans la gouvernance des mesures. Par ailleurs, certains 

acteurs et entités devront venir appuyer ces instances selon les mesures qui seront prises. On pourra ainsi 

retrouver, à l’échelle nationale ou en région lorsqu’il s’agira de décliner certaines mesures localement : 

le réseau des CBN, l’UICN, le MNHN, certaines fédérations professionnelles ou associations (Val’Hor, 

Association française de la protection des plantes), les services des autres ministères concernés (DGAL, 

SIVEP), les agences de l’eau et syndicats de rivières, des services d’expertise technique et des labora-

toires publics (CEREMA, IRSTEA), etc…  

Ce ou ces pilotes (les maîtres d’œuvre des actions) devront : réunir et animer un groupe pour la 

conception, l’application, le suivi et l’évaluation de la mesure (ou du groupe de mesures associées, ou 

de la thématique concernée); définir et valider, avec les acteurs cibles (principalement pour les axes 

d’action « recherche, expertise et connaissances » et « contrôle, biosécurité et surveillance ») et les 

partenaires, les plans d’actions (sur une base annuelle par exemple) opérationnel ; organiser les décli-

naisons régionales ; diffuser et animer les plans d’actions en région et coordonner et/ou participer au 

financement (pour les services déconcentrés notamment).  

Le ou les maîtres d’œuvre des plans d’action devront s’appuyer sur les services techniques et 

administratifs en région pour soutenir les actions qui devront se décliner localement. Des coopérations 

transfrontalière et interbassins (e.g. au sujet de la connectivité des voies navigables en Europe) mais 

aussi des coopérations extra-européennes (e.g. pour l’établissement d’un cadre de régulation des 

échanges internationaux d’EEE (50)) devront être envisagées 

III.3) Mesures transversales 

Les mesures transversales déclinées par axe sont recensées dans le Tableau 6 page 40 et on les 

retrouve de manière détaillée dans le plan d’action succinct (49). 
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Au-delà des mesures ciblant les voies prioritaires pour la lutte contre l’introduction et la propa-

gation des espèces, d’autres doivent venir contribuer au renforcement et à la réorganisation des moyens 

d’action. Ces mesures « transversales » pourront par exemple cibler certaines voies et vecteurs que la 

typologie de référence ne prend pas en compte (e.g. le commerce en ligne) ou encore structurer la gou-

vernance autour de la thématique EEE (e.g. mesures relatives au comité de pilotage). 

Les mesures de la thématique « transversales » voient la problématique des EEE sous un angle 

plus large que la seule prévention contre l’introduction et la propagation de ces espèces. Cependant, 

elles doivent s’envisager dans l’optique d’actions plus opérationnelles (qui viendront par la suite) 

comme apportant une plus-value vis-à-vis de l’introduction et de la propagation. 

III.4) Mesures pour la thématique « Usages ornementaux et horti-

coles » 

Les mesures de cette thématique déclinées par axe sont recensées dans le Tableau 7 page 40 et 

on les retrouve de manière détaillée dans le plan d’action succinct (49). 

Voies concernées (selon la typologie de la CDB, cf. annexe 1) : 2.3 - Jardins botaniques (public), 2.8 - 

Horticulture (commercial), 2.9 - Fins ornementales (domestique), 3.6 - Contaminant des végétaux (com-

mercial ou privé) et 3.10 - Transport de matériel constituant un habitat (sol, végétation, gravats) (com-

mercial ou privée). Concerne exclusivement les végétaux. 

a) Description1   

Jardins botaniques ornementaux (et non conservatoires) - Catégorie échappement 

L’histoire des jardins botaniques est intimement liée à celle des invasions biologiques. De nom-

breuses espèces végétales (graines ou fragments) sont connues pour s’être échappées de lieux où elles 

étaient gardées pour être montrées au public et où elles étaient cultivées à cette fin. Il semble que les 

jardins botaniques ont aujourd’hui et conserveront sûrement à l’avenir le risque d’être des foyers de 

dispersion privilégiés pour les plantes exotiques envahissantes (51). 

Horticulture et usages ornementaux - Catégorie échappement 

Le commerce mondialisé d’espèces ornementales est lui aussi un des vecteurs principaux d’in-

troduction d’espèces. Les pépinières dans lesquelles ces espèces sont cultivées et mises à la vente sont 

les lieux privilégiés d’échappement de celles-ci. La France étant le 5ème importateur mondial de végétaux 

d’ornement (52), l’horticulture représente une voie d’introduction de végétaux exotiques (susceptibles 

d’être envahissants (53)) toujours identifiée comme prioritaire. Néanmoins, on peut penser que cette 

vision est aujourd’hui dépassée et que la filière horticole souffre d’une responsabilité passée au sujet 

des invasions biologiques, qui n’aurait plus lieu d’être aujourd’hui2 . 

                                                      
1 Inspiré du guide d’interprétation des voies de l’ UICN 23. Harrower C, Scalera R, Pagad S, Schönrogge K, et al. 

Guidance for interpretation of CBD categories on introduction pathways. IUCN, 2018. 
2 Ressort de l’échange réalisé avec R. Manceau de l’interprofession française de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage-

Val’Hor. Si l’horticulture est aujourd’hui bien moins responsable qu’auparavant de nouveaux phénomènes d’introduction,  il 

semblerait que le commerce et les échanges en ligne constituent la principale source d’échappement d’EEE. 
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Au bout de la chaîne de la filière horticole, les particuliers détenteurs de végétaux invasifs por-

tent également une grande part de la responsabilité dans la libération (intentionnelle mais irresponsable) 

ou la fuite (accidentelle) de ceux-ci. Le commerce d’espèces aquatiques ornementales et la pratique de 

l’aquariophilie sont pour leur part directement concernés par les invasions en milieux aquatiques (50).  

Contamination de matériel végétal et transport de matériel constituant un habitat - Catégorie contami-

nant 

La contamination par des espèces végétales d’individus ou de matériel végétal transportés à plus 

ou moins large échelle (pour l’agriculture, la sylviculture ou l’horticulture) peut être à l’origine de l’in-

troduction et de la propagation de ces espèces. Ces espèces peuvent également se retrouver déplacées 

non intentionnellement en tant que contaminants d’un matériau constituant un habitat (terre végétale, 

végétation, sous-produit du bois, compost, rémanents d’entretien,  etc…), transporté en quantités im-

portantes dans de nouveaux environnements.  

b) Contexte juridique et documents cadres 

Parmi les documents de référence, on peut noter : les codes de conduite (du conseil de l’Europe 

et de Val’Hor), l’arrêté du 14 février 2018 (15) stipulant notamment dans son article 2 « Sont interdits 

sur tout le territoire métropolitain et en tout temps l’introduction sur le territoire, y compris le transit 

sous surveillance douanière, l’introduction dans le milieu naturel, la détention, le transport, le colpor-

tage, l’utilisation, l’échange, la mise en vente, la vente ou l’achat de spécimens vivants des espèces 

végétales énumérées en annexe I », annexe I reprenant les EEE du règlement d’exécution. Au sujet de  

la gestion des déchets issus de végétaux exotiques envahissants, certains articles du code de l’environ-

nement et du code général des collectivités territoriales relatifs à la valorisation des déchets issus de ces 

espèces abordent la problématique. 

c) Acteurs concernés 

Pour les phénomènes d’échappement, c’est le détenteur qui porte en premier la responsabilité. 

Pour la contamination de matériaux transportés vers de nouveaux milieux, c’est le transporteur ou l’ex-

portateur (selon l’échelle concernée) qui est tenu en premier pour responsable.  

Au cas par cas (selon l’espèce considérée) on retrouvera donc : des pépiniéristes (production ou 

vente), des grossistes et des distributeurs, des entreprises du paysage et de génie écologique, des services 

d’espaces verts ou d’entretien du réseau routier, des collectivités, des particuliers détenteurs, des plate-

formes de vente en ligne (vente directes ou hébergeurs d’annonces), des gestionnaires de jardins bota-

niques, des gestionnaires en zone urbaine, etc… 

d) Objectifs et stratégie 

Ce plan de mesures a pour objectif de réduire l’introduction et la dispersion dans le milieu na-

turel de l’ensemble des espèces végétales concernées (aujourd’hui les 23 espèces du règlement). Deux 

grands axes d’actions se dégagent :  

 

 supprimer la disponibilité des espèces (en principe illégal) sur le marché des plantes ornemen-

tales 

 sensibiliser les acteurs concernés au regard des usages, du contrôle et du traitement des déchets 

de ces végétaux dans le cadre domestique, public ou privé 
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Dans ce cadre, l’ensemble des acteurs des filières en question (principalement la filière horti-

cole) est concerné par la problématique des végétaux exotiques envahissants, du producteur au déten-

teur, et doit en ce sens être impliqué.  

Ces mesures doivent en outre intégrer des politiques de lutte contre les espèces exotiques enva-

hissantes dans la filière, des restrictions et des interdictions à l’import de plantes invasives (listes noires 

ou listes blanches), l’arrêt de la vente de ces mêmes espèces et leur substitution par des végétaux indi-

gènes ou non-invasifs, etc… (54) 

e) Initiatives relatives aux plantes exotiques envahissantes et à l’horticulture 

Pour un inventaire exhaustif des dispositions prises par les 27 Etats membres de l’Union euro-

péenne, on consultera l’étude récente de Miller et al. (2006) (11). Plus précisément sur les codes de 

conduite, l’OEPP a recensé 11 initiatives nationales d’élaboration de codes de conduite. L’annexe 2 du 

code de conduite sur l’horticulture du Conseil de l’Europe (42) recense également des initiatives en 

Europe à ce sujet. 

III.5) Mesures pour la thématique « Transport et corridors »  

Les mesures de cette thématique déclinées par axe sont recensées dans le Tableau 8 page 44 et 

on les retrouve de manière détaillée dans le plan d’action succinct (49). 

Voies concernées (selon la typologie de la CDB, cf. annexe 1) : 4.5 - Machines/équipements, 4.10 - 

Véhicules (voitures, trains, etc…), 4.4 - Organismes clandestins dans les navires/bateaux (loisir), 4.9 - 

Salissures des coques des navires/bateaux  (loisir et professionnels)  

a) Description1 

Machines/équipements (différent de la description donnée par l’UICN dans le guide d’interprétation), 

Véhicules (voitures et trains) 

Dans ce cas particulier c’est le véhicule et non la marchandise qui est le vecteur de transport. 

Bien que les études sur ce phénomène ne permettent pas de dresser un constat ferme sur le rôle du 

transport clandestin d’espèces (graines, invertébrés), le mécanisme est sans nul doute un facteur parmi 

d’autres qui favorise la dispersion des EEE via les infrastructures linéaires de transport (55). 

Corridors en milieux terrestres2 

La présence d’EEE, à différente échelles, est majoritairement due à des facteurs anthropiques 

parmi lesquels la réalisation et la gestion d’infrastructures (56). En ce sens, l’important réseau d’infras-

tructures, principalement routières, et qui permet l’irrigation des territoires, semble profiter à la disper-

sion de ces espèces par effet de « couloir » (57). Le vaste réseau d’infrastructures routières et ferroviaires 

s’accompagne d'emprises annexes ou dépendances aux fonctions multiples (dites « dépendances 

                                                      
1 Inspiré du guide d’interprétation des voies de l’ UICN 23. Harrower C, Scalera R, Pagad S, Schönrogge K, et al. 

Guidance for interpretation of CBD categories on introduction pathways. IUCN, 2018. 
2 Non identifié comme tel par la typologie, assimilé à la catégorie 5 « couloirs », comprend par exemple les infrastructures 

linéaires de transport. 
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vertes »), qui sont autant de territoires propices à l’apparition et la diffusion d’EEE (milieux fréquem-

ment perturbés du fait de l’entretien nécessaire). 

Organismes clandestins sur les navires/bateaux, salissures des coques des navires/bateaux et corridors 

en milieux aquatiques 

Le transport fluvial, les activités de loisirs en milieu aquatique (navires/bateaux) et la grande 

connectivité des bassins et des fleuves, notamment via les canaux, favorisent la dispersion des EEE 

d’une région à l’autre et leur introduction dans ces milieux perturbés par les activités humaines (58). Il 

s’agit de penser le « milieu aquatique » comme un corridor avec ses différents éléments structuraux, 

notamment la zone riveraine.  

b) Contexte juridique et documents cadres 

Arrêtés du 14 février 2018 (cf. précédemment). La Directive cadre sur l’eau qui identifie la 

présence d’EEE comme un critère biologique.  

c) Acteurs concernés 

Gestionnaires d’infrastructures routières et ferroviaires (entretien des dépendances vertes), ex-

ploitants du réseau fluvial, entreprises d’espaces verts et paysagères, services techniques et de dévelop-

pement de l’expertise, gestionnaires d’espaces naturels, grand public et secteurs du loisir en milieux 

aquatiques 

d) Objectifs et stratégie 

Vu l’étendue des infrastructures de transport (pour le milieu terrestre) et des voies navigables 

(pour le milieu aquatique), les mesures de gestion pour la lutte contre la dispersion naturelle des espèces 

le long de ces couloirs apparaissent comme difficiles à mettre en place. 

Cependant, il convient de prévenir les actions humaines qui pourraient favoriser la propagation 

ou l’introduction dans ces milieux (mauvaise gestion ou interventionnisme) en développant la connais-

sance et l’expertise nécessaires au soutien d’initiatives et d’actions localisées. Parmi celles-ci, on peut 

penser à la restauration et limiter la perturbation des écosystèmes (les dépendances vertes pour le milieu 

terrestre dans le cas qui nous intéresse). 

III.6) Mesures pour la thématique « Elevage, zoos et détentions domes-

tiques ou privées » 

Les mesures de cette thématique déclinées par axe sont recensées dans le Tableau 9 page 47 et 

on les retrouve de manière détaillée dans le plan d’action succinct (49). 

Voies concernées (selon la typologie de la CDB, cf. annexe 1) : 2.3 - Jardins zoologiques et aquariums, 

2.4 - Animaux de compagnie/espèces d’aquarium ou de terrarium (domestique), 2.5 - Animaux d’éle-

vage (privé), 2.2 - Aquaculture (professionnels). Concerne exclusivement la faune. 
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a) Description1  

Zoos & Aquariums, Elevages d’animaux incluant les élevages pour production de fourrures - Catégorie 

échappement 

Cette voie concerne les phénomènes d’échappement depuis des zoos (59) ou des aquariums qui 

n’ont pu garantir complétement le confinement des espèces qu’ils maintiennent en captivité (enclos en-

dommagés pour les zoos, opérations de nettoyage pour les aquariums, etc…), comme le montre le cas 

de l’Ibis sacré en France (60). Il en est de même pour les espèces animales détenues en élevage pour les 

produits qu’elles fournissent à l’homme (fourrure) ou parce qu’elles sont appréciées en tant qu’espèces 

domestiques (61) & (62). Les événements météorologiques extrêmes (orages, inondations, feux) et le 

contexte socio-économique (difficultés financières des établissements, troubles à l’ordre public) sont 

susceptibles d’augmenter les chances d’échappement. 

Animaux de compagnie - Catégorie échappement  

Cette voie concerne les animaux exotiques envahissants utilisés aujourd’hui comme ‘nouveaux 

animaux de compagnie’. La détention de ces espèces par des particuliers rend très difficile les contrôles 

et est inévitablement à l’origine de l’échappement et du relâchement intentionnel (irresponsable) de 

nombreux individus (63).  

b) Contexte juridique et documents cadres 

Arrêté du 25 mars 2004 fixant les règles générales de fonctionnement des établissements zoo-

logiques. Arrêté du 14 février 2018 (cf. précédemment). Code de conduite du conseil de l’Europe sur 

les animaux de compagnie et les espèces invasives (63). Arrêté du 10 août 2004 fixant les règles géné-

rales de fonctionnement des installations d'élevage d'agrément d'animaux d'espèces non domestiques. 

c) Acteurs concernés 

 Pour les phénomènes d’échappement, c’est le détenteur ou l’éleveur qui porte en premier la 

responsabilité. Selon les espèces considérées, on retrouvera : les gestionnaires de zoo, l’association fran-

çaise des parcs zoologiques, les éleveurs (déclarés ou non), les particuliers détenteurs d’animaux de 

compagnie, les plateformes de vente en ligne (vente directe ou hébergeurs d’annonces). 

d) Objectifs et stratégie 

Dans le but de réduire les phénomènes d’échappement, différents éléments s’articulent succes-

sivement. L’interdiction et l’inscription sur des listes noires de certaines espèces, en somme le renfor-

cement des prérogatives règlementaires et législatives, vient fixer le cadre d’objectifs de la stratégie 

visant à lutter contre l’introduction dans le milieu naturel. Afin de rendre ce cadre effectif et opération-

nel, il s’agit d’informer sur les textes en vigueur et finalement de se donner les moyens du contrôle 

administratif et judiciaire. 

La sensibilisation au risque que pose la faune exotique envahissante doit être accrue parmi les 

consommateurs et l’industrie du commerce de ces espèces pour que l’offre (élevage, import et vente) 

cesse et que la demande soit inexistante. Ces mesures de sensibilisation doivent mobiliser tous les ser-

vices compétents et inciter à la coopération entre les parties prenantes pour que le commerce de ces 

                                                      
1 Inspiré du guide d’interprétation des voies de l’ UICN 23. Ibid. 
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espèces, illégal ou non (si l’on voit plus loin que la liste du règlement), ainsi que les détentions irres-

ponsables n’aient plus cours.  

La capacité des établissements détenteurs d’espèces à confiner ces dernières doit être irrépro-

chable. Des moyens humains, techniques et financiers doivent être mobilisés pour que le recensement 

des établissements à risque et la répression à leur rencontre soient sans faille. 

La mise à jour des dispositions règlementaires et les mesures volontaires (code de conduite et 

bonnes pratiques) doivent compléter le dispositif opérationnel de lutte préventive. Pour s’assurer de leur 

efficacité, ces éléments doivent être à la hauteur de l’enjeu et être négociés et élaborés en consultation 

avec les parties prenantes. 
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Tableau 6 Mesures déclinées par axe pour la thématique « transversale » 

N
° Axes Intitulé 

Espèces 
et milieux  Objectifs Contexte 

Cibles 

Partenaires 
Lignes directrices Mesures associées Programmes similaires 

Calendrier, Priorité, 
Coût, Acceptabilité 

1.1 

C
o

m
m

u
n

ic
at

io
n

 e
t 

se
n

si
-

b
il

is
at

io
n
 

Informer les 

parties con-
cernées de la 
règlementa-

tion 

EEE pré-

occu-
pantes 
pour l’UE 

 

Sensibiliser et infor-

mer les acteurs sur les 
enjeux liés aux EEE et 
sur les dispositions rè-

glementaires entre-
prises à l’échelle na-

tionale 

La règlementation européenne et ses transpositions 

françaises, notamment l’arrêté de février 20181, ne 
sont pas suffisamment connus des parties prenantes 
directement concernés par la question. Une bro-

chure d’information est en cours d’élaboration à 
l’AFB à ce sujet.  

Malgré l’amélioration des connaissances sur les 
EEE et la dynamique politique actuelle pour la lutte 
contre l’introduction et la propagation, beaucoup 

de personnes restent mal informés des risques. 

gestionnaires 

d’espaces natu-
rels, collectivi-
tés territoriales, 

filières com-
merciales et de 

valorisation des 
EEE, têtes de 
réseau 

• Les arrêtés sur les EEE doivent être diffusés auprès de tous les acteurs con-

cernés. Avant les codes de conduite et les guides de bonnes pratiques, ce sont 
les textes règlementaires, quand ils existent, qui doivent servir de relai pour la 
sensibilisation 

• Les listes seront mises à jour en fonction des compléments à la liste euro-
péenne, il faut donc s'assurer que l'on est en mesure d'informer efficacement 

sur les modifications de ces listes 
• En ce sens, communiquer sur une liste d'EEE préoccupantes pour la métro-
pole donnerait une longueur d'avance sur les mises à jour successives des listes 

règlementaires européennes 

Mesures 2.1, 2.2, 3.1, 3.2, 

3.3, 4.1, 4.2 (toutes les 
mesures de communica-
tion, sensibilisation et in-

formation autour des 
codes et de la législation) 

 

C
o

u
rt

 t
er

m
e  

F
o

rt
e 

M
o
d
ér

é 

F
o

rt
e 

1.2 

C
o

d
e 

d
e 

co
n

d
u

it
e,

 c
h

ar
te

 d
’e

n
-

g
ag

em
en

t 

Elaboration 

d’un code de 
conduite pour 
les échanges 

et le com-
merce en 
ligne 

EEE pré-

occu-
pantes 
pour la 

métropole 

Limiter les introduc-

tions intentionnelles 
(en l’état illégales) 
d’EEE préoccupantes 

pour l’UE via le com-
merce sur internet 

Les régulations actuelles qui ont trait au commerce 

d’espèces ont des impacts très limités sur les ventes 
réalisées par des particuliers et plus largement sur 
les ventes faites en ligne, par exemple par des pro-

fessionnels non soumis à la règlementation (e.g. 
depuis l’étranger).  
La mise en œuvre du règlement européen est l’oc-

casion de sensibiliser les professionnels et les par-
ticuliers sur les EEE par ce canal2. 

entreprises et 

particuliers, 
plateforme en 
ligne (destina-

taires du code) 
comité consul-
tatif et groupes 

d’experts 
(constitution du 

code) 

• Il est nécessaire de fixer un cadre au commerce et aux échanges en lignes 

(souvent internationaux) d'EEE.  Il s'agit de constituer des codes de conduite 
à destination des plateformes internet qui se font le relai d'annonces (pour la 
faune notamment) et d'entreprises qui proposent à la vente des semences de 

végétaux exotiques envahissants 
• Des avancées pourraient être réalisées dans la coopération internationale à 
ce sujet, par exemple via l'élaboration de convention sur le commerce des 

EEE, inexistante en tant que telle à l’heure actuelle 
• Les sites web concernés devraient : préciser le pays d’origine des espèces 

qu’ils proposent à la vente, identifier précisément ces espèces, rappeler aux 
clients les obligations de se conformer aux règles d’importation (CITES, con-
trôles sanitaires, etc…) 

Mesures 2.1, 2.2, 2.4 (re-

latives à l’horticulture) et 
4.1, 4.2, 4.4 (relatives 
aux EEE animales) 

 

M
o
y
en

 t
er

m
e 

F
o

rt
e 

M
o
d
ér

é 

M
o
y
en

n
e 

1.3 

L
ég

is
la

ti
o
n

 e
t 

rè
g

le
m

en
ta

ti
o
n
 

Constitution 
d’une liste 

d’EEE préoc-
cupantes pour 
le territoire 

métropolitain 

EEE pré-
occu-

pantes 
pour la 
métropole 

Prendre les devants 
vis-à-vis des mises à 

jour de la liste de l’UE 
et constituer une liste 
plus exhaustive, 

adapté au contexte na-
tional et donnant un 
cadre lisible et harmo-

nisé pour les acteurs 
de la gestion et de la 

surveillance 

L’INPN estime à 509 le nombre d’EEE en France, 
dont plus de 370 dans les outre-mer3. Régionale-

ment, de nombreuses structures se sont dotées de 
listes d’espèces, dans le cadre de mise en œuvre de 
plan de lutte par exemple. Ces listes peuvent cibler 

certains taxons ou certains milieux, en utilisant des 
méthodes d’évaluation diverses. L’article 12 du rè-
glement européen engage les Etats membres à 

constituer une telle liste. 

L’ensemble des 
acteurs, notam-

ment les orga-
nismes et struc-
tures pouvant 

être à l’origine 
d’initiatives 
pour le contrôle 

des popula-
tions.  

• Une telle liste pourrait dans un premier temps faire consensus de manière 
informelle et se décliner en liste règlementaire par la suite. Cette liste servira 

de référence pour des initiatives de gestion, de surveillance ou de prévention 
contre l'introduction et la propagation 
• A l’heure actuelle, des lacunes, des conflits et des zones de flou sur le statut 

juridique des espèces existent (statut d'organisme de quarantaine/nuisible, sta-
tut de protection, spécificités régionales) 
• Les acteurs des filières et domaines d’activités concernés peuvent avoir des 

approches antagonistes au sujet de la validité et ou de la reconnaissance de 
ces listes (en fonction de leur expérience  et de leur positionnement théorique 

ou politique) 
• La constitution d’une telle liste  nécessite également l’adoption d’une mé-
thode d’évaluation commune 

Toutes les mesures qui 
visent spécifiquement les 

espèces et notamment les 
mesures de contrôle. 

Les actions 1.1 (Etablir des 
listes hiérarchisées d’EEE) 

et 3.1 (Etablir et publier les 
listes règlementaires d’EEE 
pour la métropole) de la SN 

EEE doivent contribuer aux 
même objectifs 

M
o
y
en

 t
er

m
e 

M
o
y
en

n
e 

F
ai

b
le

 

F
ai

b
le

 

1.4 

L
ég

is
la

ti
o
n

 e
t 

rè
g

le
m

en
-

ta
ti

o
n
 

Adoption 
d’un cadre rè-

glementaire 
pour les valo-
risations éco-

nomiques des 
EEE 

EEE ani-
males 

principa-
lement 

Accompagner les fi-
lières de valorisation 

qui se constituent ac-
tuellement et contrô-
ler les nouveaux 

usages susceptibles 
de participer à l’intro-
duction et à la propa-

gation des espèces 

Certaines EEE sont vues comme des ressources 
commercialement exploitables et font l'objet de va-

lorisation économique (création de filières). Des 
risques inhérents à l'exploitation de ces espèces 
(échappements, transport d'un milieu à l'autre) 

existent. En France, la question se pose par 
exemple pour l'exploitation des écrevisses inva-
sives présentes dans le milieu naturel4. 

Les acteurs me-
nant des activi-

tés écono-
miques qui vi-
sent à valoriser 

les produits is-
sus d’EEE (e.g. 
pêcheurs 

d’écrevisses ou 
restaurateurs) 

• Le législateur doit adopter des dispositions pour encadrer les activités d’ex-
ploitation commerciale des EEE établies dans le milieu naturel (exploitation 

directe ou exploitation secondaire de produits issus de la gestion)  
• Certaines mesures prises localement pour la régulation de populations doi-
vent être coordonnées, par exemple les mesures incitatives (incitation au pré-

lèvement par le droit, primes au piégeage et à la chasse, incitation à la con-
sommation) 

Mesures 2.3 (gestion des 
biodéchets) et 4.4 (limita-

tion des dérogations et 
autorisations) 

Revue des méthodes de col-
lecte incitatives d’EEE en 

vue du contrôle de celles-ci 
(66) 

C
o

u
rt

 t
er

m
e 

M
o
y
en

n
e 

M
o
d
ér

é 

M
o
y
en

n
e 

1.5 

C
o

n
tr

ô
le

 

Renforcement 
des moyens 
des services 

de police de 
l’environne-

ment 

 Donner aux services 
de police les moyens 
d'identifier et contrô-

ler les contrevenants à 
la règlementation 

contre l’introduction 
et la propagation des 
EEE règlementées 

Le manque de moyens (humains et financiers) pour 
les missions de police empêche la bonne mise en 
application de la règlementation et limite les 

moyens de proximité pour la sensibilisation des 
particuliers et des entreprises concernés. 

services de po-
lice, fédération 
de pêche 

• Si les dispositions règlementaires actuelles sont très dissuasives, il faut mon-
trer que la force publique et les services en charge (AFB et ONCFS notam-
ment) ont les moyens d'un contrôle effectif. Il s’agit donc de renforcer les 

moyens techniques et humains des services compétents sur la thématique 
• Développer les missions de police conjointe entre l’AFB et l’ONCFS 

• Dans le cadre des mesures prises contre l’introduction et la propagation 
d’EEE préoccupantes, les agents en charge du contrôle des usages  permettent 
également d’appuyer la communication de terrain auprès des usagers 

• Des actions spécifiques pourront cibler l'aquaculture (pour la présence d'EEE 
dans des élevages piscicoles par exemple) et le rempoissonnement des cours 
d'eau et plans d'eau 

Mesures 1.6 (renforce-
ment des contrôles), 3.1 
(sensibilisation du grand 

public et des usagers) 3.7 
(spécifiques aux milieux 

aquatiques) et 4.6 (sur-
veillance ciblée pour la 
détention d’EEE ani-

males) 

L’action 3.3 (Renforcer et 
animer la coopération entre 
les différents 

services chargés de l’appli-
cation de la règlementation 

à l’intérieur des 
territoires) de la SN EEE 
doit contribuer au même ob-

jectif 

L
o

n
g

 t
er

m
e 

F
o

rt
e 

E
le

v
é 

F
ai

b
le

 

                                                      
1 Il s’agit de l’arrêté du 14 février 2018 du Ministre de la transition écologique et solidaire et du Ministre de l'agriculture et de l'alimentation relatif à la prévention de l’introduction et de la propagation des espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain 
2 Pour plus d’information, se reporter à l’article d’E. Sarat du 22 juin 2016 dans les dossiers de la lettre d’information du GT IBMA (futur centre de ressources), se basant sur les conclusions de l’article de Humair et al., « E‐ commerce trade in invasive plants » 64. Humair F, Humair L, Kuhn F, Kueffer C. E‐
commerce trade in invasive plants. Conservation Biology. 2015;29(6):1658-65. 
3 Espèces dont le statut biogéographique est J (Introduit envahissant) par territoire (TAXREF V11) 7. Gargominy O, Tercerie S, Régnier C, Ramage T, et al. TAXREF v11, référentiel taxonomique pour la France: méthodologie, mise en oeuvre et diffusion. Rapport Patrinat. 2017;116:152. 
4  Le rapport de l' UICN sur la valorisation socio-économique des EEE 65. La valorisation socio-économique des espèces exotiques envahissantes établies en milieux naturels : un moyen de régulation adapté ? Première analyse et identification de points de vigilance. France: UICN France, 2018. fournie les 

principaux éléments de compréhension et des pistes de réflexions à ce sujet. 
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1.6 

S
u

rv
ei

ll
an

ce
, 
co

n
n
ai

s-

sa
n
ce

 e
t 

se
n
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b
il

is
at

io
n
 Encourager et 

rassembler 

les initiatives 
en sciences 
participatives 

EEE pré-
occu-

pantes 
pour la 
métropole 

Favoriser les initia-
tives et les sciences 

citoyennes pour la 
surveillance des EEE 
et la sensibilisation du 

grand public 

De nombreux programmes de surveillance partici-
pative existent aujourd’hui. Le portail OPEN (Ob-

servatoires participatifs des espèces et de la nature) 
recense ces initiatives.  
Les sciences citoyennes permettent de diffuser et 

améliorer les connaissances et améliorent la prise 
de conscience environnementale du grand public.1 

grand public, 
programmes de 

sciences parti-
cipatives 

• Utiliser les outils de communication actuels pour sensibiliser les citoyens 
• Continuer de développer les outils de collecte d'information sur les EEE par 

le grand public et diffuser l’utilisation de plateforme de regroupement (e.g. 
OPEN) des différents programmes 
• Imaginer la fusion d’observatoires ciblant des taxons similaires, pour plus 

de visibilité envers le grand public 

Mesures 1.1, 2.2, 3.1, 4.1 
(concernant la sensibili-

sation du grand public) 

La plateforme OPEN per-
met de faire un état des 

lieux des programmes de 
sciences participatives en 
France sur la thématique de 

la biodiversité L’action 10.2 
(Soutenir et développer les 
démarches participatives) 

doit contribuer au même ob-
jectif 
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Développe-
ment les mé-
thodes de dé-

tection des 
EEE par 

l'ADN envi-
ronnemental 

principa-
lement 
milieux 

aqua-
tiques 

Faciliter la détection 
précoce d’EEE et per-
mettre la récolte d’in-

formation sans exper-
tise spécifique dans 

l’identification des es-
pèces 

Les EEE (principalement en milieux aquatiques) 
sont parfois difficilement observables. L’utilisation 
de l’ADN environnemental constitue une méthode 

de détection et de suivi qui facilité les relevés par 
rapport aux méthodes usuelles. La détection pré-

coce, permise par cette méthode, est un préalable 
pour déclencher des interventions rapides. 

organismes de 
recherche, tous 
les acteurs qui 

procèdent à la 
récolte de don-

nées de terrain 

• Diffuser les moyens (développer l’expertise et réaliser des formations) qui 
permettent de réaliser des échantillonnages d'ADN environnemental 
• Développer des bases de données génétiques de référence pour permettre 

l’identification des espèces 
• Ces méthodes doivent permettre de simplifier la collecte d'information et 

ainsi de constituer des aperçus plus exhaustifs sur les invasions biologiques, 
notamment en milieux aquatiques 
• L’application de ces méthodes reste difficile lorsque les individus n’ont pas 

atteint un certain nombre qui permet de constater l’invasion2 

Mesures 1.8 (développer 
la connaissance sur les 
EEE végétales et leurs 

voies d’introduction et de 
propagation) 

La société française 
SPYGEN développe des 
méthodes d’inventaire ba-

sées sur l’ADNe 
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Développe-

ment appro-
fondie des 
connaissances 

des EEE et de 
leurs voies 
d’introduc-

tion 

EEE pré-

occu-
pantes 
pour la 

métropole 

Mieux appréhender 

les invasions ainsi que 
les mécanismes d’in-
troduction et de pro-

pagation 

Les connaissances sur les EEE en métropole ne 

permettent pas aujourd’hui d’avoir un aperçu suf-
fisamment fiable et d’opérer une surveillance ri-
goureuse qui permettraient de prioriser les actions 

à mettre en place 

organismes de 

recherche et 
gestionnaires, 
institution en 

charge de la ré-
alisation des 
évaluations de 

risque 

• Il est nécessaire de développer la connaissance sur les voies d'introduction 

et de propagation des EEE, notamment pour celle non encore présente sur le 
territoire (horizon scanning) 
• L'étude des tendances temporelles (fréquence d'introduction) en lien avec les 

changements globaux (socio-économique et climatiques notamment), l'esti-
mation des volumes d'introduction (pour les voies non intentionnelles) et des 
incertitudes associées doivent permettre de produire des données de qualité 

sur la thématique des EEE, parfois incomplètes 
• En outre, il y a un besoin continu de réalisation d'évaluations de risques 

• Le développement d’une méthode reconnue pour l’évaluation des voies d’in-
troduction et de propagation doit être envisagé dans l’optique d’une homogé-
néisation à l’échelle communautaire) 

Mesures 2.10 (connais-

sances sur les cultivars 
horticoles) et 2.11 (carto-
graphie des foyers d’in-

troduction et couloirs de 
propagation privilégiés) 
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Constitution 
d’un groupe 

de travail sur 
les voies d’in-
troduction au 

sein du co-
mité de pilo-
tage 

 Instituer le comité de 
pilotage de la straté-

gie comme référent 
sur la thématique, pi-
lote du centre de res-

source et fédérateur 
de l’ensemble des ini-
tiatives portées en 

métropole 

La stratégie nationale relative aux EEE est animée 
depuis 2017 par un comité de pilotage aux respon-

sabilités, objectifs et priorités qui ne sont pas en-
core bien définis. A l’échelle nationale, la gouver-
nance des mesures relatives aux EEE (et en parti-

culier les mesures de prévention contre l’introduc-
tion et la propagation) doit favoriser la coopération 
entre les différents réseaux d’acteurs implantés sur 

le territoire. 

comité de pilo-
tage de la stra-

tégie 

• Il conviendrait de donner plus de visibilité et d'autonomie au comité de pi-
lotage de la stratégie nationale et imaginer qu’il puisse se décomposer en dif-

férentes instances (groupes de travail thématique, forum plurilatéral, comité 
d’évaluation des risques, comité exécutif de pilotage de la stratégie, etc…) 
• Ce groupe de réflexion et d'animation de la stratégie sur les EEE, via les 

différentes instances qui le constitueraient, pourrait intégrer des représentants 
de filières professionnelles concernées  (Val'Hor, Plantes et cités) et d’autres 
structures impliquées sur la thématique (agences de l’eau). Le comité pourrait 

ainsi affermir et dynamiser le réseau de référents sur la thématique 
• Le rôle précis du comité de pilotage devra être précisé via des objectifs et 
des thématiques prioritaires (e.g. la valorisation socio-économique, gestion 

des déchets, responsabilisation des propriétaires, etc…) 

Actions de coopération 
internationales et de gou-

vernance des pro-
grammes régionaux 

Le Non-native Species Se-
cretariat britannique coor-

donne différentes instances 
et dispose d’un portail inter-
net dédié à la thématique. 

Les actions de l’objectif 12 
(Animer la stratégie) de la 
SN EEE doivent contri-buer 

même objectif 
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1 Le rapport de Bœuf et al. (2012) 67. Bœuf G, Allain Y-M, Bouvier M. L’apport des sciences participatives à la connaissance de la biodiversité en France. La Lettre de l’OCIM Musées, Patrimoine et Culture scientifiques et techniques. 2012(144):8-18. précise des éléments relatifs au cadre de fonctionnement 

des sciences participatives, notamment sur la nécessité d’une coordination centralisée des initiatives à l’échelle nationale. 
2 De plus ample informations peuvent être trouvées dans le rapport de Jean (2013) et dans les travaux de F. Grandjean (cf. ADNe appliqué dans un contexte hôtes/pathogènes : cas des écrevisses invasives) 
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Tableau 7 Mesures déclinées par axe pour la thématique «Usages ornementaux et horticoles» 

N
° Axes Intitulé 

Espèces 
et milieux  Objectifs Contexte 

Cibles 

Partenaires 
Lignes directrices 

Mesures as-

sociées 

Programmes simi-

laires 

Calendrier, Priorité, 
Coût, Acceptabilité 

2.1 
C

o
m

m
u
n

ic
at

io
n

 e
t 

se
n

si
b
il

is
a-

ti
o

n
 

Communica-

tion sur les 
risques que 
pose la dispo-

nibilité à la 
vente d’EEE 

végétales 

EEE vé-

gétales 
préoccu-
pantes 

pour la 
métropole  

Sensibiliser les pro-

fessionnels aux en-
jeux liés à l’introduc-
tion et à la propaga-

tion des EEE végé-
tales 

La disponibilité commerciale de certaines espèces reste 

préoccupante, même si la filière horticole française a 
largement pris les devants, notamment grâce au code de 
conduite professionnel relatif aux EEE 

cultivateurs, 

distributeurs, 
vendeurs (fi-
lière) collecti-

vités, entre-
prises particu-

liers (ache-
teurs) jardins 
botaniques 

• Les pépiniéristes et les distributeurs pourront être encouragés à proposer et 

favoriser des espèces indigènes (et non invasives) en substitut1 et à sensibi-
liser leurs clients sur la nécessité d'une stricte utilisation de ces espèces dans 
un cadre domestique (e.g. aquarium) 

• L'effort de communication doit aussi insister sur la responsabilité  des ac-
teurs concernés dans la dispersion non intentionnelle des végétaux contami-

nants invasifs (végétaux nouvellement importés et terre végétale potentielle-
ment contaminés, activités dans les pépinières, etc…) 
• Il est nécessaire d'inclure les entreprises d'espaces verts et de génie écolo-

gique pour la modification de certaines pratiques et usages (e.g. programmes 
de plantation dans les espaces publics) 

Mesures 2.3 

(règlementer la 
gestion des dé-
chets) et 2.4 

(diffusion des 
codes de con-

duite) 

Les divers codes de con-

duite professionnels exis-
tant en France et dans 
d’autres pays membres 

(Belgique, Royaume-Uni) 
Recommandations de la 

CSIRO (Commonwealth 
Scientific and Industrial 
Research Organisation) sur 

la vente d’EEE en Austra-
lie2 
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2.2 

C
o
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 Communica-

tion sur la 
gestion des  

déchets 
d’EEE végé-
tales 

EEE vé-

gétales 
préoccu-

pantes 
pour la 
métropole 

Sensibiliser le grand 

public (en premier 
lieu les particuliers 

directement concer-
nées) aux enjeux liés 
à certains usages liés 

aux EEE 

Les particuliers détenteurs d’EEE préoccupantes et plus 

largement potentiellement nuisibles ainsi que les usages 
associés (e.g. compostage inapproprié et déversements 

d’aquariums) ont une influence très négative sur la dy-
namique de lutte contre l’introduction et la propagation 
de ces espèces. La grande dispersion des phénomènes 

en question et l’impossibilité de mener un contrôle rap-
proché amène à privilégier la sensibilisation comme me-
sure de lutte efficace (69).  

La Décision VIII/27 (COP 8 2006) encourage les ac-
teurs industriels et commerciaux et les transporteurs à 
sensibiliser les consommateurs. 

grand public, 

jardins bota-
niques et jardi-

neries (comme 
vecteurs de 
sensibilisation) 

• Sensibiliser les particuliers détenteurs d'espèces ornementales sur les 

risques que posent le compostage sauvage et le déversement de matériel vé-
gétal dans le milieu naturel (aquatique ou terrestre) 3 

• Des informations ciblées en jardinerie (ou autres structures commerciales), 
par exemple au sujet d’espèces de substitution, pourront être envisagées 
• Impliquer les gestionnaires et les collectivités dans un processus de sensi-

bilisation des citoyens et des usagers d'espaces de loisirs naturels ou semi-
naturels (parcs, jardins, parcours, espaces patrimoniaux) 

Mesures 2.3 

(gestion des dé-
chets), 2.5 (res-

ponsabilisation 
des proprié-
taires fonciers) 

et 3.1 (usages 
en milieux 
aquatiques) 

Code conduite pour les jar-

diniers amateurs réalisé 
dans le cadre du projet Al-

terIAS en Belgique 
Le programme britannique 
Be Plant Wise à l’intention 

des particuliers et des re-
vendeurs 
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2.3 
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Diffusion des 
bonnes pra-

tiques et 
èéglementa-
tion de la ges-

tion des rési-
dus d’EEE 
végétales 

EEE vé-
gétales 

préoccu-
pantes 
pour la 

métropole 

Limiter les introduc-
tions involontaires 

(e.g contamination de 
terre végétale et de 
déchets verts, mau-

vaise gestion des in-
vendues) d’EEE vé-
gétales 

Par exemple, on sait depuis longtemps qu’Ambrosia ar-
temisifolia est principalement disséminé par la contami-

nation de terres. 
L’article L541-21-1 du code de l’environnement et  l’ar-
ticle L2224-13 du code général des collectivités territo-

riales  donnent un semblant de cadre à la gestion des 
déchets d’EEE végétales4. En outre, l’absence en France 
de loi sur les sols ne permet pas de considérer les terres 

contaminées par des EEE comme dangereuses ou pol-
luées. 

collectivités 
territoriales 

(en charge de 
la collecte et 
du traitement 

des déchets 
verts), entre-
prises du pay-

sage, gestion-
naires d’infras-

tructures de 
transport, par-
ticuliers 

• Les déchets verts domestiques, la terre contaminées (par des graines ou 
fragments de végétaux) ou issus des programmes de gestion des populations 

d'espèces invasives sont susceptibles d'être pris en charge par les centres de 
compostage municipaux. Ces déchets doivent être considérés comme sen-
sibles et soumis à des restrictions de manipulation et de retraitement (e.g 

obligation de prendre des mesures appropriées in-situ, interdiction de dépôt 
dans des décharges publics)  
• La responsabilité de l’élimination de ces déchets de gestion revient au com-

manditaire de l’intervention (même dans le cas d’une prestation)5 
• Une attention et en soin particulier doit être apporté aux opérations en mi-

lieux aquatiques  
• Les réseaux de distribution (jardineries, pépinières) pourront être impliqués 
dans la démarche pour les aspects de sensibilisation 

Mesure 2.2 
(sensibilisation 

du grand pu-
blic) 

Plan régional de valorisa-
tion des déchets issus des 

chantiers de gestion de 
plantes invasives (CEN 
Centre, 2014). Engagement 

en faveur d’une meilleure 
gestion des déchets du Hor-
ticultural Code of Practice 

du DEFRA britannique 
Règlementation belge et 

britannique plus avancées 
sur la question des terres 
contaminées6 

M
o
y
en

 t
er

m
e 

F
o

rt
e 

E
le

v
é 

(a
n
im

at
io

n
 r

ég
io

n
al

e)
 

M
o
y
en

n
e 

2.4 

C
o

d
e 

d
e 

co
n

d
u

it
e 

et
 c

h
ar

te
 d

’e
n
g

a-

g
em

en
t 

/ 
C

o
m

m
u
n
ic

at
io

n
 

Diffusion et 
amélioration 

des codes de 
conduite pour 
l'horticulture 

EEE vé-
gétales 

préoccu-
pantes 
pour la 

métropole 

Favoriser les bonnes 
pratiques auprès de 

toutes les parties inté-
ressées et formaliser 
leurs engagements 

Le code de conduite professionnel relatif aux EEE a été 
lancé en 2015 et rassemble un peu moins de 400 acteurs 

de la filière. Le conseil de l’Europe a quant à lui produit 
en 2009 un code de conduite sur l’horticulture et les 
EEE qui propose de nombreuses mesures. 

producteurs, 
distributeurs, 

entrepreneurs 
et paysagiste 
concepteurs, 

acteurs de sau-
vegarde de la 
nature et la 

protection des 
végétaux (pour 

les aspects col-
laboratives) 

• Rassembler d’avantages de professionnels autour du code de conduite, en-
gager plus d’acteurs de l'ensemble de la filière et collaborer avec les autres 

parties intéressées  
• La structuration de la filière horticole et sa proximité avec de nombreux 
acteurs à l’échelle régionale peut servir de vecteur de diffusion de bonnes 

pratiques auprès de ces derniers 7 
• Le code de conduite Val’Hor pourrait intégrer certaines propositions du 
code européen, prévoir des mises à jour régulières et envisager des déclinai-

sons régionales 
• Proposer une charte d’engagement pour les entreprises effectuant des tra-

vaux d’aménagement et de revégétalisation dans les milieux semi naturels 
fortement anthropisés8 
• Compléter les listes de consensus et de restrictions d’usages et les diffuser 

auprès du grand public (en plus des professionnels) 

Mesures 1.2 
(commerce en 

ligne), 2.1 
(Sensibilisation 
des acteurs) et 

1.10 (associer 
l’interprofes-
sion horticole 

au comité de 
pilotage de la 

stratégie natio-
nale) 

Code de conduite pour les 
professionnels de l’horti-

culture réalisé dans le cadre 
du projet AlterIAS en Bel-
gique 

Code de conduite pour 
l’horticulture au Royaume-
Uni, développé conjointe-

ment par l’administration et 
la filière 
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1 En 2003, le CBN Méditerranéen de Porquerolles a collaboré avec les pépiniéristes du Midi de la France en proposant des végétaux de substitution pour lutter contre l’introduction d’EEE envahissantes. 
2 Voir le chapitre 6 du rapport Groves et al. (2005) 68. Groves RH, Boden R, Lonsdale WM. Jumping the garden fence: invasive garden plants in Australia and their environmental and agricultural impacts. 2005. 
3 L’action 50 « Informer les structures en charge du traitement des déchets en région du traitement spécifique à effectuer pour les déchets verts d’EEE végétales » du programme Invmed précise les actions à mettre en place dans ce cadre 
4 Voir à ce sujet le document de l’Onema : Sarat E., Mazaubert E., Dutartre A., Poulet N., Soubeyran Y., 2015. Les espèces exotiques envahissantes. Connaissances pratiques et expériences de gestion. Volume 1 - Connaissances pratiques. Onema. Collection Comprendre pour agir. 252 pages. Partie sur la 
valorisation organique des déchets de plantes exotiques envahissantes 
5 UICN France, 2015. Les espèces exotiques envahissantes sur les sites d’entreprises. Livret 1 : Connaissances et recommandations générales, Paris, France, 40 pages 
6 Pour plus d’information, se reporter à l’article de M. Trouve du 19 janvier 2018 dans les dossiers de la lettre d’information du GT IBMA, « Premières réflexions sur la gestion des terres contaminées par des propagules de plantes exotiques envahissantes » 
7 Le projet « Flore-locale & Messicoles », initié en 2012, en garantissant entre autre, via la création de ses deux marques, la provenance locale de végétaux pouvant être utilisés par exemple pour la restauration des milieux 
8 Comme le propose l’action 34 du programme Invmed  
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2.5 

L
ég

is
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ti
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rè
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n
 

Responsabili-
sation des 

particuliers et 
des entre-
prises dans la 

gestion des 
EEE 

EEE vé-
gétales 

préoccu-
pantes 
pour l’UE 

 

S’assurer que la ges-
tion des sites coloni-

sés hors du domaine 
public concoure aux 
objectifs généraux de 

lutte contre l’intro-
duction et la propaga-
tion 

Le droit d'intervention est aujourd'hui limité au domaine 
public, ce qui implique que des réservoirs de végétaux 

exotiques envahissants peuvent perdurer à proximité de 
zones où des mesures de lutte sont par ailleurs enga-
gées1. 

propriétaires 
de parcelles 

colonisées 
(e.g. particu-
liers, agricul-

teurs, indus-
triels) 

• L'application à la législation sur les EEE du principe pollueur/payeur (jar-
dins de particuliers, sites industriels, zones agricoles) permettrait d'inclure 

plus largement les particuliers dans la lutte contre les espèces nuisibles, en 
engager leur responsabilité 
• L'accompagnement des propriétaires doit garantir la sécurité (quand elle est 

mise en jeu, e.g. pour la santé) et la conformité aux mesures recommandées 
(bonne gestion des résidus après arrachage par exemple) 
• De nombreuses préconisations de gestion (détection précoce et éradication 

rapide) existent et doivent être diffusées en parallèle de la sensibilisation et 
de l’information sur la règlementation pour la lutte contre l’introduction et la 

propagation 

Mesures 2.2 
(compostage de 

résidus d’EEE 
végétales et 
contamination 

de terres végé-
tales) 

Utilisation d’arrêtés préfec-
toraux pour gérer les es-

pèces et limiter leur propa-
gation (en PACA pour 
l’ambroisie à feuilles d’ar-

moise et la berce du Cau-
case) 
L’action 34 du programme 

Invmed a pour objet la li-
mitation de l’introduction 

et la prolifération des EEE 
végétales dans les parcelles 
agricoles 
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Mise en place 
d’un système 

de suivi et de   
contrôle des 
EEE végé-

tales préoccu-
pantes dans 
les établisse-

ments à 
risque 

EEE vé-
gétales 

préoccu-
pantes 
pour l’UE 

Identifier des lieux 
privilégiés d’intro-

duction et de dissémi-
nation des végétaux 
exotiques envahis-

sants. Engager un 
processus de sensibi-
lisation des gestion-

naires de jardins bo-
taniques 

Les nombreux jardins botaniques d’Europe sont aussi 
pour partie responsables de l’introduction de diverses 

EEE. Le milieu horticole et les jardins botaniques se re-
trouvent sur la thématique des EEE, particulièrement 
approprié pour la mise en place de stratégies et pro-

grammes de lutte conjoints2. 

jardins bota-
niques 

• Soumettre à déclaration la détention d’EEE végétales (dont éventuellement 
ceux présents sur la liste européenne) préoccupantes par les jardins bota-

niques et réaliser des inventaires réguliers 
• A l'instar de l'inscription des espèces préoccupantes pour l'Union dans le 
règlement national, l’outil règlementaire peut ici permettre un meilleur suivi 

et un meilleur ciblage des foyers d'introduction et de propagation dans le 
milieu naturel 
• En parallèle de ces mesures, la diffusion du code de conduite pour les jar-

dins botaniques sur les espèces invasives du conseil de l’Europe doit servir 
d’appui à la sensibilisation des parties intéressées 

Mesures 2.1 
(sensibilisation 

des profession-
nels de la filière 
horticole) 

Code de conduite volon-
taire de St Louis pour les 

jardins botaniques et les ar-
boretums (USA, 2002) 
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Appui tech-
nique aux 
missions de 

police 

EEE vé-
gétales 

Développer l’exper-
tise dans les missions 
de contrôle par des 

documents supports 
(e.g. fiche d’identifi-

cation des espèces) 

Le manque de moyen latent dans les missions de police 
de l’environnement amène à imaginer des solutions pal-
liatives, e.g. l’élargissement des champs de compé-

tences plutôt que la spécialisation des agents ou le dé-
veloppement d’outils d’aide 

services de po-
lice (AFB, 
compétents 

pour la flore 
terrestre), 

centres de res-
sources (pour 
le développe-

ment et la dif-
fusion des ou-
tils) 

• La constitution de documents d'application très pratiques pour les missions 
de contrôle et de biosécurité (e.g. filières productive et commerciale horti-
cole, domaine public ou parcelles privées, contrôle aux frontières et points 

d’entrées communautaires) viendrait faciliter les missions d'inspection et dé-
charger les services en charge  

• Ces documents peuvent prendre la forme de fiche d’identification des es-
pèces et de préconisation de mesures de gestion appropriées (e.g. dans des 
situations de rappel au règlement) 

• Renforcer la coopération et faciliter la circulation de l’information (remon-
tée des besoins et diffusion des solutions techniques) entre les services de 
police et les organismes ressources pour l’expertise 

Mesures 2.8 
(contrôle des 
établissements 

à risque) et 2.9 
(biosécurité à 

l’export) 
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2.8 

C
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Renforcement 
des moyens 

pour le con-
trôle dans les 
établisse-

ments « à 
risque » 

EEE vé-
gétales 

préoccu-
pantes 
pour la 

métropole 

S’assurer que la mise 
en application des 

dispositions règle-
mentaires est effec-
tive dans les établis-

sements susceptibles 
de proposer à la vente 
des EEE 

Les détentions par des professionnels physiquement 
présents sur le territoire (à l’inverse des plateformes de 

vente et d’échange en ligne), posent des difficultés du 
fait du manque de moyen à disposition des services en 
charge du contrôle. La prévention de nouvelles intro-

ductions d’espèces végétales depuis les lieux où elles 
sont stockées, cultivées, plantées, vu l’ampleur des 
moyens engagés pour lutter contre les populations pro-

liférant dans le milieu naturel, est primordiale. 

services de po-
lice de l’AFB 

compétents sur 
la flore ter-
restre 

• Pour les mesures de contrôle relatives aux arrêtés interministériels interdi-
sant entre autre la détention et la vente des espèces végétales du règlement 

européen, il s'agit de doter les services en charge du contrôle de moyens suf-
fisants pour assurer le contrôle des établissements détenteurs de végétaux 
exotiques envahissants et renforcer leur capacité à  identifier les particuliers 

contrevenants à la règlementation (par exemple sur les déversements en mi-
lieux aquatiques) 

Actions 2.7 
(appui tech-

nique aux mis-
sions de police) 
et 2.11 (veille 

et connais-
sances) 
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B
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Développe-

ment de me-
sures de bio-

sécurité à 
l’export 

EEE pré-

occu-
pantes 

pour la 
métropole 

Prévenir l’introduc-

tion d’EEE végétales 
dans des pays parte-

naires et développer 
la coopération avec 
les pays exportateur 

Certains éléments formulés par la CDB précisent les 

responsabilités portés par les parties intéressés dans les 
échanges internationaux d’EEE végétales, notamment 

l’article 8.h et le principe directeur 10. Ce dernier stipule 
que la preuve qu’une introduction proposée n’est pas de 
nature à menacer la diversité biologique devrait incom-

ber à celui qui propose l’introduction (autrement dit 
l’exportateur). 

services d’ins-

pections vété-
rinaire et phy-

tosanitaire, 
services de po-
lice de l’envi-

ronnement 
(AFB) 

• Bien que le marché français de l'horticulture ornementale soit relativement 

réduit à l'export, la France pourrait se doter de mesures préventives associant 
les producteurs, les négociants internationaux et les services concernés par 

les contrôles aux points d'entrée et de sortie 
• La coopération administrative et l'harmonisation des systèmes règlemen-
taires entre les zones économiques pourraient être profitables à toutes les 

parties (du point de vue de l’importation d’espèces sur leur territoire) 
• Des investissements significatifs à l’export (vers d’autres zones écono-
miques) seraient également profitables à la prévention contre l’introduction 

dans l’outre-mer (les voies et vecteurs étant similaires) 3 

Mesures 2.8 

(renforcement 
des moyens de 

police). Mesure 
annexe : Ren-
forcement de la 

coopération eu-
ropéenne 

Programme 2.1 du National 

Biosecurity Committee 
australien, Biosecurity and 

export services  
Définition de zones propres 
d’après l’Organisation 

mondiale du commerce 
(zones exemptes de para-
sites) L’action 3.2 (Contrô-

ler les voies d’introduction 
aux frontières) de la SN 
EEE pourra contribuer au 

même objectif 
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1 Des pistes de réflexion sur les restrictions juridique à l’intervention sur les propriétés privées sont proposées dans : van Ham, C., Genovesi, P., Scalera, R. (2013). « Invasive alien species: the urban dimension, Case studies 

on strengthening local action in Europe. Brussels », Belgium: UICN European Union Representative 
Office. 103pp. 
2 Heywood VH, Brunel S. Code de conduite sur l'horticulture et les plantes exotiques envahissantes. Council of Europe; 2009. 
3  McNeely, J.A., H.A. Mooney, L.E. Neville, P. Schei, et J.K. Waage (eds.) 2001. A Global Strategy on Invasive Exotic Species. UICN Gland, Suisse, et Cambridge, UK. x + 50 pp. 
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2.10 
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Evaluation 
des cultivars 

de plantes in-
vasives 

EEE vé-
gétales 

horticoles 

Améliorer de la con-
naissance des espèces 

vis-à-vis du potentiel 
invasif de leurs culti-
vars horticole. 

Les cultivars de nombreux végétaux ornementaux sont 
commercialisés pour leurs qualités horticoles. En outre, 

certaines plantes ornementales présentent un caractère 
invasif sans que l’on puisse conclure sur le caractère in-
vasif de leurs cultivars1. 

filière horti-
cole et orga-

nismes de re-
cherche 

• Savoir identifier précisément les variétés cultivées et commercialisées 
• Toutes les personnes impliquées dans la fourniture ou la vente de végétaux 

(pépinières, supermarchés, jardineries, aquariophilies) doivent adopter de 
bonnes pratiques d'étiquetage (préciser l'origine des végétaux, ses caractéris-
tiques et les pays dans lesquels ils sont envahissants, indiquer des recomman-

dations de gestion) 

Mesures 1.8 
(développer la 

connaissance 
sur les EEE vé-
gétales et leurs 

voies d’intro-
duction et de 
propagation) 

Annexe 1 du code de bonne 
conduite sur les plantes in-

vasives en Pays de Loire, 
version 1.0 (2015) 
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2.11 
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o
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et
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Identification 
des établisse-

ments et pla-
teformes de 
vente et 

d’échange 
(physique ou 

en ligne) 

EEE vé-
gétales 

préoccu-
pantes 
pour la 

métropole 

Développer une meil-
leure connaissance de 

l’enjeu EEE et consti-
tuer des bases de 
données qui permet-

tent la mise en place 
de mesures de lutte 

opérationnelles. 

L’identification des acteurs responsables ou participants 
à la dissémination d’EEE végétales est aujourd’hui in-

complète, surtout pour ce qui est du commerce en ligne 
où une multitude d’entités opèrent,  sans structuration 
professionnelle ni cadre règlementaire spécifique2. 

services d’ins-
pections vété-

rinaire et phy-
tosanitaire, 
services de po-

lice de l’envi-
ronnement 

(AFB) 

• L'existence d'une base de données des établissements impor-

tateurs et/ou distributeurs de végétaux exotiques envahissants, 

en France hexagonale ou en outre-mer, des lieux et des plate-

formes en ligne, en infraction vis-à-vis de la législation ou "dé-

localisés" dans un territoire non couvert par le règlement, est 

nécessaire pour agir efficacement par l’intermédiaire des 

autres mesures (contrôle, communication, code de conduite, 

etc…) 

• Identifier les acteurs (du producteur au détenteur) les plus sus-

ceptibles d'être responsables d'introductions dans le milieu na-

turel, notamment via les échanges entre particuliers. 

Mesures 1.2 
(code de con-

duite pour le 
commerce en 
ligne), 2.8 (ren-

forcement des 
moyens de po-

lice) et 3.10 
(cartographie 
des lieux d’in-

troduction et 
des couloirs de 
propagation des 

EEE en métro-
pole) 

Recommandation du Inva-
sive Species Advisory Com-

mittee (ISAC) américain 
sur la régulation du e-com-
merce d’espèces invasives 

(2012) 
Programme Great Lakes 

Detector of Invasive Aqua-
tics in Trade (région des 
Grands Lacs en Amérique 

du Nord) sur la prévention 
d’introduction par le biais 
du commerce en ligne 
L’action 1.2 (Identifier les 
secteurs géographiques 

prioritaires pour la maîtrise 
des populations d’EEE lar-
gement répandue) de la SN 

EEE doit contribuer au 
même objectif 
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Tableau 8 Mesures déclinées par axe pour la thématique «Transport et corridors» 

N
° 

Axes Intitulé 
Espèces 

et milieux  Objectifs Contexte 
Cibles 

Partenaires 
Lignes directrices 

Mesures as-

sociées 
Programmes similaires 

Calendrier, Priorité, 

Coût, Acceptabilité 

3.1  

C
o

m
m

u
n

ic
at

io
n

, 
se

n
si

b
il

is
a-

ti
o

n
 e

t 
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d
e 

d
e 

co
n
d
u
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e 

Modification 
des usages 
liés aux acti-

vités récréa-
tives en mi-
lieux aqua-

tiques 

 Réduire les risques 
de propagation 
d’EEE en milieu 

aquatique en impli-
quant le grand pu-
blic et les profes-

sionnels et favori-
ser les bons usages 

L’abondance et la diversité d’EEE en milieux aquatiques 
semblent plus élevées dans les zones d’activités touris-
tiques que dans des lieux présentant plus de restrictions 

d’usage3.  
En outre, la présence de certaines EEE nuit considérable-
ment à certaines activités de loisirs et peut engendrer des 

coûts de gestion très élevés 

grand public et 
professionnels 
du loisir en mi-

lieux aqua-
tiques, usagers 
spécifiques (pê-

cheurs, plaisan-
ciers) 

• Les activités récréotouristiques en milieux aquatiques doivent être 
l’objet de mesures préventives, particulièrement dans les zones déjà 
colonisées 

• La communication pourra être ciblée sur des usages spécifiques 
(pêche récréative par exemple) et pourra prendre la forme de bro-
chures informatives ou de panneau à proximité des cours d'eau où 

l'enjeu EEE est présent. L'accent pourra être mis sur la probléma-
tique des écrevisses 

• Les efforts de sensibilisation pourront être réalisés conjointement 
avec des fédérations, des associations ou de regroupements d'usa-
gers localement (par exemple sur la thématique du rempoissonne-

ment) 

Mesures 3.4 
(biosécurité en 
milieux aqua-

tiques), 3.7 
(surveillance de 
proximité au-

tour des rivières 
et des plans 

d’eau) 

Plan d’action canadien contre les espèces 
invasives en milieux aquatiques (Cana-
dian Action Plan to Address the Threat 

of Aquatic Invasive Species –2004) 
Programme britannique Check-Clean-
Dry contre le transport non-intentionnel 

d’espèces en milieux aquatiques 
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3.2 

C
o
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et
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d
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b
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 p

ra
ti

q
u
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 Diffusion des 

bonnes pra-
tiques de ges-
tion des po-

pulations 
d’EEE en mi-
lieux aqua-

tiques 

milieux 

aqua-
tiques  
& sper-

maphyte 
 

Limiter les risques 

de propagation 
d’EEE (principale-
ment végétales) 

lors des travaux de 
maîtrise des popu-
lations en milieux 

aquatiques 

L’efficacité réelle des interventions (vis-à-vis des effets 

attendus sur le long terme) et les impacts écologiques de 
ces mesures sont souvent difficiles à évaluer. Il est d’autre 
part parfois difficile de justifier ces mesures en termes 

d’enjeux économiques. Si les connaissances et les tech-
niques développées pour la gestion ne sont pas encore op-
timales, certaines solutions sont à privilégiées par rapport 

à d’autres4. 

gestionnaires 

en milieux 
aquatiques, en-
treprises 

• La gestion des populations d'espèces invasives en milieux aqua-

tiques  et les projets d'infrastructures doivent bénéficier d'un appui 
technique pour que les travaux ne favorisent pas la propagation et 
ne redynamise pas la croissance des populations 

• Les gestionnaires doivent être en mesure d’objectiver les interven-
tions qu’ils souhaitent mettre en place (efficacité et coût) et d'adop-
ter les meilleures mesures possibles pour le contrôle des populations 

(équipement et méthodes pour l'entretien des cours d'eau infestés, 
méthode de contrôle des populations, vecteurs de sensibilisation). 

Les guides de bonnes pratiques doivent venir en appui aux gestion-
naires 

Mesure 3.6 

(EEE et étude 
d’impacts) 

De nombreux documents existent pour 

venir en appui aux travaux de gestion des 
EEE en milieux aquatiques. On peut no-
ter le guide technique de gestion des 

plantes exotiques envahissantes en Pays 
de la Loire (2012) ainsi que le volume 2 
de l’ouvrage rappelé dans la note ci-des-
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1 Le document de synthèse de M. Halford et G. Mahy de l’université de Liège « Les cultivars des plantes invasives présentent-ils également un caractère invasif ? Entre principe de précaution et présomption d’innocence… » résume bien ce propos  
 
2 Pour plus d’information, se reporter à l’article d’E. Sarat du 22 juin 2016 dans les dossiers de la lettre d’information du GT IBMA (futur centre de ressources), se basant sur les conclusions de l’article : Humair F, Humair L, et al. «  E‐ commerce trade in invasive plants ». Conservation Biology. 2015;29(6):1658-
65. 
3 Anderson, L. G., et al. (2015). "The role of tourism and recreation in the spread of non-native species: a systematic review and meta-analysis." PLoS One 10 (10) 
4 Sarat E., Mazaubert E., Dutartre A., Poulet N., Soubeyran Y., 2015. Les espèces exotiques envahissantes. Connaissances pratiques et expériences de gestion. Volume 1 - Connaissances pratiques. Onema. Collection Comprendre pour agir. 252 pages. 



 

45 

 

3.3 
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Communica-
tion en faveur 

de la biosécu-
rité dans les 
zones aéro-

portuaires 

EEE pré-
occu-

pantes 
pour 
 la métro-

pole 

Diminuer les 
risques d’introduc-

tion d’EEE (et plus 
largement agir 
contre les nouvelles 

invasions biolo-
giques) via les 
transports de per-

sonnes à l’échelle 
internationale 

Malgré les mesures de biosécurité qui ciblent les flux tou-
ristiques comme risque de transport d’EEE (en particulier 

les pathogènes et les graines), la sensibilisation du grand 
public sur ces questions reste très sommaire1 en France et 
en Europe. En particulier, les échanges avec l’Outre-Mer 

ne font pas toujours l’objet de contrôles spécifiques. 

passagers dans 
les ports et aé-

roports, exploi-
tants d’aéroport 

• Parvenir à l'élaboration de méthodes communes dans l'espace eu-
ropéen pour sensibiliser les voyageurs aux risques que posent les 

espèces exotiques envahissantes et communiquer sur les bonnes 
pratiques à avoir 
• Il s’agit d’agir en prévention avant de renforcer les régulations et 

les moyens pour détecter, réduire et éliminer les sources d’infesta-
tion 
• Communiquer dans ces espaces de forte fréquentation serait béné-

fiques à une échelle plus large que le seul transit de personnes et 
doit permettre de sensibiliser le grand public sur ces questions 

Mesure 3.6 
(contrôle en 

zone aéropor-
tuaires) 

Loi néo-zélandaise de biosecurity (1993) 
et «The biosecurity strategy for New Zea-

land » (2003). Le « biosecurity act » aus-
tralien de 2015 
Certaines dispositions de la stratégie de 

lutte contre les EEE en Nouvelle-Calédo-
nie (2017) L
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3.4 
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Développe-
ment de la 
biosécurité 

pour le fou-
ling et les 

eaux ballasts 
en eaux 
douces navi-

gables 

milieux 
aqua-
tiques 

Endiguer la propa-
gation d’EEE dans 
les voies navigables 

continentales 

La règlementation actuelle sur le fouling des coques de 
navire et les eaux de ballasts se concentre principalement 
sur les milieux marins. Cependant, les connectivités inter-

bassins en Europe créent un contexte favorable aux proli-
férations et aux introductions en milieux aquatiques.  

La navigation en elle-même peut être source de déplace-
ment involontaires d’espèces, via les ballastes ou par ac-
crochage sur la coque des navires (e.g. Dreissena poly-

morpha) 

exploitant du 
domaine flu-
vial, particu-

liers 

• Il conviendrait de se doter d'un cadre similaire à celui de la con-
vention sur les eaux de ballasts pour les milieux d'eaux douces ap-
plicables principalement aux filières qui opèrent dans le commerce 

fluvial 
• La navigation de plaisance en eaux douces devra également être 

ciblée 

Mesures 3.2 
(sensibilisation 
des gestion-

naires) et 3.10 
(connectivités 

interbassins à 
l’échelle euro-
péenne) 

Convention sur les eaux de ballast mari-
times (entrée en vigueur en 2017) 
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3.5 
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 Prise en 

compte des 
EEE dans les 
projets d’in-

frastructure 

EEE pré-

occu-
pantes 
pour la 

métropole 

Limiter la perturba-

tion des milieux et 
la propagation des 
EEE engendrés par 

les transports et les 
travaux dans les 
projets BTP 

Les travaux de terrassement qui accompagnent souvent 

les projets d’infrastructure (par exemple routière) pertur-
bent fortement les milieux et entrainent des déplacements 
susceptibles de favoriser le transport d’EEE (végétaux et 

insectes notamment). Le cadre règlementaire actuel qui 
oblige les maitres d’ouvrage à produire des études sur les 
impacts environnementaux de leur projet ne fait pas de 

mention spécifique sur les risques que font peser les tra-
vaux sur l’introduction et la propagation d’EEE. 

autorités envi-

ronnementales 
en région (ser-
vices instruc-

teurs des dos-
siers d’étude 
d’impact), 

maître d’ou-
vrage et ges-

tionnaire 

• Les projets d'infrastructures (ainsi que les travaux qu'ils nécessi-

tent) devraient naturellement inclurent dans leurs études d'impact un 
volet sur les espèces exotiques envahissantes 
• S’appuyer sur les avis techniques des services de contrôle 

• Parmi les vecteurs qui favorisent l’introduction et la propagation 
d’EEE, on peut noter : les machines/équipements et véhicules, le 
transport de matériel végétal, de terres et de matériau constituant des 

habitats pour certaines espèces. Les travaux publics, concernés par 
tous ces éléments, doivent prendre en compte les EEE dans les pro-

cessus qu’ils mettent en œuvre (terrassement, déblaiement, trans-
port, retraitement et mouvements de terres et de gravats) 

Mesures 2.2 

(gestion des dé-
chets et des 
terres contami-

nées) 3.2 (sen-
sibilisation des 
gestionnaires 

en milieux 
aquatiques) et 

3.9 (restaura-
tion écolo-
gique) 

Guide d’identification et de gestion des 

espèces végétales exotiques envahis-
santes sur les chantiers de Travaux pu-
blics (2016) 
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Renforcement 
des moyens 

techniques 
des services 
en charge du 

contrôle aux 
frontières 

EEE pré-
occu-

pantes 
pour  
la métro-

pole 

Lutter contre l’in-
troduction via les 

transports de per-
sonnes à l’échelle 
internationale par le 

biais de procédure 
et de structure de 
contrôle appro-

priées 

Si le renforcement des dispositifs, des procédures et des 
moyens techniques de contrôle aux points d’entrées com-

munautaires doit avoir lieu, une forte coopération et une 
harmonisation des méthodes doit être mise en place à 
l’échelle européenne. 

SIVEP, ser-
vices douaniers, 

aéroports 

• L'importation d'espèces exotiques envahissantes par le commerce 
internationale et les déplacements de personnes doit bénéficier 

d'avantages de moyens 
• La formation à la reconnaissance d'espèces d'une part et la modi-
fication des méthodes douanières (harmonisation des méthodes à 

l’échelle communautaire basée sur l’échantillonnage statistique2) 
d'autre part doivent permettre, aux points d'entrées communautaires, 
de renforcer la biosécurité 

• La problématique des EEE dans le cadre des circulations interna-
tionales de personnes est principalement cibler sur les pathogènes 
(bactéries, champignons et nématodes), les semences et les insectes 

Mesures 1.5 
(renforcement 

des moyens de 
contrôle) et 3.3 
(sensibilisation 

des passagers 
en zone aéro-
portuaire). Me-

sure annexe : 
Renforcement 
de la coopéra-

tion européenne 

Loi néo-zélandaise de biosecurity (1993) 
et «The biosecurity strategy for New Zea-

land » (2003). Le « biosecurity act » aus-
tralien de 2015. 
Le MNHN, en collaboration avec divers 

organismes privés, a élaboré un guide 
d’identification et de gestion des EEE vé-
gétales sur les chantiers de travaux pu-

blics3. M
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Vigilance ac-

crue autour 
des foyers 
d’EEE dont la 

propagation 
est favorisée 
par les infras-

tructures rou-
tières 

milieux 

terrestres 
& sper-
maphytes 

Freiner la propaga-

tion d’EEE (princi-
palement végétales) 
le long des infras-

tructures linéaires 
de transport (rou-
tières en particu-

lier) 
 

  

Les couloirs routiers sont des espaces privilégiés pour la 

propagation des EEE. Ces dernières exigent en outre des 
pratiques d’entretien spécifiques. Par ailleurs, il est diffi-
cile d'agir sur les vecteurs de dispersion que sont les véhi-

cules qui utilisent le réseau routier ainsi que les véhicules 
et équipements qui servent à leur entretien. 

directions inter-

départemen-
tales des routes 

• Vu la difficulté d’agir sur les véhicules peut être judicieux d'agir 

sur les la prévention à la dispersion depuis des populations sources 
à proximité de zones de circulation. D'autres lieux nécessitent une 
attention renforcée (décharges et zones de compostages indus-

trielles, lieux de stockage de terre) 
• Les bonnes pratiques d’entretien et la localisation des foyers de 
propagation (populations riveraines des bords de route, dépen-

dances vertes déjà colonisées) doivent servir l’endiguement des in-
vasions végétales par les 

Mesures 3.8 

(cartographie 
des sites à en-
jeu fort) et 3.9 

(développement 
de techniques 
pour empêcher 

l’implantation 
des EEE) 

Guide de bonnes pratiques pour la ges-

tion raisonnée des dépendances vertes du 
CEREMA4. 
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1 McNeill M, Payne T, Bewsell D. Tourists as vectors of potential invasive alien species and a strategy to reduce risk. re-creating tourism: New Zealand Tourism and Hospitality Research Conference; 2008. 
2 Pour plus d’information, se reporter à l’article de D. Blottiere du 10 juillet 2018 dans les dossiers de la lettre d’information du GT IBMA, se basant sur les conclusions de l’article : Eschen, R. et al. (2015). International variation in phytosanitary legislation and regulations governing importation of plants for 
planting. Environmental Science & Policy, 51, 228-237. 
3 Chabert, E., et al. (2016). Guide d’identification et de gestion des Espèces Végétales Exotiques Envahissantes sur les chantiers de Travaux Publics. Fédération Nationale des Travaux Publics de France. MNHN. Paris, Travaux Publics: 25. 
4 M. Jovin et J.P. Moulin, Directive d’entretien raisonné des dépendances vertes, DIR Ouest - Pôle entretien des chaussées et dépendances 
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Cartographie 
des lieux 

d’introduc-
tion et de pro-
pagation 

EEE pré-
occu-

pantes 
pour la 
métropole 

Cibler les foyers, 
les couloirs et les 

zones où sont pré-
sentes des EEE 
pour mettre en 

œuvre des mesures 
de gestion plus effi-
caces 

La cartographie des distributions d’EEE est souvent foca-
lisée sur des espèces bien particulières. Il est cependant 

primordial de connaitre les tendances spatiales dans la dis-
tribution des EEE au sens large afin de comprendre l’in-
fluence des facteurs environnementaux et d’origine hu-

maines dans les mécanismes d’introduction et de propa-
gation1. 
Ainsi, on estime que les canaux sont à l'origine de 8% des 

introductions d'espèces animales aquatiques d'eau douce 
non originaires d'Europe. Ce rôle est encore plus impor-

tant (15%) dans la dispersion d'espèces d'origine euro-
péenne2. 

 • La localisation précise des foyers d'espèces exotiques envahis-
santes (flore et milieux aquatiques notamment) et des corridors de 

propagation (en milieux aquatiques et terrestres) doit permettre de 
mieux cibler les programmes de lutte et de mieux suivre les popula-
tions lorsque l'on entreprend des mesures d'éradication (plus large-

ment de gestion) à l'échelle régionale ou nationale 
• Il convient également d'envisager l'actualisation régulière de ces 
informations 

Mesures 1.8 
(développement 

des connais-
sances sur les 
espèces), 2.11 

(cartographie 
des établisse-
ments et plate-

formes de 
vente) et 3.7 

(vigilance ac-
crue autour de 
sites identifiés) 

Cartographie des canaux interfluves 
ayant participé à la propagation involon-

taire de nombreuses espèces : Keith, Pet 
al.  (2011). Les poissons d'eau douce de 
France. Biotope. 

Le SINP et le SI Flore vont dans ce sens 
mais n’ont pas spécifiquement l’ap-
proche par les voies (répartition et occur-

rences) 
L’action 1.2 (Identifier les secteurs géo-

graphiques prioritaires pour la maîtrise 
des populations d’EEE largement répan-
due) de la SN EEE doit contribuer au 

même objectif 
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Développe-

ment et diffu-
sion de tech-
niques 

d’améliora-
tion de la ré-
sistance des 

milieux face à 
l’établisse-

ment des EEE 

principa-

lement 
milieux 
terrestres 

et sper-
maphytes 

Lutter contre l’in-

troduction et la pro-
pagation des EEE 
en empêchant la co-

lonisation et l’éta-
blissement de po-
pulations pérennes 

(organiser la résis-
tance et la rési-

lience des milieux 
face aux invasions) 

On constate que certaines espèces exotiques envahis-

santes (notamment les végétaux) présentent la caractéris-
tique de s’installer rapidement dans des milieux pertur-
bés3. Parmi les nombreuses mesures de lutte préventive 

auxquelles on peut penser, la restauration des milieux per-
turbés semble très pertinente4. 

gestionnaires, 

entreprises du 
paysage et gé-
nie écologique, 

collectivités 

• Des études approfondies sont nécessaires et devront prendre en 

compte les caractéristiques de chaque espèce et les conditions très 
particulières auxquelles sont soumis ces milieux (perturbations fré-
quentes liées à l'entretien et à la circulation notamment) 

• Les milieux concernés sont principalement les milieux semi-natu-
rels fortement anthropisés (parcelles agricoles, axes routiers, auto-
routiers et ferroviaires, berges de cours d’eau anthropisées, an-

ciennes gravières, pistes de ski, etc.) 

Mesures 2.2 

(bonne gestion 
des déchets), 
2.5 (détection 

précoce et éra-
dication ra-
pide), 3.2 

(bonnes pra-
tiques auprès 

des gestion-
naires en mi-
lieux aqua-

tiques) et 3.5 
(EEE dans les 
projets d’infras-

tructures) 

Expérimentations de l’IRSTEA sur la 

restauration des écosystèmes par des 
communautés végétales compétitives 
pour le contrôle des renouées invasives4. 

Les actions 25 “Proposer des protocoles 
de restauration et promouvoir les 
marques valorisant la flore locale et 35 

“restaurer les sites gérés en milieux semi-
naturels fortement anthropisés” du 

programme Invmed va également dans ce 
sens. 
Le label végétal local, garantissant la 

provenance locale des végétaux, est 
orienté vers l’utilisation de ces derniers 
dans les programmes de restauration des 

milieux. 
L’objectif 6 (Gérer et restaurer les éco-
systèmes) de la SN EEE doit contribuer 

au même objectif 
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 Amélioration 

de la coopéra-
tion euro-
péenne autour 

des connecti-
vités interbas-

sins 

principa-

lement 
milieux 
aqua-

tiques 

Freiner la propaga-

tion d’EEE en mi-
lieux aquatiques via 
les canaux et les 

circulations flu-
viales (commer-

ciales, récréatives 
ou privées) 

Pour certaines espèces (e.g. Neogobius melanostomus), 

des propagations à grande échelle ont lieu depuis des bas-
sins lointains, connectés à ceux d'Europe occidentale par 
un réseau de canaux qui permet le passage d'espèces exo-

tiques.  
Ces phénomènes sont accentués par les navigations flu-

viales. 

agences de 

l’eau, exploi-
tants du réseau 
fluvial 

• La coopération internationale (communication conjointe, éduca-

tion et financement, homogénéisation des législations, contrôle et 
bonnes pratiques) et particulièrement dans le cadre communautaire 
permettra d’avoir des gestions harmoniser pour les problématiques 

à grande échelle (e.g. la migration le long des réseaux fluviaux)5 

Mesure 3.4 

(code de con-
duite sur le fou-
ling et les eaux 

de ballast en 
eaux douce). 

Mesure an-
nexe : Renfor-
cement de la 

coopération eu-
ropéenne 

La stratégie européenne relative aux EEE 

préconise le rapprochement des parties 
signataires de la convention de Bern pour 
établir un cadre de coopération transfron-

talière à l’échelle subrégionale des bas-
sins (mer Baltique, pays baltiques, bassin 

médittéranéen, etc…). Voir action 4.3.2 
de la stratégie à ce sujet. 
L’action 12.2 (Développer la coopération 

régionale et internationale) de la SN EEE 
doit contribuer au même objectif 
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1 Davis, A. J. S., & Darling, J. A. (2017). Recreational freshwater fishing drives non‐ native aquatic species richness patterns at a continental scale. Diversity and Distributions, 23 (6), 692-702. 
2 Gherardi, F., Gollasch, S., Minchin, D., Olenin, S., & Panov, V. E. (2009). Alien invertebrates and fish in European inland waters. In Handbook of Alien Species in Europe (pp. 81-92). Springer, Dordrecht. 
3 Lozon JD, MacIsaac HJ. Biological invasions: are they dependent on disturbance? Environmental Reviews. 1997; 5(2): 131-44. 
4 Dommanget F et al., Contrôler des renouées invasives par les techniques de génie écologique: retours d’expérience sur la restauration de berges envahies. 2015. 
5 Wong, W. H., Piria, M., Collas, F. P., Simonović, P., & Tricarico, E. (2017). Management of invasive species in inland waters: technology development and international cooperation. Management of biological invasions, 8(3), 267. 
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Tableau 9 Mesures déclinées par axe pour la thématique «Elevages et détentions domestiques» 

N
° Axes Intitulé 

Espèces 
et milieux  Objectifs Contexte 

Cibles 

Partenaires 
Lignes directrices Mesures associées 

Programmes si-

milaires 

Calendrier, Priorité, 
Coût, Acceptabilité 

4.1  

C
o

m
m

u
n

ic
at

io
n

 e
t 

se
n

si
b
il

is
a-

ti
o

n
 

Sensibilisa-
tion du grand 
public sur les 

risques de la 
détention do-

mestique 
d’EEE ani-
males 

EEE ani-
males 
(terrestres 

et 
aqua-

tiques) 

Réduire les phéno-
mènes d’échappe-
ments accidentels 

et irresponsables 
(libération) d’EEE 

animales détenues 
par les particuliers 

C’est souvent à proximité des concentrations 
d’habitations humaines ou de routes très fré-
quentées que l’on constate que les animaux 

domestiques sont relâchés (accidentellement 
ou de manière irresponsable). Il existe au-

jourd’hui une diversité de contextes (milieux, 
personnes concernés) et d’espèces pour les-
quels la problématique se pose1 2.  

particuliers déten-
teurs, élevages (en 
tant que déten-

teurs), plateformes 
de vente et 

d’échange en ligne, 
animaleries (en tant 
qu’intermédiaire 

pour la diffusion 
des messages de 
sensibilisation) 

• Sensibiliser sur les risques induits par le relâchement d'espèces par des parti-
culiers dans le milieu naturel. Les établissements détenteurs et les profession-
nels du commerce de ces espèces  peuvent être mobilisés pour diffuser ces 

messages de manière pédagogique (message en animalerie ou en parc zoolo-
gique) 

• Encourager les parties intéressées à connaître exactement ce qu’elles ven-
dent, achètent ou échangent et sensibiliser sur le caractère indigène des es-
pèces 

• La communication sur les espèces animales exotiques envahissantes peut se 
joindre à une communication sur le bien-être animal et le commerce d'espèces 
protégées (information simultanée) 

Mesures 1.1 (information sur la 
règlementation), 2.1 (prévention 
sur les EEE végétales), 4.2 (com-

munication auprès des profes-
sionnels sur la règlementation), 

4.3 (guides de bonnes pratiques à 
l’intention du grand public) et 4.5 
(identification des plateformes de 

vente et d’échange en ligne) 

Code de conduite 
européen1. 
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4.2 
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o
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Informer les 

profession-
nels sur la lé-

gislation rela-
tive aux EEE 
animales 

 

EEE ani-

males 
(terrestres 

et aqua-
tiques) 

Appliquer et diffu-

ser la règlementa-
tion sur les EEE au-

près des éleveurs, 
des parcs zoolo-
giques et plus lar-

gement de déten-
teurs (non domes-
tique) d’EEE ani-

males 

Parmi les nombreuses parties prenantes des 

filières relatives aux animaux domestiques, 
les particuliers portent une grande responsa-

bilité (libération involontaire).  
Les professionnels du secteur n’en reste pas 
moins ceux qui proposent à la vente ces es-

pèces et sont en première ligne pour les ef-
forts de sensibilisation et de diffusion des 
bonnes pratiques envers le grand public. 

élevages, plate-

formes de vente et 
d’échange en ligne, 

animaleries (en tant 
que détenteurs) 

• Les changements récents et à venir de la règlementation sur les EEE doivent 

être largement diffusés, d'une part pour informer des dispositions spécifiques 
des arrêtés en la matière et d'autre pour une sensibilisation en profondeur du 

grand public 
• Les plateformes et sites internet doivent être intégrés aux dispositifs de sensi-
bilisation, malgré la multiplicité des acteurs et le manque de structuration 

• Tenir informer les professionnels des risques à l’introduction et la propaga-
tion d’EEE animales et s’assurer qu’ils prennent soin de proposer à la vente 
des espèces non préoccupantes 

Mesures 1.1 (information sur la 

règlementation), 4.1 (sensibilisa-
tion du grand public), 4.3 (diffu-

sion des codes de conduite pour 
les parcs zoologiques), 4.4 (cons-
titution de listes blanches pour 

les mammifères et l’avifaune) et 
4.5 (identification des plate-
formes de vente en ligne) 

Bonnes pratiques à 

l’intention des ani-
maleries du conseil 

québécois des EEE. 
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Diffusion et 
amélioration 

des codes de 
conduite à la 
détention 

d’EEE ani-
males 

EEE ani-
males 

(terrestres 
et 
aqua-

tiques) 

Favoriser les 
bonnes pratiques 

auprès des profes-
sionnels et des par-
ticuliers, engager 

les parties pre-
nantes via des 
chartes et des codes 

de conduite au sujet 
des EEE animales 

détenues à des fins 
domestiques, d’éle-
vage et commer-

ciales 

A l’échelle française, il n’existe pas de code 
de conduite relatifs aux EEE pour les anima-

leries et les parcs zoologiques comme il en 
existe pour l’horticulture à l’intention des 
professionnels. 

parcs zoologiques 
et les aquariums, 

animaleries 

• En se basant sur les codes de conduite existant  du conseil de l’Europe, à l’at-
tention des particuliers et des professionnels, il s’agirait de fédérer autour 

d’une charte les professionnels des filières concernées 
• Les structures fédératrices existantes (associations professionnels) et les do-
cuments qui rassemblent les acteurs des filières concernées (convention, 

charte) doivent être intégrés dans les programmes de lutte contre l’introduction 
et la propagation des EEE animale 
• Les mesures volontaires doivent en outre être favorisées en formant les pro-

fessionnels à la problématique des EEE 
• Pour les espèces non encore règlementées (les EEE préoccupantes pour la 

métropole au sens large) disponibles à la vente, il serait judicieux de constituer 
des "manuels d'utilisateurs" donnant des préconisations sur leur achat, leur dé-
tention et les usages qui leur sont associés. 

Mesures  4.1 et 4.2 (mesures de 
sensibilisation) 

Bonnes pratiques à 
l’intention des ani-

maleries du conseil 
québécois des EEE. 
Programmes du Pet 

industry joint ad-
visory council amé-
ricain. 
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Constituer 

des listes 
noires et des 
listes 

blanches 
strictes pour 
les EEE ani-

males ou à 
risque 

EEE ani-

males 
(terrestres 
et 

aqua-
tiques) 

Elaborer un cadre 

règlementaire favo-
rable à lutte contre 
l’introduction et la 

propagation de cer-
tains taxons d’EEE 
animales détenues à 

des fins domes-
tiques, d’élevage et 
commerciales 

La détention d’animaux non-domestiques fait 

l’objet d’un arrêté (10 août 2004) et est éga-
lement encadré par les arrêtés relatifs aux 
EEE de février 2018. 

comité consultatif 

d’experts (pour la 
constitution de la 
liste), profession-

nels et particuliers 
concernés par la dé-
tention d’EEE ani-

males 

• Devancer les usages de nouvelles espèces en complétant les arrêtés relatifs à 

la prévention de l'introduction et de la propagation d'espèces animales exo-
tiques envahissantes 
• Dans le cas particulier d'usages d'animaux de compagnie  (mammifères et 

avifaune dans un premier temps) les listes blanches seraient appropriées (prin-
cipe de précaution). Ces listes blanches devront être constituées en concerta-
tion avec les professionnels des secteurs concernés 

• Limiter les dérogations et les autorisations et soustraire autant que possible 
l'enjeu environnemental aux enjeux économiques (e.g. Neovison vison) 

Mesures 1.3 (liste nationale 

d’EEE préoccupantes) et 4.3 
(code de conduite) 

Utilisation d’arrêtés 

préfectoraux pour 
gérer les espèces et 
limiter leur propa-

gation (comme pré-
conisé en PACA 
par le programme 

Invmed pour l’am-
broisie à feuilles 
d’armoise et la 

berce du Caucase). C
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Inventaire des 

établisse-
ments déten-

teurs d’EEE 
et des plate-
formes 

d’échange et 
de vente en 
ligne 

EEE ani-

males 
(principa-

lement 
mammi-
fères et 

oiseaux)) 

Agir contre 

l’échappement de 
certaines espèces 

préoccupantes 
(zoos, élevages dé-
clarés ou non, dé-

tentions par des 
particuliers) 

Les plateformes d’échange et de vente en 

ligne qui permettent aux particuliers de se 
procurer des EEE animales ne sont pas struc-

turées et sont difficilement contrôlables 
(grand nombre de sites), bien qu’elle soit un 
vecteur facilitant grandement l’introduction 

d’EEE, au même titre que les établissements 
qui ne sont pas en mesure de garantir le con-
finement des espèces qu’elles détiennent. 

services de police 

(ONCFS, AFB), 
centres de res-

sources régionaux 
et gestionnaires 

• Les inventaires réguliers d'espèces animales préoccupantes doivent être mis 

en place et à disposition des services de contrôles. La conformité avec les con-
ditions de détentions (confinement assuré) et de reproduction doit être contrô-

lée 
• Les plateformes d'annonces en ligne de particulier à particulier doivent être 
strictement contrôlées (et les moyens nécessaires mis à disposition). Le suivi 

de la présence d'EEE chez des particuliers (mais aussi certains professionnels) 
et le respect des dérogations et autorisations doit être assurer. 
• Opération conjointe avec les services en charge de la faune captive (espèces 

protégées) 
• Des efforts plus particuliers pourront être développés pour l'aquaculture 

Mesures 1.2 (code de conduite et 

convention sur le commerce en 
ligne), 4.2 (sensibilisation des 

professionnels) 
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1 Le code de conduite européen sur les animaux de compagnie et les espèces exotiques envahissante apporte des éléments de contexte plus précis sur le sujet ainsi que des éléments concrets pour favoriser la sensibilisation des particuliers. 
2 A l’heure actuelle, toute personne souhaitant détenir un animal d’espèce non domestique doit faire une demande d’autorisation de détention. (Arrêté du 10 août 2004 fixant les règles générales de fonctionnement des installations d’élevage d’agrément d’animaux d’espèces non domestiques) 
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4.6 
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Renforcement 
pour le con-

trôle et la vi-
gilance ac-
crue des éta-

blissements 
de détention 
d’EEE ani-

males et des 
zones à risque 

EEE ani-
males 

(principa-
lement 
mammi-

fères et 
oiseaux)) 

S’assurer de la 
bonne mise en ap-

plication des dispo-
sitions règlemen-
taires dans les éta-

blissements déte-
nant des EEE ani-
males et surveiller 

l’environnement 
immédiat de ces 

établissements 

Les détentions par des professionnels (zoos 
ou élevages), physiquement présents sur le 

territoire (à l’inverse des plateformes de 
vente et d’échange en ligne), posent des dif-
ficultés par le manque de moyen à disposi-

tion des services en charge du contrôle. La 
prévention de l’échappement d’espèces ani-
males, vu l’ampleur des moyens engagés 

pour lutter contre les populations issues 
d’échappements, est une priorité. 

services de police 
et d’inspection, fé-

dérations de chasse 
et de pêche 

• Identifier les zones à risques, notamment autour des établissements soumis à 
autorisation de détention dérogatoire, et s'assurer de la conformité des installa-

tions (parcs zoologiques, élevages) avec les obligations sur les conditions de 
détention et de confinement des espèces 
• Pour les mesures de contrôle relatives aux arrêtés interministériels interdisant 

entre autre la détention et la vente des EEE animales du règlement européen, il 
s'agit de doter les services en charge du contrôle de moyens suffisants pour as-
surer le contrôle des établissements détenteurs de ces espèces et renforcer leur 

capacité à  identifier les particuliers contrevenants à la règlementation (par 
exemple sur les déversements en milieux aquatiques) 

• Les zones privilégiées pour le relâchement d’animaux domestiques (à proxi-
mité des zones habitées) sont aussi à ciblées 

Mesures 1.5 (renforcement des 
moyens des services de police de 

l’environnement), 2.8 (contrôle 
des établissements pour les EEE 
végétales) et 4.5 (identification 

des établissements à risque) 
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L’ensemble des mesures proposées ici est rappelée en Annexe 9 où elles sont mises en regard des voies (selon la typologie de la CBD) auxquelles elles se rapportent. 
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III.7) Cas particulier de l’aquaculture  

La sous-catégorie « aquaculture » de la catégorie « fuite » ressort comme voie prioritaire parmi 

les autres qui font ici l’objet de plans d’action via les thématiques identifiées. D’après la grille de syn-

thèse d’utilisation des voies, sont concernés par la voie « aquaculture » : les végétaux aquatiques, les 

écrevisses présentes en France et les deux espèces de poisson. 

Cependant, d’après le guide d’interprétation de l’UICN (20), la sous-catégorie « aquaculture », 

appliquée à ces espèces, signifierait que les végétaux concernés sont cultivés (ce qui n’est pas le cas en 

France) et que des élevages d’écrevisses et de goujons invasifs existent en sur le territoire (ce qui est 

éventuellement possible de manière très marginale pour les écrevisses, et sûrement pas pour les gou-

jons). 

Les informations restituées par la grille de synthèse sont donc en l’état partiellement erronées 

mais doivent être interprétées. Pour rappel, ces informations proviennent principalement des retours des 

experts. Ainsi, pour les végétaux, cela signifie que ces espèces sont susceptibles de se retrouver dans 

des bassins d’élevage piscicoles et pour les écrevisses que l’on peut retrouver des individus dans ces 

mêmes lieux d’où des échappements peuvent avoir lieu. 

Ainsi, au vu des mauvaises interprétations faites initialement, il semble peu judicieux de dédier 

une thématique spécifique à l’aquaculture et même d’identifier effectivement l’aquaculture comme une 

voie prioritaire. Néanmoins, ces informations (bien qu’erronées) reflètent une véritable problématique. 

Ces considérations nous ont amené à identifier certaines mesures dans les plans d’action qui pourront 

permettre d’agir sur l’aquaculture et la problématique des écrevisses plus spécifiquement. Les actions 

1.4 et 1.6 (actions transversales), les actions 3.1 et 3.7 (thématique transport) et l’action 4.6 (thématique 

élevage) précisent des éléments à ce sujet. 
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IV. Conclusions et perspectives de travail 

Au-delà des obligations de rapportage de la Commission européenne (obligation de moyens 

pour la mise en œuvre des plans d’action notamment), le règlement européen et les déclinaisons natio-

nales doivent être l’occasion de structurer l’action contre l’introduction et la propagation des EEE en 

France. Ce travail propose en ce sens des outils pour l’aide à la décision dans le cadre de la stratégie 

nationale sur les EEE. Par ailleurs, la proposition d’un plan d’action est une suggestion de lignes direc-

trices qui devront servir à approfondir les mesures qu’il décline, en consultation avec les différentes 

parties prenantes. 

La méthode développée pour la hiérarchisation est perfectible (méthodologie de collecte des 

données auprès des experts, critères d’évaluation des voies, etc…) et l’on pourrait tout à fait justifier de 

faire les choses différemment. Néanmoins, l’analyse des voies d’introduction et de propagation proposée 

dans ce travail est sans précédent à l’échelle de la métropole. Elle a permis de donner une confirmation 

argumentée des phénomènes que l’on observe communément ainsi que les bases pour les mises à jour 

futures de l’analyse des voies, qui se feront au fil des actualisations de la liste européenne. 

Si les moyens mobilisés à l’avenir sont à la hauteur de l’enjeu EEE en métropole, la dynamique 

actuelle et le regain d’intérêt pour la problématique pourront être soutenus et de nouvelles initiatives 

pourront se développer. Malheureusement, ces moyens pour la mise en œuvre de mesures opération-

nelles peinent encore à être mobilisés. Les actions de lutte sont souvent fragmentées et ne sont associées 

que rarement dans des programmes de gestion intégrée (bien que les activités et les investissements de 

nombreux acteurs nécessitent d’être coordonnés) et sur le long terme (suivi des programmes de lutte). 

Des conflits existent au sujet des usages des EEE, du fait de leur valeur économique ou culturelle. Enfin, 

la législation et la règlementation sont parfois incomplètes ou inappropriées (e.g. la protection d’une 

espèce exotique nuisible1). Au-delà de la lutte contre l’introduction et la propagation des EEE, les me-

sures envisagées dans les plans d’action prévoient en partie de pallier à ces problèmes de gouvernance, 

notamment via la thématique « actions transversales ». 

a) Perspectives pour l’outre-mer et les milieux marins 

Les écosystèmes insulaires d’outre-mer sont beaucoup plus vulnérables aux EEE que les terri-

toires continentaux. Leur isolement évolutif, leur faible superficie, de forts taux d’endémisme et des 

déséquilibres taxonomiques et fonctionnels viennent expliquer cette vulnérabilité. 

Parmi les menaces qui pèsent sur les milieux naturels des collectivités françaises d’outre-mer et 

dont sont en partie responsables ces espèces, on constate un appauvrissement des communautés indi-

gènes  (faible résistance de celles-ci à l’implantation d’espèces exotiques) et une altération du fonction-

nement et de la structure des écosystèmes (e.g à Tahiti avec Miconia calvescens) (8).  

                                                      
1 Voir le cas de Procyon lotor en Guadeloupe : Lorvelec O., Pascal M., Delloue X., Chapuis J-L. Les mammifères terrestres 

non volants des Antilles françaises et l'introduction récente d'un écureuil et Gourdol A. Etude sur les dégâts agricoles de Raton 

laveur en Guadeloupe. 
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Certains territoires d’outre-mer disposent déjà de stratégies et de mesures spécifiques pour la 

lutte contre les EEE (établissement de critères de sélection pour les listes d’espèces, l’activation de ré-

seaux de surveillance, veille scientifique, etc…), comme en témoignent les comités locaux de réflexion 

et d’action présents dans certaines collectivités. 

La France porte donc une responsabilité importante vis-à-vis de ses territoires ultramarins qui 

offrent des opportunités uniques pour la mise en œuvre de programmes de contrôle, de systèmes de 

surveillance et de mesures de biosécurité qui n’auraient pas autant de chance de réussite sur le continent. 

b) Renforcement de la collaboration européenne 

L’évolution de la législation européenne depuis le règlement n°1143/2014 donne des bases sans 

précédent à l’UE et à ses Etats membres pour la lutte contre les EEE. Néanmoins, le règlement ne prévoit 

ni moyen, ni ligne directrice pour une mise en œuvre opérationnelle dont la réussite dépendra beaucoup 

des initiatives des Etats membres (17). Les relations très fortes entre ces pays, tant du point de vue des 

circulations des marchandises et des personnes que du point de vue biogéographique, et le rôle central 

de l’UE dans les échanges mondiaux font de l’Europe continentale un territoire où les problématiques 

liées aux EEE sont très complexes. Ce contexte nécessite donc un système structuré à l’échelle du con-

tinent et une collaboration renforcée entre les Etats membres (10).  

Les éléments clés pour que la législation européenne soit mise en œuvre par les Etats membres 

doivent comprendre : une gouvernance européenne sur la question (en l’occurrence la Commission eu-

ropéenne représentée par le WGIAS (Working Group on Invasive Species), le forum scientifique et le 

comité sur les EEE), la diffusion et la focalisation des moyens de lutte préventive (sur les points d’entrée 

communautaire notamment), la collaboration rapprochée des Etats membres (des programmes trans-

frontaliers et/ou multilatéraux entre les Etats) ou encore l’harmonisation des mesures de gestion et de 

surveillance (nécessité de lignes directrices pour les plans d’action par exemple). 

Les échanges réalisés dans le cadre du stage avec les homologues européens chargés de l’ana-

lyse des voies montrent que les partenaires potentiels (en l’occurrence frontaliers) sont demandeurs et 

disponibles pour la mise en œuvre conjointe de programmes de lutte (par exemple à l’échelle interbassin 

ou le long de corridors transfrontaliers, comme les canaux). L’article 22 du règlement européen souligne 

l’importance de la coopération et de la coordination entre les structures régionales ou internationales. 

c) Prise en compte du changement climatique 

Dans l’objectif de cibler les voies prioritaires d’introduction et de propagation des EEE, les 

changements globaux associés au climat doivent être inclus comme un facteur déterminant aux côtés 

des facteurs humains, comme le transport et le commerce. Les travaux menés sur l’influence du chan-

gement climatique sur les aires de répartition des espèces omettent souvent l’interaction avec les facteurs 

anthropiques (70). Les conséquences biologiques de ces changements modifieront directement la répar-

tition des EEE ainsi que les interactions que les espèces indigènes entretiennent avec leur environnement 

(vis-à-vis des stress et perturbations notamment) (71). Cependant, notre capacité de prédiction sur les 

conséquences des changements climatiques présumés ne nous permet pas aujourd’hui de dresser des 

conclusions claires sur le contexte à venir au regard de la problématique des EEE. A défaut de pouvoir 

prévenir l’arrivée de nouvelles espèces, les solutions seront donc en grande partie à trouver dans notre 

capacité à nous adapter à celles-ci. 
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Liste des contacts 

De nombreux contacts ont été pris au cours de ce travail. Seuls les principaux vous sont présen-

tés ici, notamment ceux avec lesquels des échanges téléphoniques ou en présentiel ont eu lieu. 

Structure 
Nom et  

fonction 
Coordonnées Thématique abordées 

CBN de Bailleul Aymeric Watterlot 
a.watterlot@cbnbl.org 

03 22 89 69 78 
Contribution à la synthèse flore 

UMS PatriNat - Pro-

gramme EEE 
Benoît Pisanu benoit.pisanu@mnhn.fr 

Cadre général, stratégie et règle-

ment 

CEREMA - Département 

des Transitions Territo-

riales 

Christophe Pineau, Chef 

du groupe Ingénierie 

Ecologique 

christophe.pineau@ce-

rema.fr 

02 40 12 83 54 

Gestion des dépendances vertes 

par les DIR 

CBN Méditerranéen 
Cyril Cottaz, Chargé de 

mission EEE 

c.cottaz@cbnmed.fr 

04 94 16 61 43 
Méthode d’évaluation des espèces 

ONF - Bureau d'Etudes 

Pyrénées-Gascogne 

Delphine Fallour-Rubio, 

Chef de projet environ-

nement 

delphine.fallour-ru-

bio@onf.fr 

05 62 00 80 37 

Les EEE dans la gestion forestière 

Ministère de l’Environne-

ment – DEB 

François Delaquaize, 

Chargé de mission EEE 

francois.dela-

quaize@developpement-

durable.gouv.fr 

01 40 81 35 42 

Orientations du stage, commerce 

international des EEE  

ANSES – Laboratoire de 

la santé des végétaux 

Guillaume Fried, chargé 

de recherche Plantes-

exotiques envahissantes 

guillaume.fried@anses.fr 

04 67 02 25 53 

Contrôle aux frontières et biosé-

curité 

ONCFS – Direction de la 

recherche et de l’expertise 

Jean-François Maillard, 

Chargé de mission EEE 

jean-francois.mail-

lard@oncfs.gouv.fr 

02 51 25 03 92 

Contrôle et missions de police 

Ministry of Agriculture, 

Nature and Food Quality 
Jenneke Leferink 

j.leferink@nvwa.nl 

 

Transmission du rapport sur la 

hiérarchisation des voies 

UMS PatriNat - Pro-

gramme EEE 
Jessica Thévenot 

jessica.thevenot@mnhn.fr 

01 40 79 80 12 

Cadre général, stratégie et règle-

ment  

CBN de Franche-Comté 

Marc Vuillemenot – 

Corrdinateur pour les 

plantes EE 

marc.vuille-

menot@cbnfc.org 

03 81 83 18 37 

Utilisation des voies par les es-

pèces 

FREDON France 

Marilou Motet, Coordi-

natrice de l’observatoire 

des ambroisies 

observatoire.ambroi-

sie@fredon-france.org 

01 53 83 71 75 

Gouvernance autour de la problé-

matique des ambroisies 

Ministère du Développe-

ment durable et des in-

frastructures - Luxem-

bourg 

Nora Elvinger 

nora.elvin-

ger@mev.etat.lu 

(+352) 247 86822 

Transmission du rapport sur la 

hiérarchisation des voies 

Non-Native Species Sec-

retariat – Great Britain 
Olaf Booy 

olaf.booy@apha.gsi.gov.u

k 

+44 (0)2080262462 

Processus de hiérarchisation et 

méthode d’évaluation 

Ministère de l’Agriculture 

– DGAL 

Pierre Ehret, référant 

cultures tropicales et 

EEE 

pierre.ehret@agricul-

ture.gouv.fr 

04 67 10 18 17 

SIVEP et voies d’introduction et 

de propagation 

mailto:a.watterlot@cbnbl.org
mailto:benoit.pisanu@mnhn.fr
mailto:christophe.pineau@cerema.fr
mailto:christophe.pineau@cerema.fr
mailto:c.cottaz@cbnmed.fr
mailto:delphine.fallour-rubio@onf.fr
mailto:delphine.fallour-rubio@onf.fr
mailto:francois.delaquaize@developpement-durable.gouv.fr
mailto:francois.delaquaize@developpement-durable.gouv.fr
mailto:francois.delaquaize@developpement-durable.gouv.fr
mailto:guillaume.fried@anses.fr
mailto:jean-francois.maillard@oncfs.gouv.fr
mailto:jean-francois.maillard@oncfs.gouv.fr
mailto:j.leferink@nvwa.nl
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mailto:marc.vuillemenot@cbnfc.org
mailto:observatoire.ambroisie@fredon-france.org
mailto:observatoire.ambroisie@fredon-france.org
mailto:nora.elvinger@mev.etat.lu
mailto:nora.elvinger@mev.etat.lu
mailto:olaf.booy@apha.gsi.gov.uk
mailto:olaf.booy@apha.gsi.gov.uk
mailto:pierre.ehret@agriculture.gouv.fr
mailto:pierre.ehret@agriculture.gouv.fr


Etude des voies d’introduction des EEE préoccupantes pour l’UE et proposition de plan d’action 

 

54 

 

Interprofession Val’Hor 

Romain Manceau, chef 

de projet « produits, ser-

vices et marchés » 

romain.manceau@val-

hor.fr 

01 53 91 09 06 

Rôle de l’horticulture dans l’intro-

duction des EEE 

Federal Agency for Na-

ture Conservation – Ger-

many 

Stefan Nehring 
stefan.nehring@bfn.de 

+49 228 8491 1444 

Transmission du rapport sur la 

hiérarchisation des voies 

FCEN 

Sylvie Varray et Stépha-

nie Hudin, Chargées de 

mission Loire 

sylvie.varray@reseau-

cen.org 

02 38 24 55 03 

Réseau de gestionnaires et bonnes 

pratiques 

Research Institute for Na-

ture and Forest (INBO) - 

Belgium 

Tim Adriaens 
tim.adriaens@inbo.be 

+32 496 62 61 78 

Processus de hiérarchisation et 

méthode d’évaluation 

Ministère de la santé – 

Bureau environnement 

extéireur et prduit chi-

miques 

Valérian Gratpain, 

chargé de dossier « Qua-

lité de l’air extérieur » 

valerian.grat-

pain@sante.gouv.fr 

01 40 56 59 21 

Sensibilisation et retours d’expé-

riences 

CBN de Corse 
Yohan Petit, Référent 

EEE 

yohan.petit@oec.fr 

04 95 34 55 64 
Contribution à la synthèse flore 

Comité français de 

l’UICN 

Yohann Soubeyran 

(chargé de mission « es-

pèces outre-mer) 

yohann.soubey-

ran@uicn.fr 

04 67 61 57 44 

Gouvernance dans la gestion des 

EEE 
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Annexe 2 Priorisation des mesures de gestion et approches « voies », 

« sites » et « espèces » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de McGeoch, M. A., et al. (2016). "Prioritizing species, pathways, and sites 

to achieve conservation targets for biological invasion." Biological Invasions 18(2): 

299-314.Cette figure confirme que l’approche par les voies, indissociable de la prise 

en compte des espèces, convient aux mesures préventivesrelatives aux EEE, dont la 

lutte contre l’introduction et la propagation fait partie. 
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Annexe 4 Méthodes d’évaluation et de hiérarchisation des EEE 

 

 

 

Différentes méthodes de hiérarchisation des EEE et d’analyse de risque, issu de LAVERGNE C. 2016. – Méthode de hiérarchisation des espèces végétales 

exotiques envahissantes et potentiellement envahissantes de Mayotte - Note méthodologique pour l’élaboration d’une liste hiérarchisée d’espèces exo-

tiques envahissantes en vue de leur gestion. Version 1.1, Novembre 2016. Note non publiée, Conservatoire Botanique National et Centre Permanent 

d’Initiatives pour l’Environnement de Mascarin, Saint-Leu, 56 p. 
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Annexe 5 Courbe théorique des phénomènes d’invasion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source : Carboneras, C., et al. (2018). "A prioritised list of invasive 

alien species to assist the effective implementation of EU legislation." 

Journal of Applied Ecology 55(2): 539-547.  
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Annexe 6 Indicateurs (aléa, vulnérabilité et risque) par espèce 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau précisant les indicateurs « vulnérabilité », « aléa » et « risque » ainsi que la variable « stade d’invasion » pour 

chacune des 49 espèces du règlement. 

Espèce Code espèce Taxon Vunérabilité Aléa Stade d'invasion Risque

Alopochen aegyptiacus AA Bird vul4 aL3 2 L3

Alternanthera philoxeroides AP Terrestrial Plant vul1 aL2 1 L2

Asclepias syriaca AS Terrestrial Plant vul3 aL2 2 L2

Baccharis halimifolia BH Terrestrial Plant vul3 aL1 2 L2

Cabomba caroliniana CC Aquatic Plant vul2 aL2 1 L3

Callosciurus  erythraeus CE Mammal vul1 aL1 1 L2

Corvus splendens CS Bird vul2 aL2 L AS

Eichhornia crassipes EC Aquatic Plant vul4 aL1 1 L3

Elodea nuttallii EN Aquatic Plant vul4 aL3 3 NP

Eriocheir sinensis ES Crustacean vul2 aL3 2 L2

Gunnera tinctoria GT Terrestrial Plant vul2 aL3 1 L3

Heracleum mantegazzianum HM Terrestrial Plant vul1 aL1 2 L2

Heracleum persicum HP Terrestrial Plant vul3 aL2 0 NP

Heracleum sosnowskyi HS Terrestrial Plant vul4 aL2 0 NP

Herpestes javanicus HJ Mammal vul1 aL2 0 AS

Hydrocotyle ranunculoides HR Aquatic Plant vul1 aL1 1 L2

Impatiens glandulifera IG Terrestrial Plant vul3 aL2 3 L1

Lagarosiphon major LM Aquatic Plant vul3 aL3 2 L2

Lithobates catesbeianus LC Amphibian vul3 aL2 1 L3

Ludwigia grandiflora LG Aquatic Plant vul3 aL2 3 L1

Ludwigia peploides LP Aquatic Plant vul3 aL3 3 NP

Lysichiton americanus LA Terrestrial Plant vul4 aL1 1 L3

Microstegium vimineum MV Terrestrial Plant vul2 aL2 0 AS

Muntiacus reevesi MR Mammal vul2 aL1 1 L2

Myocastor coypus MC Mammal vul1 aL2 3 L1

Myriophyllum aquaticum MA Aquatic Plant vul2 aL3 3 L1

Myriophyllum heterophyllum MH Aquatic Plant vul3 aL3 1 L3

Nasua nasua NN Mammal vul2 aL1 0 AS

Nyctereutes procyonoides NP Mammal vul1 aL2 1 L2

Ondatra zibethicus O Z Mammal vul2 aL3 3 L1

Orconectes limosus O L Crustacean vul4 aL2 3 NP

Orconectes virilis O V Crustacean vul4 aL2 L NP

Oxyura jamaicensis O J Bird vul1 aL2 1 L2

Pacifastacus leniusculus PL Crustacean vul3 aL2 2 L2

Parthenium hysterophorus PH Terrestrial Plant vul2 aL2 L AS

Pennisetum setaceum PS Terrestrial Plant vul4 aL1 1 L3

Percottus glenii PG Fish vul4 aL3 0 NP

Persicaria perfoliata PP Terrestrial Plant vul3 aL3 0 NP

Procambarus clarkii PC Crustacean vul3 aL3 3 NP

Procambarus fallax f. virginalis PF Crustacean vul4 aL1 L AS

Procyon lotor PLo Mammal vul2 aL2 2 L2

Pseudorasbora parva PPa Fish vul1 aL2 2 L2

Pueraria montana PM Terrestrial Plant vul3 aL1 L AS

Sciurus carolinensis SC Mammal vul1 aL1 L AS

Sciurus niger SN Mammal vul2 aL2 L AS

Tamias sibiricus TS Mammal vul4 aL3 1 L3

Threskiornis aethiopicus TA Bird vul3 aL1 2 L2

Trachemys scripta TSc Reptile vul4 aL2 2 L3

Vespa velutina nigrithorax VV Insect vul1 aL1 3 L1
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Annexe 7 Indicateurs par voie (modalités d’utilisation, aléa, vulnérabilité et risque), dé-

tails et totaux pondérés 

Annexe 7.2 :coefficients pour la pondération des modalités 
des différents indicateurs pour les colonnes totales 

Annexe 7.3 : tableaux 

des modalités pour l’uti-
lisation « totale » des 

voies selon les modalités 

des utilisations pour 
l’introduction et la pro-

pagation. Cette méthode 

suffit à constituer un ta-
bleau « total » similaire 

à l’annexe 7.1. 

Annexe 7.1 : Pour l’introduction d’une part, et pour la propagation d’autre part, tableaux indiquant les effectifs (nombre d’es-

pèces) par niveau d’indicateur pour chaque voie. Les tableaux indiquent également le total pondéré pour chaque indicateur (voir 

Annexe 7.2 pour les coefficients de pondération). De ces tableaux découle un tableau similaire (non donné ici) qui fait la synthèse 

de l’introduction et de la propagation pour une utilisation « totale », selon le tableau donné en Annexe 7.3. 

faible modérée forte total aL1 aL2 aL3 total vul1 vul2 vul3 vul4 total L1 L2 L3 AS NP

2.2 15 1 2 12 20,5 1 6 8 11,5 3 2 6 4 13,0 2 5 2 0 6

2.3 38 14 13 11 36,5 12 16 10 39,0 9 10 11 8 38,0 5 12 9 7 5

2.4 19 8 6 5 17,5 5 9 5 19,0 7 6 2 4 22,4 2 7 3 5 2

2.5 14 6 2 6 14,0 4 6 4 14,0 5 4 2 3 16,0 2 7 3 1 1

2.7 4 0 1 3 5,5 0 3 1 3,5 2 2 0 0 6,0 2 2 0 0 0

2.8 22 7 7 8 22,5 7 8 7 22,0 3 4 10 5 18,4 3 6 6 2 5

2.9 23 3 6 14 28,5 7 9 7 23,0 3 3 10 7 17,9 3 6 9 1 4

2.10 5 4 1 0 3,0 2 1 2 5,0 3 1 0 1 6,9 1 2 1 0 1

2.11 6 3 2 1 5,0 0 2 4 4,0 1 2 1 2 5,5 0 2 1 0 3

3.1 9 4 3 2 8,0 5 1 3 10,0 2 2 4 1 9,0 2 2 2 2 1

3.3 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0,0 0 0 0 0 0

3.4 4 0 1 3 5,5 1 1 2 3,5 0 0 3 1 2,3 1 0 1 0 2

3.6 11 8 3 0 7,0 2 4 5 9,5 2 5 4 0 12,3 2 3 3 2 1

3.8 4 1 2 1 4,0 1 2 1 4,0 1 1 1 1 4,0 0 1 1 1 1

3.9 7 4 2 1 5,5 3 3 1 8,0 2 2 3 0 8,0 2 2 0 2 1

3.10 19 12 6 1 13,5 7 7 5 20,0 3 4 9 3 17,1 4 4 4 3 4

4.1 2 0 2 0 2,0 0 1 1 1,5 1 0 0 1 2,1 0 1 0 0 1

4.2 8 2 6 0 7,0 2 6 0 9,0 2 4 1 1 9,4 1 1 0 4 2

4.3 3 1 2 0 2,5 1 2 0 3,5 1 2 0 0 4,2 0 1 0 2 0

4.4 4 1 3 0 3,5 1 2 1 4,0 2 1 0 1 5,1 1 1 0 1 1

4.5 15 14 1 0 8,0 3 6 6 13,5 1 3 8 3 11,7 3 3 2 2 5

4.6 8 3 5 0 6,5 2 4 2 8,0 0 3 3 2 6,3 0 1 2 2 3

4.7 1 0 0 1 1,5 1 0 0 1,5 1 0 0 0 1,8 1 0 0 0 0

4.8 4 3 0 1 3,0 0 1 3 2,5 1 1 1 1 4,0 0 2 0 0 2

4.9 10 2 6 2 10,0 1 3 6 7,5 2 3 4 1 10,2 2 4 2 0 2

4.10 14 5 6 3 13,0 6 6 2 16,0 3 1 8 2 12,5 3 3 1 3 4

5.1 26 4 6 16 32,0 7 9 10 24,5 5 5 9 7 23,2 5 7 7 2 5

5.2 8 3 3 2 7,5 4 3 1 9,5 2 1 3 2 7,4 1 2 2 3 0

6.1 42 2 12 28 55,0 13 16 13 42,0 10 9 13 10 40,6 6 14 9 5 8

2.2 14 1 6 7 17,0 1 6 7 11,0 2 3 6 3 12,2 2 4 3 0 5
2.3 36 11 15 10 35,5 11 15 10 36,5 9 10 10 7 37,0 4 12 8 7 5

2.4 29 7 11 11 31,0 7 11 11 27,0 8 9 6 6 31,1 4 9 7 5 4

2.5 13 4 6 3 12,5 4 6 3 13,5 5 3 2 3 14,8 2 7 2 1 1

2.7 4 0 3 1 4,5 0 3 1 3,5 2 2 0 0 6,0 2 2 0 0 0

2.8 22 7 8 7 22,0 7 8 7 22,0 3 4 10 5 18,4 3 6 6 2 5

2.9 22 7 9 6 21,5 7 9 6 22,5 3 3 10 6 17,6 3 6 9 1 3

2.10 5 2 1 2 5,0 2 1 2 5,0 3 1 0 1 6,9 1 2 1 0 1

2.11 5 0 2 3 6,5 0 2 3 3,5 1 1 1 2 4,3 0 2 0 0 3

3.1 9 5 1 3 8,0 5 1 3 10,0 2 2 4 1 9,0 2 2 2 2 1

3.3 5 1 3 1 5,0 1 3 1 5,0 1 2 1 1 5,2 0 2 0 2 1

3.4 4 1 1 2 4,5 1 1 2 3,5 0 0 3 1 2,3 1 0 1 0 2

3.6 12 2 4 6 14,0 2 4 6 10,0 2 5 5 0 12,9 2 3 3 2 2

3.8 4 1 2 1 4,0 1 2 1 4,0 1 1 1 1 4,0 0 1 1 1 1

3.9 7 3 3 1 6,0 3 3 1 8,0 2 2 3 0 8,0 2 2 0 2 1

3.10 18 6 7 5 17,5 6 7 5 18,5 3 4 9 2 16,8 4 4 3 3 4

4.1 11 2 3 6 13,0 2 3 6 9,0 2 2 4 3 9,6 2 3 3 0 3

4.2 4 2 2 0 3,0 2 2 0 5,0 2 2 0 0 6,0 1 0 0 3 0

4.3 1 1 0 0 0,5 1 0 0 1,5 0 0 1 0 0,7 0 1 0 0 0

4.4 16 3 5 8 18,5 3 5 8 13,5 4 4 5 3 16,3 3 4 4 1 4

4.5 16 4 6 6 17,0 4 6 6 15,0 1 3 8 4 12,0 3 3 3 2 5

4.6 7 1 4 2 7,5 1 4 2 6,5 0 3 3 1 6,0 0 1 1 2 3

4.7 1 1 0 0 0,5 1 0 0 1,5 1 0 0 0 1,8 1 0 0 0 0

4.8 3 0 1 2 4,0 0 1 2 2,0 1 1 0 1 3,3 0 2 0 0 1

4.9 12 2 4 6 14,0 2 4 6 10,0 2 4 4 2 11,7 2 4 3 1 2

4.10 14 6 6 2 12,0 6 6 2 16,0 4 1 8 1 13,9 3 4 0 3 4

5.1 29 7 11 11 31,0 7 11 11 27,0 5 6 11 7 25,7 5 8 7 3 6

5.2 9 5 3 1 7,0 5 3 1 11,0 3 1 3 2 9,2 1 3 2 3 0

6.1 43 13 17 13 43,0 13 17 13 43,0 10 9 14 10 41,2 6 14 10 5 8

P
R

O
P

A
G

A
T

IO
N

Nombre 

d'espèces 

concernées

Code voie (cf. 

typologie)

IN
T

R
O

D
U

C
T

IO
N

Modalités d'utilisation 

(en nombre d'espèces)
Aléa (en nombre d'espèces) Vulnérabilité (en nombre d'espèces) Risque (en nombre d'espèces)
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Annexe 8 Utilisation des voies par taxon et distance entre les jeux de 

donnée 

 

 

Annexe 8.2 Utilisation des voies (pour les 6 catégories issues de la typologie de la CDB) 

pour les 9 taxons représentés dans la liste européenne. Répartition des 49 espèces concer-

nées dans la liste de l’UE. Utilisation seulement des modalités « forte » (les modalités 

« faible» et « modérée » ne sont pas prises en compte) 

Annexe 8.1 Utilisation des voies (pour les 6 catégories issues de la typologie de la 

CDB) pour les 9 taxons représentés dans la liste européenne. Répartition des 720 

espèces concernées dans la liste de Carbonneras. 
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Annexe 8.3 Visualisation de la 

distance entre les deux jeux de 

données étudiées dans le plan 

factoriel issus de l’analyse en 

composante multiple pour cha-

cun des 9 taxons présents dans 

la liste de l’UE. Le plan est 

construit à partir de 2*6 va-

riables  (cf. encadré). On 

visualise la disparité entre les 

jeux de données par la 

longueur des segments 

bicolores dont le barycentre 

est la situation moyenne des 

taxons dans le plan factoriel. 

L’extrémité du demi-segment 

vert situe le taxon vis-à-visdu 

jeux de données Carboneras et 

le demi-segment rouge vis-à-

vis de la grille de synthèse.  

Annexe 8.4 Disposition des modalités des variables étudiées 

(voies, taxon, impact environnemental et stade d’invasion) 

pour les 720 espèces du jeu de données de Carbonneras dans 

le plan factoriel issu d’une analyse en composante multiple. 
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Annexe 9 Mise en relation des mesures avec les voies identifiées selon 

la typologie CBD 

Voie d’introduction et de 

propagation 
Thématique 

Mesures concernées Mesures trans-

versales 

M
es

u
re

s 
tr

an
sv

er
sa

le
s 

: 
3
.9

/1
.1

/1
.3

/1
.5

/1
.6

/1
.7

/1
.8

/1
.9

 

2.2 - Aquaculture  4.6/3.2/1.4/2.8 

2.3 - Jardins bota-

niques/zoos/aquariums 

Usages ornementaux et 

horticoles 
2.2/2.3/2.6/2.7/2.8 

2.4 - Animaux de compa-

gnie/d’aquariums/de terra-

riums 

Elevage, zoos et déten-

tions domestiques ou 

privées 

4.1/4.3/4.4/4.5 

2.5 - Animaux d’élevage 

Elevage, zoos et déten-

tions domestiques ou 

privées 

4.2/4.3/4.4/4.5/4.6/3.1/1.4 

2.8 - Horticulture 
Usages ornementaux et 

horticoles 
3.6/2.4/2.6/2.7/2.8/2.10 

2.9 - Fins ornementaux 

hors horticulture 

Usages ornementaux et 

horticoles 
3.6/2.1/2.7/2.8 

3.6 - Contaminants des vé-

gétaux 

Usages ornementaux et 

horticoles 
3.2/3.5/2.2/2.3/2.5 

3.10 - Transport de maté-

riel constituant un habitat 

Usages ornementaux et 

horticoles 
3.2/3.5/2.2/2.3/2.5 

4.4 - Organismes clandes-

tins dans les navires/ba-

teaux 

Transport et corridors 3.1/3.2/3.8/3.10 

4.5 - Machines/équipe-

ments 
Transport et corridors 3.2/3.3/3.5/3.7/3.8/1.4/2.2/2.3 

4.9 - Salissures des coques 

de navire/bateaux 
Transport et corridors 3.1/3.2/3.4/3.10 

4.10 - Véhicules (voitures, 

trains, etc…) 
Transport et corridors 3.3/3.7/3.8/2.2/2.3 

 

Autres voies prioritaires Mesures concernées 

Connectivités interbassins et ballasts fluvial 3.10/3.4 

Commerce en ligne 4.1/4.5/1.2/2.11 

Contrôle en zone aéroportuaires 2.9/3.3//3.6 

 

 


